
CONSEIL COMMUNAL DU   19 FÉVRIER 2024

SÉANCE PUBLIQUE



Remarques préliminaires - Projets de délibérations

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance
publique s'inscrit dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée

à la publicité active de l'administration et de la transparence administrative.

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ces projets de délibérations
sont des documents provisoires ayant vocation à permettre aux membres du

Conseil communal d'examiner les décisions soumises à leur approbation.

Il s'agit donc de projets de décisions, susceptibles d'être modifiés, reportés ou
retirés et qui n'ont donc pas encore été adoptés par l'Autorité communale.

Les décisions définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des
réunions du Conseil communal qui est, pour ce qui concerne la partie publique, publié

sur le site Internet de la Ville une fois approuvé par le Conseil communal.



DIVERS



Séance du : 19 février 2024

Point n° 1

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-1

Objet : Actualisation du R.G.P.A. – Nouvelle loi SAC

Proposition de décision

Réf.: DJT/OC.sr/2023.02.100

a)  Le  Conseil  communal  prend  connaissance  d'un  rapport  de  la  Direction
juridique et territoriale disposant comme suit :

"La loi SAC a subi quelques modifications et nous attendions la publication au
Moniteur belge pour connaître la date d’entrée en vigueur de ces modifications.

La loi modificative du 11 décembre 2023 a été publiée au Moniteur belge du 29
décembre 2023 et est entrée en vigueur le 8 janvier 2024.

Même  date  d’entrée  en  vigueur  pour  l’arrêté  royal  du  17  décembre  2023
portant modification de l’arrêté royal du 21 décembre 2013 fixant les conditions
minimales  en  matière  de  sélection,  de  recrutement,  de  formation  et  de
compétence  des  fonctionnaires  et  membres  du  personnel  compétents  pour
constater les infractions qui peuvent faire l’objet de sanctions administratives
communales.

Cet arrêté prévoit dorénavant que l’agent constatateur doit avoir un certificat
d’enseignement  secondaire  supérieur  ou  un  certificat  d’enseignement
secondaire inférieur avec une expérience utile pour l’exercice de la fonction de
cinq ans au moins dans une commune ou une autorité visée dans la loi SAC.

Un autre arrêté  royal  du 17 décembre 2023 modifiant  l’arrêté  royal  du 21
décembre  2013  fixant  les  conditions  de  qualification  et  d’indépendance  du
fonctionnaire  chargé  d’infliger  l’amende  administrative  et  la  manière  de
percevoir  les  amendes  en  exécution  de  la  loi  relative  aux  sanctions
administratives communales est également entré en vigueur ce 8 janvier. Cet
arrêté prévoit, notamment, que le fonctionnaire sanctionnateur qui est désigné
pour la première fois à partir du 1er janvier 2024 doit avoir suivi tous les volets
de la formation, quel que soit le diplôme dont il dispose.



L’entrée en vigueur de la loi SAC nécessite une actualisation du R.G.P.A. :

 la médiation locale fait place à une nouvelle terminologie « médiation
SAC » ;

 le  maximum de l’amende administrative  est  désormais porté  à 500
euros. Le montant de l’amende administrative reste inchangé pour les
mineurs d’âge ;

 les infractions liées aux rues cyclables (panneau F111) ont été ajoutées
aux  infractions  concernant  les  panneaux  C3  et  F103.  Par  ailleurs,
concernant  ces  infractions,  le  constat  ne  devra  plus  se  faire
uniquement par caméra de surveillance.

Par ailleurs et sur demande de la Zone de Police des Arches, il est proposé de
faire quelques adaptations :

 article 2 « Injonctions » : possibilité de dresser un PV SAC en cas de
non-respect ou de comportement agressif à ‘encontre des personnes
habilitées à faire respecter les lois, règlements et arrêtés.

 article 32 « interdiction de certains comportements agressifs »

 article 40.3 ajout d’un article relatif  au dispositif  d'appel en état de
fonctionnement de type sonnette, cloche, heurtoir ou autre dispositif
permettant aux visiteurs de se manifester auprès du résident.

Vous trouverez en annexe de la présente le projet de R.G.P.A., qui a fait l'objet
d'une relecture par Madame la Fonctionnaire sanctionnatrice et qu'il vous est
proposé d'approuver."

b)  Le  Conseil  communal  décide  d’actualiser  le  Règlement  général  de  Police
administrative tel qu’adopté en séance du 23 octobre 2023 et d’approuver la
nouvelle version proposée par la DJT.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles L 1122-30, L 1122-32, L 1122-33, L 1132-3, L 1133-1, L 1133-2 et L
3221-5 ;

Vu la Nouvelle Loi Communale, spécialement ses articles 119 bis et 135, §2 ;

Vu la circulaire OOP30 bis concernant la mise en œuvre des lois du 13 mai
1999 relative aux sanctions administratives dans les communes, du 7 mai 2004
modifiant la loi du 8 avril  1965 relative à la protection de la jeunesse et la
Nouvelle  Loi  Communale  et  du  17  juin  2004  modifiant  la  Nouvelle  Loi
Communale ;



Considérant  que  les  communes  ont  pour  mission  de  faire  bénéficier  leurs
habitants  des  avantages  d'une bonne police  et  qu'à  cet  effet,  elles  doivent
notamment  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  en  vue  de  garantir  un
cadre de vie sain et de qualité à l'ensemble de leurs habitants, de promouvoir
la propreté et l'hygiène des propriétés tant publiques que privées et de veiller à
la santé, à la sécurité et à la tranquillité de leurs habitants ;

Considérant qu'à ce titre, les communes ont un rôle fondamental à remplir en
matière de recherche, constatation, poursuite et réparation des infractions afin
de réprimer les comportements non respectueux des différentes législations ;

Vu  le  Règlement  Général  de  Police  Administrative  adopté  par  le  Conseil
communal en séance du 23 octobre 2023 ;

Vu la loi du 11 décembre 2023 modifiant la loi du 24 juin 2013 relative aux
sanctions administratives communales, la Nouvelle Loi communale et la loi du
15 mai 2007 relative à la création de la fonction de gardien de la paix, à la
création du service des gardiens de la paix et à la modification de l’article 119
bis de la Nouvelle Loi communale ;

Vu l’arrêté royal du 17 décembre 2023 modifiant l’arrêté royal du 21 décembre
2013 fixant les conditions de qualification et d’indépendance du fonctionnaire
chargé  d’infliger  l’amende  administrative  et  la  manière  de  percevoir  les
amendes  en  exécution  de  la  loi  relative  aux  sanctions  administratives
communales ;

Vu l’’arrêté royal du 17 décembre 2023 a modifié l’arrêté royal du 21 décembre
2013 fixant les conditions minimales en matière de sélection, de recrutement,
de formation et de compétence des fonctionnaires et membres du personnel
compétents pour constater les infractions qui peuvent faire l’objet de sanctions
administratives communales ;

Considérant que le montant de l'amende va augmenter de 350 € à 500 € ;

Considérant que les infractions liées aux rues cyclables (panneau F111) ont été
ajoutées aux infractions concernant les panneaux C3 et F103 ;

Considérant  que  la  médiation  locale  fait  place  à  une  nouvelle  terminologie
« médiation SAC » ; 

Il  est  donc  important  de  modifier  à  nouveau  le  R.G.P.A.  afin  de  pouvoir
continuer à sanctionner les infractions administratives, les infractions mixtes et
les infractions en matière d'arrêt et stationnement ;

Vu le rapport de la Direction juridique et territoriale ;

PAR CES MOTIFS

DECIDE (A L'UNANIMITE DES MEMBRES     PRESENTS) :

Article 1er

D’actualiser  le  Règlement  général  de  Police  administrative  tel  qu’adopté  en
séance du 23 octobre 2023 et d’approuver la nouvelle version du Règlement
Général de Police Administrative comme suit :



"REGLEMENT GENERAL DE POLICE ADMINISTRATIVE

TITRE I     : Les infractions communales passibles de sanctions administratives

Le contenu du présent règlement concerne les matières relevant des missions
de la Commune en vue de faire jouir ses habitants des avantages d’une bonne
police,  notamment  de  la  propreté,  de  la  salubrité,  de  la  sûreté  et  de  la
tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics.

CHAPITRE 1er   : Dispositions générales

Article 1er : Des autorisations :

Les autorisations visées au présent règlement sont délivrées à titre précaire et
révocable, sous forme d'un titre personnel et incessible.

Elles peuvent être retirées à tout moment, sans indemnité, lorsque l'intérêt
général l'exige.

Le bénéficiaire de l'autorisation doit se conformer strictement aux prescriptions
de l'acte  d'autorisation et veiller  à ce que l'objet  de celui-ci  et sa mise en
œuvre ne puissent nuire à autrui, ni compromettre la sécurité, la tranquillité, la
salubrité ou la propreté publique.

Le bénéficiaire de l'acte de l'autorisation doit pouvoir exhiber celle-ci à toute
réquisition de la Police, à première demande.

Article 2 : Des injonctions :

Toute personne se trouvant sur le domaine public ou dans un lieu accessible au
public  doit  se conformer immédiatement aux injonctions ou réquisitions des
fonctionnaires et agents de Police, en vue de :

 maintenir  ou  rétablir  la  sécurité,  la  tranquillité,  la  propreté  ou  la
salubrité publiques ;

 faciliter les missions des Services de Police, de secours et d'aide aux
personnes en péril ;

 faire respecter les lois, règlements et arrêtés.

Cette  obligation  s'applique  également  aux  personnes  se  trouvant  dans  une
propriété privée, lorsque le fonctionnaire ou l'auxiliaire de Police y est entré sur
requête  des  personnes  qui  ont  la  jouissance  des  lieux  ou  dans  les  cas
d'incendies, inondations ou appels au secours.

Il  est interdit de manquer de respect ou de se montrer agressif de quelque
façon  que  ce  soit  (par  paroles,  actes,  gestes,  écrits,  etc.)  envers  toute
personne habilitée à faire respecter les lois et les règlements ainsi qu’envers
tout agent dans le cadre de l’exercice de ses fonctions ou en raison de sa seule
qualité d’agent communal.

Article 3 : Du domaine public :

Au sens du présent règlement, on entend par voie ou voirie publique la partie
du  territoire  communal  affectée  en  ordre  principal  à  la  circulation  des
personnes et des véhicules, accessible à tous, dans les limites prévues par les
lois, les arrêtés et les règlements.



Elle s'étend, en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires, aux
installations destinées au transport et à la distribution de matières, d'énergie et
de signaux.

Elle comporte entre autres :

 les voies de circulation, y compris les accotements et les trottoirs ;

 les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de
circulation et affectés notamment, au stationnement des véhicules, aux
jardins, aux promenades, aux marchés, etc.

CHAPITRE 2     : Dispositions concernant la propreté et la salubrité publiques

SECTION I     : Dispositions générales

Article 4 : Des atteintes à la propreté publique et au domaine public en
général :

Sans  préjudice  des  dispositions  supérieures,  il  est  interdit  de  souiller,  de
dégrader ou d'endommager, de quelque manière que ce soit, de son fait ou du
fait des personnes, animaux ou choses dont on a la garde ou la maîtrise, tout
objet d'utilité publique (mobilier urbain, notamment) ainsi que les voiries, lieux
et édifices publics.

Quiconque a, de façon quelconque, souillé, dégradé ou endommagé le domaine
public ou le domaine public, est tenu de veiller à ce que celle-ci ou celui-ci soit
remis(e) en état dans les plus brefs délais.

SECTION II     : Dispositions particulières

Article 5 : Du nettoyage des trottoirs, accotements et filets d'eau :

Tout riverain est tenu de nettoyer ou de faire nettoyer l'entièreté de la portion
du trottoir, de l'accotement et du filet d'eau se trouvant à front de sa demeure
ou de sa propriété et, sauf sur les accotements naturels, d'y enlever ou de faire
enlever les végétaux qui y croissent par des moyens autorisés, afin d'assurer la
propreté, la salubrité et la sûreté du domaine public et de ses accessoires, sous
réserve d'autres dispositions réglementaires.

Dans les galeries marchandes accessibles au public, les riverains sont tenus de
nettoyer la portion du passage public faisant front au bien qu'ils occupent, sur
la moitié de la largeur du passage public en cause, s'ils ont un vis-à-vis, sur
toute cette largeur, s'ils n'ont pas de vis-à-vis.

Les riverains doivent, de même, veiller à l'évacuation des déchets recueillis à
l'occasion  des  opérations  visées  aux  alinéas  1  et  2,  conformément  aux
dispositions de l'ordonnance de police administrative concernant la collecte des
déchets provenant de l'activité usuelle des ménages et des déchets assimilés à
des déchets ménagers.

Les nettoyages prévus au présent article auront lieu en cas de besoin et au
moins, une fois par semaine, à grande eau, sauf en cas d'interdiction décidée à
la suite d'une pénurie d'eau ou en période de gel.



L'obligation de nettoyage mentionnée aux alinéas 1 et 2 incombe, pour chaque
immeuble, à l'occupant (personne physique ou personne morale) ou, à défaut,
au propriétaire.

Si l'immeuble est occupé par plusieurs personnes (propriétaires ou locataires),
celles-ci sont solidairement tenues au nettoyage.

Dans  le  cas  d'immeubles  à  appartements  multiples,  comportant  plusieurs
propriétaires, l'obligation est à charge du syndic, à moins que le règlement de
copropriété n'en dispose autrement.

Il est interdit de dégarnir les joints de pavage des trottoirs, soit en se servant
de  jets  d'eau  trop  puissants  ou  mal  dirigés,  soit  en  se  servant  d'outils
quelconques.

A défaut par eux de ce faire, il y est procédé d'office et à leurs frais, risques et
péril

Article  6 :  Des  avaloirs,  filets  d'eau,  égouts  et  voies  naturelles  ou
artificielles d'écoulement :

Sans préjudice des dispositions décrétales et réglementaires particulières, il est
interdit de déposer, de déverser, de jeter ou de laisser s'écouler dans les voies
naturelles ou artificielles d'écoulement, tels avaloirs, filets d'eau, égouts, tout
objet ou substance de nature à les obstruer ou à leur causer dommage, ainsi
que tous produits polluants et/ou dangereux, tels que notamment peintures,
solvants, huiles, graisses, laitance, etc.

A  l'exception  des  eaux  servant  au  nettoyage  du  sol,  nul  ne  peut  laisser
s'écouler ou jeter sur le domaine public les eaux usées domestiques provenant
de l'intérieur d'immeubles.

Il en va de même pour les eaux pluviales provenant des toitures, qui doivent
être conduites vers un dispositif d'évacuation.

En  particulier,  les  chéneaux  de  descente  des  eaux  pluviales  doivent  être
aménagés de façon à ce que les eaux qui descendent soient amenées au filet
d'eau, hormis la possibilité d'être raccordées à l'égout.

Article 7 : De l’affichage

A l'exception des endroits  réservés à cet  effet,  toute personne s'abstiendra
d'apposer ou de faire apposer des affiches ou des autocollants sur le domaine
public et  sur  les  arbres,  plantations,  panneaux,  abribus,  pignons,  façades,
murs,  clôtures,  supports,  poteaux,  bornes,  ouvrages  d'art,  monuments  et
autres objets établis sur le domaine public ou en d'autres lieux publics ou sur
des édifices publics, sans autorisation préalable du Bourgmestre.

Toute affiche devra indiquer le nom et l'adresse de son éditeur responsable.

Les affiches à caractère électoral  ne peuvent être apposées qu'aux endroits
déterminés par le Collège communal, selon les conditions qu'il détermine, dans
le respect des règles édictées par l'autorité supérieure.

Il est interdit d'enlever, de déchirer ou de recouvrir volontairement des affiches
légitimement apposées.



Article 8 : Des enseignes et dispositifs de publicité

Sauf  autorisation  préalable  de  l’autorité  compétente  et  sans  préjudice  des
autorisations urbanistiques, il est interdit de placer sur des façades ou sur la
voie  publique  des  emblèmes,  enseignes,  panneaux,  tableaux  ou  tout  autre
dispositif  publicitaire.  L’acte  d’autorisation  pourra  imposer  des  conditions
relatives notamment aux dimensions des panneaux.

Les  dispositifs  de  publicité  et  d’enseigne  ainsi  que  leur  éclairage  seront
maintenus en bon état de propreté et de maintien. L’enseigne ne peut nuire à
l’habitabilité  des  lieux (notamment par  la  luminosité  ou par  le  bruit  qu’elle
génère) et au volume construit.

En cas de cession ou en cas de fermeture définitive de l’établissement, pur
l’une ou l’autre raison, le cédant ou l’exploitant mettant fin à son activité doit
procéder  à  l’enlèvement  de  son  enseigne.  Si  celui-ci  ne  s’exécute  pas,
l’enlèvement  de l’enseigne sera à la  charge du propriétaire  du bâtiment.  A
défaut,  la  Commune pourra  procéder elle-même à l’enlèvement et  les  frais
seront  à  charge  du  propriétaire  qui  ne  serait  pas  exécuté  après  mise  en
demeure.

Les installations des emblèmes, enseignes, panneaux, tableaux ou tout autre
dispositif publicitaire existant avant l’entrée en vigueur du présent règlement et
qui n’y sont pas conformes devront être enlevés ou mis en conformité avec
celui-ci :

 lors d’un changement de locataire ou d’exploitant ;

 lors d’une quelconque transformation ;

 en cas d’enlèvement suite à un danger pour la sécurité d’ordre public ;

 en cas de modifications rendues nécessaires pour la modification de la
largeur des trottoirs ou voiries.

L’autorité communale compétente peut exiger l’enlèvement de tout objet placé
de  manière  illicite,  dégradé  qui  présente  un  danger  ou/et  non  adapté  à
l’activité. 

Article 9 : Des besoins naturels :

Sauf dans les lieux spécifiquement destinés à cet effet, il est interdit d'uriner ou
de déféquer  dans  les  lieux publics,  en  ce  compris  les  galeries  et  passages
établis sur assiette privée, accessibles au public, ainsi que sur les propriétés
riveraines bâties.

Article 10 : Des mesures de salubrité applicables en cas de travaux :

Toute personne qui charge ou décharge des matériaux ou objets quelconques
sur le domaine public est tenue de la nettoyer, si elle a été souillée et ce, sans
délai, après le chargement ou le déchargement.



Les personnes appelées à confectionner du mortier ou du béton sur le domaine
public doivent assurer la protection du revêtement au moyen d'une tôle ou de
tout dispositif analogue : les eaux de nettoyage de la bétonnière ou de l'aire de
préparation ne peuvent en aucun cas être conduites dans les avaloirs de la
voirie.

Article 11 : Des mesures relatives aux véhicules :

Il est interdit de procéder, sur le domaine public, à des travaux d'entretien, de
graissage, de vidange ou de réparation de véhicules ou de pièces de véhicules,
à l'exception des travaux de dépannage réalisés sur place afin de permettre la
mise en circulation du véhicule ou son enlèvement.

En tous les cas, les souillures occasionnées par les opérations précitées doivent
être nettoyées immédiatement par le propriétaire ou l'utilisateur du véhicule.

Le lavage des véhicules sur le domaine public est toléré si leur propriétaire ne
dispose pas d'une aire de stationnement privée.

Ces travaux de lavage ou de nettoyage ne pourront s'effectuer que sur l'espace
de stationnement autorisé, situé devant l'immeuble occupé par le propriétaire
du véhicule ou devant son garage.

La voirie devra être remise en parfait état de propreté à l'issue des opérations
précitées et toutes dispositions doivent être prises de manière à ce que les
travaux susdits  ne compromettent  pas  la  sécurité  publique ni  ne gênent  le
passage des piétons et des usagers de la route.

Article 12 : Des fosses septiques :

Sans  préjudice  des  dispositions  décrétales  et  réglementaires,  les  fosses
d'aisance doivent être maintenues en parfait état d'entretien.

Tout suintement de leur contenu, soit par les murs, soit par le fond, oblige le
propriétaire de l'immeuble desservi et/ou son occupant et/ou son gardien, à
procéder aux réparations nécessaires dans les 48 heures.

Le curage desdites fosses doit être effectué chaque fois que nécessaire par le
propriétaire de l'immeuble desservi et/ou son occupant et/ou son gardien.

Article 13 : De l'entretien des terrains vagues :

Le  bon  état  des  terrains  non  bâtis  ainsi  que  des  parties  non  bâties  des
propriétés doit être assuré en tout temps.

Le gardien des terrains visés à l'alinéa 1er ou à défaut leur propriétaire, est
tenu de procéder, chaque fois que nécessaire et en tout cas, chaque fois que le
Bourgmestre  en  fait  la  demande,  au  débroussaillage  des  végétaux  non
protégés qui se seront développés de manière incontrôlée sur ces terrains et
qui portent atteinte à la sécurité ou à la salubrité publiques ou encore, aux
propriétés riveraines.

Le gardien ou, à défaut, le propriétaire des biens mentionnés à l'alinéa 1er, est,
en outre, tenus de procéder, chaque fois que nécessaire et en tout cas, chaque
fois que le Bourgmestre en fait la demande, à l'enlèvement des déchets qui
jonchent leurs terrains, tels que définis à l'alinéa 1er.



Ces mêmes gardiens ou, à défaut, propriétaires pourront être contraints, sur
arrêté du Bourgmestre, à clôturer leurs biens, en vue de prévenir tout dépôt
clandestin de déchets.

Article 14 : De l'interdiction de baignade :

Il est interdit de se baigner dans les rivières, étangs, bassins, fontaines publics,
d'y laisser baigner des animaux, ainsi que d'y laver quoi que ce soit.

Article 15 : Lutte contre les espèces invasives :

§1er Il est interdit, sur l’ensemble du territoire communal, de planter, semer,
multiplier,  transporter  à  l’air  libre,  abandonner,  à  quelque  stade  de
développement que ce soit, tout ou partie de plante appartenant à une espèce
invasive figurant dans les annexes 3 et 4 de l’Arrêté du Gouvernement wallon
exécutant le décret du 2 mai 2019 relatif à la prévention et à la gestion de
l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes.

§2 Toute personne physique ou morale responsable (propriétaire, titulaire d’un
droit réel, locataire, ayant-droit quelconque) d’un terrain ou d’une pièce d’eau
où croissent des plantes appartenant à une ou à plusieurs espèces invasives
figurant dans liste reprise ci-avant et dont il a connaissance de la présence, est
tenue :

 d’en avertir le service communal de l’Environnement ;

 d’autoriser ce service ou tout autre organisateur de campagne de lutte
contre les espèces végétales invasives à accéder au terrain concerné
pour une expertise  destinée à préciser  les mesures  à prendre pour
éliminer et/ou prévenir la dispersion de ces espèces ;

 de mettre en œuvre les directives que lui communiquera ce service ou
l’organisateur de campagne pour gérer ces espèces sans risques pour
l’environnement ni les personnes ;

 d’autoriser  ce  service  ou  l’organisateur  de  campagne  à  vérifier
ultérieurement la bonne exécution et l’efficacité des mesures de lutte
mises en œuvre;

Est notamment réputée avoir connaissance de la présence de la présence de
plantes invasives sur un bien dont elle est responsable, toute personne qui a
été  officiellement  avertie  de  cette  présence  par  une  autorité  ou  une
Administration publique.

§3 Les services communaux sont autorisés à apporter exceptionnellement leur
aide  et  dans les  limites  de  leurs  capacités,  aux personnes  visées  au  §2 si
celles-ci sont dans l’incapacité de mettre en œuvre les mesures de lutte contre
les  plantes  invasives.  Les  personnes  visées  au  §2  devront  adresser  une
demande d’intervention écrite motivée au Collège communal qui appréciera la
demande.  Cette  tolérance  ne constitue  aucunement  une obligation  pour  les
services ni pour ces personnes et les frais engagés par les services seront mis à
charge des personnes visées au §2.



CHAPITRE 3     : de la sécurité publique et de la commodité de passage

SECTION I     : Dispositions générales

Article 16 : Des rassemblements sur le domaine public et en plein air :

Sans préjudice des dispositions réglementaires spécifiques aux bals en plein
air, toute manifestation, tout cortège ou rassemblement pouvant compromettre
la sécurité ou la commodité du passage sur le domaine public ou en d'autres
lieux  publics  en  plein  air,  est  subordonné(e)  à  l'autorisation  préalable  et
expresse du Bourgmestre.

La demande doit être adressée au Bourgmestre au moins vingt jours ouvrables
avant la date prévue.

Article 17 : De l'utilisation privative du domaine public :

Est interdite, sauf autorisation préalable et expresse de l'autorité communale
compétente, toute utilisation privative du domaine public , au niveau du sol ou
au-dessus ou en-dessous de celui-ci, de nature à porter atteinte à la sécurité
ou à la commodité de passage.

De la même manière, toute personne s'abstiendra de placer sur le domaine
public  tout  objet  pouvant  compromettre  la  sécurité  ou  la  commodité  de
passage sans autorisation préalable et écrite de l'autorité compétente.

Il  est également interdit de creuser des excavations dans le domaine public
sans permission de l'autorité compétente.

SECTION II     : Dispositions particulières

Article 18 : Des travaux concernant la voirie régionale :

§1

Sans préjudice de l'autorisation devant être délivrée par le gestionnaire de la
voirie  et  sans  préjudice  des  règles  de  signalisation  routière,  l’autorité
communale doit être informée de l'exécution de travaux au niveau, au-dessus
ou en dessous du sol d'une voie publique faisant partie de la voirie régionale.

La  signalisation  du  chantier  incombe  à  l'entrepreneur.  Il  incombe,  en
particulier, à celui-ci de prendre toutes dispositions en vue d'assurer la sécurité
et la commodité de passage.

Sans préjudice des obligations de l'entrepreneur et du gestionnaire de voirie, le
Bourgmestre détermine les dispositions complémentaires éventuelles à prendre
en vue d'assurer la commodité et la sécurité de la circulation pendant la durée
de l'exécution des travaux.

Il imposera éventuellement les itinéraires de déviation. L'entrepreneur veille à
prévenir l'Administration communale du début et de l'achèvement du chantier.

Quiconque a procédé à l'exécution de travaux sur le domaine public est tenu de
remettre celle-ci dans l'état où elle se trouvait avant l'exécution des travaux et
veille à éliminer, à l'issue du chantier, toute cause de danger quelconque pour
la sécurité ou la commodité du passage.



Si l'urgence empêche de tenir compte du délai prescrit à l'alinéa 3, le maître de
l'ouvrage ou son entrepreneur avertiront directement le Chef de Corps de la
Zone de Police et l'Administration communale, en justifiant concrètement de
l'urgence invoquée.

Le  Chef  de  Corps  ou  son  délégué  prescrira  les  mesures  à  appliquer  à
l'ouverture  du  chantier  pour  assurer  la  commodité  et  la  sécurité  de  la
circulation.

Le  Bourgmestre  déterminera,  sans  retard,  si  elles  sont  nécessaires,  les
dispositions  complémentaires  éventuelles  à  prendre  en  vue  d'assurer  la
commodité et la sécurité de la circulation pendant la durée de l'exécution des
travaux.

§2

Par ailleurs,  l’exécution des travaux visés doit  être conforme aux conditions
générales suivantes :

1.  Les travaux doivent être  exécutés de manière à sauvegarder la  sécurité
publique et à prévenir toute entrave à la circulation sur la route et au libre
écoulement des eaux de la voirie ;

2. Toute fouille et/ou tranchée ouverte dont la différence de niveau entre le sol
périphérique et la zone de travaux est supérieure à 0,10 m est balisée sur
toute sa périphérie au moyen de barrières rigides EURO 1 munies de films
rétroréfléchissants de classe II à haute densité alternés de teintes rouge et
blanche et de lampes.

Ces barrières sont fixées sur deux socle type pied de balise d’une masse de
minimum 28kg chacun ;

L’utilisation de protection de fouille et/ou tranchée en treillis de chantier est
strictement interdite.

3. Toute fouille et/ou tranchée ouverte dont la différence de niveau entre le sol
périphérique et la zone de travaux est inférieure ou égale à 0,10 m est balisée
sur toute sa périphérie au moyen de balises (type II annexe 2 A.M.16/12/2020)
à raison d’une entredistance minimale de 5,00 m ;

4. L’accès aux propriétés et le passage des piétons doivent être maintenus. Les
tranchées doivent être recouvertes par des passerelles sécurisées et adaptées
aux personnes à mobilité réduite, munies d’un revêtement antidérapant et de
mains courantes permettant le passage des piétons afin de permettre l’accès
aux habitations, commerces, etc.

5.  L'entrepreneur  prend  les  dispositions  pour  permettre  l'évacuation  des
immondices (ordures ménagères, P.M.C., papiers/cartons, déchets organiques,
…) des riverains.

La zone chantier, délimitée par les dispositifs repris en annexe 4 de l’A.M. du
07/05/1999, est d’office considérée comme zone non accessible aux véhicules
d’enlèvement  des  immondices  (ordures  ménagères,  P.M.C.,  papiers/cartons,
déchets organiques, …).



Dans  le  cadre  de  la  gestion  des  immondices,  l’entrepreneur  prends  les
dispositions afin que les containers à puce destinés à l'évacuation des ordures
ménagères,  les  sacs  P.M.C.,  les  sacs  des  déchets  organiques,  et  les
papiers/cartons :

 soient chargés sur un véhicule le matin du jour de l’enlèvement des
immondices ;

 mis  en  dépôt  avant  7h30  à  un  emplacement  désigné  par  le
fonctionnaire  dirigeant,  en  dehors  de  la  zone  chantier  telle  que
délimitée  par  les  dispositifs  repris  en  annexe  4  de  l’A.M.  du
07/05/1999 ;

 les containers à puce sont remis à chaque habitation en fin de la même
journée.

L'entreprise prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer cette charge
:  en  aucun  cas  l'absence  de  vaccination  des  travailleurs  ne  pourra  être
invoquée en vue d'obvier à cette obligation.

L’ensemble  de la  gestion  des immondices  telle  que détaillée ci-dessus sont
d’application y compris les jours de congés et de vacances de l’entreprise, les
jours  d’intempéries  et  également  les  périodes  de  suspensions  du  délai
d’exécution de chantier ;

6. L’impétrant doit prendre les dispositions pour que les maisons de commerce
soient  toujours  accessibles.  Les  personnes  précitées  s’entendent  avec  les
propriétaires et utilisateurs en ce qui concerne les entrées de garage ;

7. Sauf urgence dûment justifiée, aucune tranchée ne peut être réalisée les
samedis, dimanches et jours fériés ;

8.  Pour  les  travaux  qui  peuvent  occasionner  des  entraves  à  la  circulation
routière, l’impétrant veille à se conformer au règlement général sur la police de
la circulation routière.

Il est rappelé en particulier que la signalisation des chantiers établie sur la voie
publique incombe à celui qui exécute les travaux ;

9. En cas d’utilisation de feux tricolores, l’entre-distance maximale entre deux
feux (dans une seule et même zone de travaux) est de :

 agglomération : 150 m, y compris les zones tampon de 10 m du côté
des travaux et de 25 m du côté opposé ;

 hors agglomération : 200 m, y compris les zones tampon de 10 m du
côté des travaux et de 25m du côté opposé.

Sauf demande motivée et accord du Collège sur celle-ci, l’utilisation des feux
tricolores  n’est  autorisée  que  dans  la  tranche  horaire  débutant  à  9h  et  se
terminant à 15h.

10.  Le  domaine  public  est  nettoyé  quotidiennement  au  moyen  d’engins
mécaniques ne générant pas de poussière, ni de projection intempestives de
boue, pierrailles, … ;



La voirie est nettoyée au minimum une fois par semaine au moyen d’un camion
brosse hydraulique industriel.

En fonction d’un contexte particulier et/ou d’une météo défavorable, le délégué
de la ville d’ANDENNE peut imposer le passage quotidien d’un camion brosse
hydraulique industriel.

En cas de nécessité impérieuse (danger pour la circulation routière, boue, …) le
délégué de la Ville d’ANDENNE peut imposer le passage d’un camion brosse
hydraulique industriel à n’importe que moment.

11. Aires de stockages :

Il  convient  de  distinguer  le  stockage  des  matériaux  issus  des  travaux  de
démolitions et de terrassements des matériaux du stockage du matériel et des
matériaux (sable, empierrement, …) à mettre en œuvre.

 Le stockage des matériaux issus des démolitions et des terrassements
est interdit sur le domaine public ; en cas de stockage sur un terrain
privé,  la  Ville  d’ANDENNE  se  réserve  le  droit  de  procéder  aux
vérifications des permis et  autres autorisations urbanistiques et/  ou
environnementales permettant ce stockage.

 Le stockage du matériel et des matériaux nécessaires à la réalisation
des travaux peut être autorisé sur la domaine public aux conditions
suivantes :

◦ la configuration des lieux le permet ;

◦ le lieu autorisé est strictement désigné par un délégué de la Ville
d’ANDENNE ;

◦ un  état  des  lieux  préalable  est  effectué  contradictoirement  en
présence de la Ville d’ANDENNE ;

◦ les stockages sont limités à :

▪ 2 containers de dimensions maximales 15 m² chacun;

▪ matériel : surface maximale de 50 m² ;

▪ matériaux : surface maximale de 70 m²;

▪ fermeture  de  la  zone  de  stockage  au  moyen  de  barrières
rigides

▪ les lieux sont remis en pristin état à la fin du chantier ;

▪ le  récolement  de  l’état  des  lieux  est  effectué
contradictoirement en présence de la Ville d’ANDENNE.

Certaines  zones  peuvent  faire  l’objet  d’une  redevance  pour  l’occupation  du
domaine  public  et/ou  dans  les  zones  faisant  l’objet  d’une  gestion  du
stationnement par une société privée.



En cas de méconnaissance conditions fixées ci-avant ou encore des dispositions
complémentaires  éventuellement  prescrites,  le  Bourgmestre  ou  son délégué
pourront  prescrire  l'arrêt  du  chantier  au  titre  de  mesure  de  sûreté,  sans
préjudice des sanctions prévues par le présent règlement.

Article 19 : De l'exécution de travaux en-dehors du domaine public :

Sont  visés  par  les  dispositions  du  présent  article,  les  travaux  exécutés  en
dehors du domaine public et qui sont de nature à la souiller ou à nuire à la
sécurité et à la commodité de passage.

Les travaux visés au paragraphe 1er doivent être déclarés, au Bourgmestre,
quinze jours calendrier avant la date de début du chantier.

Cette déclaration précise la durée du chantier et la nature de celui-ci ainsi que
des inconvénients qui en découlent.

L'entrepreneur et le maître de l'ouvrage doivent se conformer aux directives
reçues du Bourgmestre ou de son délégué et de la Police, en vue d'assurer la
sécurité et la commodité du passage sur le domaine public  attenante audit
chantier.

Les travaux qui sont de nature à répandre de la poussière ou des déchets,
débris,  gravats,  décombres,  résidus  sur  les  propriétés  voisines  ou  sur  le
domaine  public,  ne  peuvent  être  entrepris  qu'après  qu'aient  été  prises  les
mesures empêchant leur diffusion.

L'entrepreneur est tenu d'arroser les ouvrages à démolir et les décombres, de
manière à limiter au maximum la production de poussière.

Lorsque la voirie est souillée ou dégradée du fait des travaux, l'entrepreneur
est tenu de la nettoyer et de la remettre en état sans délai :  le  maître de
l'ouvrage desdits travaux en demeure solidairement responsable vis-à-vis de la
commune.

En cas de construction ou de transformation, de démolition totale ou partielle
d'un bâtiment, la protection des immeubles voisins doit être assurée par des
procédés appropriés, garantissant la salubrité et la sécurité publiques, ainsi que
la commodité du passage.

Les  containers,  les  échafaudages  et  les  échelles  prenant  appui  ou  étant
suspendus sur le domaine public doivent être établis de manière à prévenir tout
dommage aux personnes et aux biens et à ne pas gêner la circulation des
usagers, sans préjudice du respect des dispositions contenues dans le présent
règlement  et  celles  contenues  dans  le  Code  de  la  route,  relatives  à  la
signalisation des obstacles.

Les dépôts temporaires de matériaux sur la voie publique, pendant la durée du
chantier,  sont  subordonnés  à  l'autorisation  préalable  et  expresse  du
Bourgmestre.

Le Bourgmestre fixe le terme de son autorisation.

L'entrepreneur responsable de ces dépôts est tenu de remettre la voirie en état
aux termes de l'autorisation.



Ces dépôts doivent, par ailleurs, être signalés par l'entrepreneur et ne peuvent
compromettre la sécurité publique.

Article 20 : Des objets encombrants, volets, boîtes aux lettres, entrées
de caves :

Toute personne s'abstiendra de faire passer de l'intérieur des immeubles sur le
domaine public des objets longs et encombrants sans prendre les précautions
indispensables pour garantir la sécurité des passants.

Les  mêmes  précautions  sont  à  observer  pour  ouvrir  les  persiennes,  volets
mobiles ou stores installés au rez-de-chaussée lorsque l'immeuble se trouve
dans un alignement général jouxtant le domaine public.

Les  volets  et  persiennes,  lorsqu'ils  seront  ouverts,  devront  toujours  être
maintenus par leurs arrêts ou crochets.

Les  boîtes  aux lettres  fixées  sur  la  façade d'une habitation  ne pourront  en
aucune manière représenter un danger ou une gêne pour les passants.

Les arrêts et crochets placés au rez-de-chaussée devront être fixés de manière
à ne pas blesser les passants ou constituer une gêne pour la sécurité.

Pour  cause  d'utilité  publique,  les  propriétaires,  usufruitiers,  locataires,
occupants ou responsables à un titre quelconque d'un immeuble sont tenus,
sans que cela entraîne pour eux le moindre dédommagement, d'autoriser sur la
façade ou le pignon de leur immeuble, même lorsqu'il se trouve en dehors de
l'alignement, et dans ce cas, éventuellement à front de voirie:

1. la pose d'une plaque indiquant le nom de la rue du bâtiment;

2. la pose de tous signaux routiers;

3.  l'ancrage  pour  l'éclairage  public,  les  publicités  publiques,  guirlandes
publiques, caméras publiques de surveillance, ...;

4. de tout dispositif de sécurité.

La servitude d’utilité publique résultant du placement est également applicable
si  le bâtiment concerné ne jouxte pas la limite du domaine public mais est
visible  de  celui-ci  à  moins  de  10  m et  entraîne  au  besoin  le  surplomb de
propriétés privées par des câbles conducteurs d’énergie ou de signaux. 

Ce  placement  ne  donne  droit  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement. Toutefois,  ce  placement  doit  être  réalisé  de  manière  à
respecter l’intégrité du bien privé ; dans le cas contraire, les dégâts seront
réparés par l’administration, le concessionnaire ou le permissionnaire de voirie
responsable des dégâts.

Il est défendu d’enlever, de détériorer, de modifier ou d’effacer les plaques,
mentions, signaux, dispositifs susmentionnés.

Si  ces  éléments  sont  enlevés,  endommagés  ou  effacés  par  suite  de
reconstruction ou de réparation, ils seront replacés dans leur état primitif, aux
frais des propriétaires de l’immeuble riverain.



Article 21 : Des objets susceptibles de tomber sur le domaine public :

Sont interdits le dépôt ou le placement à une fenêtre ou à toute autre partie
élevée d'une construction, de tout objet susceptible de tomber sur le domaine
public.

Les bacs à fleurs seront dotés d'un dispositif empêchant leur chute.

Article 22 : Des puits et excavations :

Sans préjudice des dispositions décrétales et réglementaires applicables et pour
autant  que  les  conditions  particulières  d'exploitation  prévues  dans  les
dispositions précitées n'aient pas été prises, les puits et excavations, y compris
sur  les  propriétés  privées,  ne  peuvent  être  laissés  ouverts,  de  manière  à
présenter un danger pour les personnes ou pour les animaux.

Le Bourgmestre peut imposer au propriétaire  des biens visés et/ou à leurs
occupants  et/ou  à ceux qui  en ont la  garde,  de prendre  les  mesures  pour
empêcher l'accès à ces lieux.

Article 23 : De la natation en plein air :

Il  est strictement interdit de plonger et de nager dans les anciens trous de
carrière remplis d'eau, dans les canaux et cours d'eau, sauf dans le cadre d'un
club officiel, dont les activités sont agréées et reconnues par une fédération
sportive.

Article 24 : Des obstacles sur le domaine public :

Toute  personne  qui  constate  la  présence  sur  le  domaine  public  d'un  objet
constituant un danger pour les usagers en informera les autorités communales
et le déplacera, s'il le peut.

De même, il signalera immédiatement auxdites autorités toute anomalie à la
voirie constituant un danger pour les usagers.

Article 25 : Des dispositions applicables en temps de neige ou de gel :

Dans  les  parties  agglomérées  de  la  commune,  tout  occupant  ou  à  défaut,
propriétaire d'un immeuble bâti ou non bâti, situé en bordure d'une voie de
circulation  accessible  au  public,  est  tenu  de  veiller  à  ce  que,  devant  cet
immeuble, un espace suffisant pour le passage des piétons :

 en cas de chutes de neige, soit déblayé :

 en cas de formation de verglas, soit rendu non glissant.

Par temps de gel, il est interdit de répandre de l'eau sur les trottoirs et autres
voies accessibles au public.

Les  stalactites  de  glace  qui  se  forment  en  parties  élevées  des  immeubles
surplombant le domaine public doivent être enlevées dès qu'elles présentent un
danger pour les passants.

En attendant leur enlèvement, le propriétaire et/ou l'occupant et/ou le gardien
de l'immeuble doit  prendre toute mesure pour écarter tout danger pour les
personnes ou  pour  leurs  biens  et  pour  assurer  la  sécurité  du  passage aux
endroits exposés.



Article 26 : Des mesures spécifiques aux événements festifs :

§ 1

L'organisation  d’événements  festifs  publics  en  plein  air  sur  l’ensemble  du
territoire  communal,  est  soumis  à  l’autorisation  préalable  et  écrite  du
Bourgmestre, lequel, avant de statuer sur la demande, requiert l’avis le cas
échéant  des  services  communaux,  du  Coordinateur  PLANU,  de  la  Zone  de
secours NAGE et/ou Zone de Police des Arches. 

L’on entend, par événement public, toute réunion se tenant sur la voie publique
ou dans un endroit privatif où le public a libre accès.  La réunion est considérée
comme publique lorsque tout le monde peut y participer, même si l’entrée est
soumise au paiement d’un droit ou à la production d’une carte généralement
quelconque lorsque celle-ci peut être obtenue par qui que ce soit.

La  demande d’autorisation  se fera par  écrit.  Elle  sera datée et  rédigée par
l’organisateur et adressée à l’Administration communale au moins trois mois
avant la date projetée de l’événement.

L’organisateur  devra  remplir  le  formulaire  multidisciplinaire  ad  hoc.  Le
Bourgmestre pourra, avant de statuer sur la demande d’autorisation, solliciter
de  l’organisateur  tout  complément  d’information  qu’il  jugerait  indispensable
pour  apprécier  de l’incidence  de l’événement  projeté sur  la  sûreté  et/ou la
tranquillité publique(s).

L’organisateur ne pourra céder l’autorisation à lui délivrée. Toute autorisation
cédée devient nulle de plein droit.

§2

Par dérogation au §1er, l’organisation d’événements festifs publics en lieu clos
et couvert et d’événements privatifs à l’air libre (lieu non entièrement clos et
couvert) sur l’ensemble du territoire communal, est soumise à une déclaration
préalable et écrite auprès du Bourgmestre.

La déclaration se fera par écrit. Elle sera datée et rédigée par l’organisateur et
adressée  à  l’Administration  communale  au  moins  30  jours  avant  la  date
projetée de l’événement.

L’organisateur  devra  remplir  le  formulaire  ad  hoc.  Le  Bourgmestre  pourra
solliciter  de  l’organisateur  tout  complément  d’information  qu’il  jugerait
indispensable pour apprécier de l’incidence de l’événement projeté sur la sûreté
et/ou  la  tranquillité  publique(s)  et  se  réservera  le  droit  de  refuser  ou
conditionner la présente organisation.

Article 27 : Des mesures spécifiques aux événements sportifs

§1er Evénements sportifs soumis à autorisation

L'organisation  d’événements  sportifs  majeurs  sur  le  territoire  communal  est
soumise à une autorisation préalable et écrite du Bourgmestre, lequel, avant de
statuer sur la demande, requiert l’avis le cas échéant des services communaux,
du Coordinateur PLANU, de la Zone de secours NAGE et/ou Zone de Police des
Arches.



L’on  entend  par  événement  sportif  majeur,  toutes  manifestations  et/ou
compétitions sportives impliquant l’adoption de mesures de police de circulation
routières  (arrêté  ou  ordonnance  de  police)  telles  que  l’interdiction  de
circulation, l’interdiction/réservation de stationnement, la limitation de vitesse,
la présence de signaleurs…

Par dérogation, le présent alinéa ne s’applique pas aux courses cyclistes visées
par  l’Arrêté  royal  du  28  juin  2019  à  savoir  toute  manifestation  autorisée
engageant des cycles dans un contexte compétitif avec plusieurs participants,
un enregistrement du temps et/ou un classement ou organisée principalement
sur des chemins sans revêtement, et partiellement ou non sur la voie publique.

La demande doit être introduite au moins trois mois avant la date prévue pour
la manifestation, sous peine d'irrecevabilité.

L’organisateur  devra  remplir  le  formulaire  ad  hoc.  Le  Bourgmestre  pourra,
avant de statuer sur la demande d’autorisation, solliciter de l’organisateur tout
complément  d’information  qu’il  jugerait  indispensable  pour  apprécier  de
l’incidence de l’événement projeté sur la sûreté et/ou la tranquillité publique(s).

L’organisateur ne pourra céder l’autorisation à lui délivrée. Toute autorisation
cédée devient nulle de plein droit.

La  demande  mentionnera  notamment  les  coordonnées  de  l'organisateur,
l'itinéraire  proposé  (plan  GPX)  au  moyen d'une carte  de la  commune et le
nombre de participants attendus.

L’autorisation  émise  par  le  Bourgmestre  ne  vaut  que  pour  l’occupation  et
l’utilisation  du  domaine  public/communal  et  n’exonère  en  aucun  cas
l’organisateur  de  solliciter  les  autorisations  éventuelles  de  tiers  pour  leur
domaine respectif de compétence à savoir les propriétaires fonciers privés, les
gestionnaires  de  la  réserve  naturelle,  le  Département  de  la  Nature  et  des
Forêts,  le  Service  public  de  Wallonie  -  Direction  des  routes  et  voies
hydrauliques, le T.E.C. Wallonie-Bruxelles… En aucun cas la responsabilité de la
Ville d’ANDENNE ne pourrait être engagée en cas d’absence ou de non-respect
d’autorisation.

§2 Evénements sportifs soumis à déclaration :

Tout autre événement sportif se déroulant en tout ou en partie sur le territoire
communal  sera  soumis  à  une  déclaration  préalable  et  écrite  auprès  du
Bourgmestre.

La déclaration se fera par écrit. Elle sera datée et rédigée par l’organisateur et
adressée  à  l’Administration  communale  au  moins  30  jours  avant  la  date
projetée  de  l’événement.
L’organisateur  devra  remplir  le  formulaire  ad  hoc.  Le  Bourgmestre  pourra
solliciter  de  l’organisateur  tout  complément  d’information  qu’il  jugerait
indispensable pour apprécier de l’incidence de l’événement projeté sur la sûreté
et/ou  la  tranquillité  publique(s)  et  se  réservera  le  droit  de  refuser  ou
conditionner la présente organisation. »



Article 28 : Des roulottes, tentes, caravanes et loges foraines :

Le  stationnement  des  roulottes,  tentes,  caravanes  et  loges  foraines
généralement quelconques est interdit sur les voies publiques ainsi qu'en tous
lieux  publics,  sauf  autorisation  préalable  délivrée  par  le  Bourgmestre,  aux
endroits et pour la durée qu'il fixe.

Les  dispositions  visées  à  l'alinéa  1er  sont  également  d'application  sur  les
terrains privés, en dehors des terrains de caravaning-camping régulièrement
autorisés.

Le regroupement des caravanes, tentes, roulottes et autres loges foraines ne
sera autorisé par le Bourgmestre qu'en des lieux décents et adaptés, sur un
terrain approprié, pourvu notamment d'un approvisionnement électrique, d'un
approvisionnement en eau potable et de sanitaires (à moins que les caravanes,
roulottes et loges foraines n'en soient pourvues).

Les occupants veilleront à collecter et à évacuer leurs déchets, conformément
aux  dispositions  de  l'ordonnance  de  police  administrative  applicable  en  la
matière.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le stationnement des caravanes,
tentes, loges foraines et autres roulottes, sera autorisé pendant la durée des
festivités et autres cérémonies organisées et/ou autorisées par l'Administration
communale,  pendant la  durée de ces festivités  et/ou manifestations  et  aux
endroits indiqués par l'administration.

En cas de stationnement illicite, en application des dispositions qui précèdent,
la Police locale pourra procéder d'office, aux frais, risques et périls de leurs
détenteurs et/ou propriétaires, à l'évacuation des caravanes, tentes, roulottes
et autres loges foraines illégalement stationnées.

Il est interdit aux propriétaires de terrains de donner leur bien en location pour
le stationnement des roulottes, tentes ou loges foraines si les terrains précités
ne réunissent pas les conditions énoncées à l'article précédent.

La Police locale aura, en tout temps accès, aux terrains sur lesquels séjournent
des demeures ambulantes.

Article 29 : Des collectes effectuées sur le domaine public :

Toute collecte effectuée sur le domaine public et dans les lieux publics autres
que les temples et les églises doit être déclarée, par écrit, au Bourgmestre, au
moins huit jours avant la date souhaitée pour la collecte ; si la collecte est
autorisée par la Députation permanente ou le Roi, copie de l'autorisation sera
jointe à la déclaration.

Si la collecte a lieu à domicile, elle est soumise à autorisation préalable, en
application de l'arrêté royal du 22 septembre 1823, contenant des dispositions
à l'égard des collectes, dans les églises ou à domicile.

Le Bourgmestre pourra interdire la collecte si le maintien de l'ordre le requiert.



Article  30 :  De  la  taille  des  plantations  débordant  sur  le  domaine
public :

Tout occupant d'un immeuble est tenu de veiller à ce que les plantations et
haies qui y poussent soient taillées de façon telle qu'aucune branche :

 ne fasse saillie sur la voie carrossable à moins de quatre mètres et
demi au-dessus du sol ;

 ne fasse saillie  sur l'accotement ou sur le trottoir  à moins de deux
mètres et demi au-dessus du sol ;

 ne diminue l'intensité de l'éclairage public ou ne porte atteinte à la
signalisation ou encore, à la visibilité et à la commodité du passage.

Il est, en outre, tenu d'obtempérer aux mesures complémentaires prescrites
par l'autorité communale compétente.

A défaut  d'occupant,  les  obligations  visées au  présent  article  incombent  au
propriétaire.

Sans  préjudice  de  l’interdiction  d’élagage  du  1er  avril  au  31 juillet,  les
propriétaires,  fermiers,  locataires,  usufruitiers  ou  autres  occupants  faisant
valoir leurs propres héritages ou ceux d’autrui sont tenu d’élaguer ou de faire
élaguer, les arbres, arbustes, haies ou buissons plantés le long des chemins de
façon telle qu’aucune branche ne fasse saillie sur la chaussée. Les troncs, les
branches et les broussailles seront entièrement recépés.

Nonobstant l’amende administrative qui pourrait être infligée, au cas où ces
travaux d’entretien ne seraient pas réalisés selon les modalités prévues dans le
présent règlement, le Bourgmestre pourra, après un premier avertissement et
audition de l’intéressé, les faire exécuter aux frais du propriétaire du terrain.
Les frais exposés seront remboursés par le propriétaire sur simple présentation
d’une note de frais.

Article 31 : Des diverses activités incommodantes ou dangereuses pour
la sécurité publique :

Il est interdit de se livrer sur le domaine public et dans les lieux accessibles au
public ainsi que dans les propriétés privées, à une activité quelconque pouvant
menacer la sécurité publique ou compromettre la sûreté et la commodité de
passage, telle que :

1. jeter, lancer ou propulser des objets quelconques pouvant souiller ou blesser
autrui, sauf autorisation de l'autorité compétente. Cette disposition n'est pas
applicable  aux  disciplines  sportives  et  jeux  pratiqués  dans  les  installations
appropriées ainsi qu'aux jeux de fléchettes ou de boules pratiqués ailleurs que
sur l'espace public ;

2.  faire  usage  d'armes  à  feu  ou  à  air  comprimé,  excepté  dans  les  stands
dûment autorisés ou dans les métiers forains ;

3.  faire  usage  de  pièces  d'artifice  et  autres  pétards,  sauf  autorisation  de
l'autorité compétente ;



4.  escalader  les  clôtures,  grimper  aux  arbres,  poteaux,  constructions  ou
installations quelconques ;

5. se livrer à des jeux ou à des exercices violents ou bruyants ;

6.  se livrer  à des exercices  répétés ou entraînements  à l'aide de véhicules
motorisés en dehors des endroits autorisés ;

7.  utiliser  ou  posséder,  à  des  fins  récréatives,  certaines  substances
dangereuses comme le gaz hilarant.

Les armes, munitions ou pièces d'artifice utilisées en infraction aux dispositions
précitées seront saisies.

Article 32 : De l'interdiction de certains comportements agressifs :

Il est interdit à toute personne exerçant une activité sur le domaine public, que
celle-ci ait requis ou non une autorisation :

 d'entraver l'entrée des immeubles et édifices publics ou privés ;

 d'être accompagné d'un animal agressif ;

 de se montrer menaçant ;

 d'entraver la progression des passants ou véhicules

 d’entraver la progression des per sonnes déficientes visuelles sur les
dalles podotactiles et/ou lignes de guidage

 sauf  autorisation  de  l’autorité  compétente,  d’exercer  une  activité
quelconque sur la voie carrossable

En  cas  d'infraction  au  présent  article,  la  Police  pourra  faire  cesser
immédiatement l'activité.

Article 33 : Des marchandises exposées sur le domaine public :

§1er Sans préjudice des dispositions légales relatives au commerce ambulant et
de celles contenues dans le règlement communal sur les marchés de détail, les
commerçants, marchands et exposants ne peuvent, sauf autorisation préalable
et écrite de l'autorité communale compétente, exposer ou suspendre en saillie
sur  la  voie  publique,  des  objets  mobiliers,  en  ce  compris  les  supports
publicitaires.

§2 La vente itinérante sur la voie publique de fleurs ou de tous autres objets
est  interdite,  sauf  autorisation  préalable  et  écrite  du  Bourgmestre  et  sans
préjudice  des  dispositions  légales  relatives  au  commerce  ambulant.  Le
Bourgmestre peut, lors des fêtes et cérémonies publiques ou en toutes autres
circonstances,  interdire  momentanément  le  commerce  ambulant  et  le
colportage dans les voies publiques où il juge que l'exercice de ces professions
peut entraver ou gêner la circulation ou compromettre l'ordre et la sécurité
publics

Article 34 : Des jeux :

Il est interdit d'établir des jeux de loteries ou d'autres jeux de hasard dans les
rues, chemins, places et lieux publics.



Sans préjudice des lois, décrets et ordonnances et notamment des dispositions
du règlement général sur la protection du travail et sur le bien-être au travail
relatives aux stands de tir ou aux autres jeux, il est défendu dans des lieux
privés ou publics, de se livrer à des jeux de nature à compromettre la sécurité
et la tranquillité publique

Il  est  interdit  d'organiser  des  jeux  sur  la  voie  publique,  sans  autorisation
préalable et écrite de l'autorité communale compétente

Article 35 : De la distribution en rue :

Les personnes se livrant aux métiers de crieurs, de vendeurs, de distributeurs
de journaux, d'écrits, de dessins, de gravures, d'annonces et de tous imprimés
quelconques dans les rues et autres lieux publics ne peuvent, sans autorisation,
utiliser du matériel d'amplification pour l'exercice de cette activité, sauf pour ce
qui concerne l'emplacement sur le marché public réservé à la commune.

Il  est  défendu aux crieurs,  vendeurs  ou  distributeurs  de journaux,  d'écrits,
d'imprimés ou de réclames quelconques de constituer des dépôts de journaux,
d'écrits, d'imprimés ou de réclames quelconques sur le domaine public ou sur
le seuil des portes et fenêtres des immeubles.

Article 36 : De l'interdiction de souiller le domaine public au départ de
propriétés riveraines :

Les propriétaires ou occupants d'immeubles généralement quelconques doivent
prendre  toutes  dispositions  en  vue  d'éviter  que  des  matières  nuisibles  ne
puissent se répandre de leurs propriétés sur le domaine public.

Si néanmoins des épandages devaient se produire sur celle-ci, les propriétaires
ou occupants sont tenus de procéder immédiatement à leur enlèvement et au
nettoyage de la voirie.

Article 37 : Des installations mobiles de jeux, cirques et théâtres :

Aucune installation mobile de jeux ou de foire, de cirque ou de théâtre ne peut
être placée sur le domaine public, sans l'autorisation préalable du Bourgmestre
et aux endroits désignés par celui-ci.

Article 38 : Des kermesses et autres métiers forains :

Il est interdit d'organiser une kermesse ou d'exploiter un métier forain sur un
terrain privé accessible au public sans autorisation de l'autorité compétente,
sans préjudice des dispositions réglementaires spécifiques aux champs de foire.

Article 39 : Labour et modification de relief du sol :

Il est interdit, lors du labour, de retourner le premier ou dernier sillon du côté
du domaine public à moins d’un mètre de la limite commune et de 50 cm de la
crête  de  talus.
Sans préjudice de tous droits  de la  propriété  de la Commune sur  l’assiette
réelle des chemins, il est interdit de labourer, de modifier le relief du sol ou
d’implanter  une  clôture  à  moins  de  un  mètre  de  la  partie  aménagée  d’un
chemin empierré, bétonné ou asphalté, ou à moins d’un demi mètre de la crête
d’un talus ou d’un fossé. 



En  cas  de  situations  créées  à  la  suite  des  actes  indiqués  ci-dessus,  le
responsable devra remettre à niveau, recompacter et ressemer des graminées
dans la bande concernée. 

Article 40 : Utilisation de drones lors d’événements en plein air :

A défaut d'autorisation d'exploitation de classe 1a délivrée par la DGTA, l'usage
de drones par en extérieur, est interdit.

Toute  exploitation  de drone à usage autre  que privé  sur  le  territoire  de la
commune (au sens de l’Arrêté royal « Drones » du 10 avril 2016) est soumise à
une déclaration préalable au bourgmestre.

Cette obligation de déclaration s’applique à tous les drones hormis les drones
de la police et de la protection civile vu leur statut d’aéronef d’état.

Le Bourgmestre, est habilité à prendre des mesures temporaires restrictives ou
d'interdiction en tenant compte des circonstances concrètes de sécurité. Les
mesures  doivent  être  justifiées  par  des  éléments  objectifs  et  respecter  le
principe de proportionnalité.

L’utilisation de drones lors d’événements publics dans les lieux clos et couverts
est interdite.

Article 40.2 : protoxyde d’azote :

La consommation et l’utilisation du protoxyde d’azote sur la voie publique est
interdite à toute heure du jour et de la nuit.

Article 40.3 : Sonnettes :

Toute personne est tenue d'apposer sur son immeuble, de manière visible de la
voie publique, un dispositif d'appel en état de fonctionnement de type sonnette,
cloche, heurtoir ou autre dispositif permettant aux visiteurs de se manifester
auprès du résident.

L’entrée principale de tout immeuble collectif doit être pourvue de dispositifs
individuels pour appeler chaque ménage.

CHAPITRE 4     : de la tranquillité publique

SECTION I     : Dispositions générales

Article 41 : De l'interdiction des tapages nocturnes et diurnes :

Sans  préjudice  des  dispositions  supérieures,  sont  interdits  tous  bruits  ou
tapages diurnes ou nocturnes, de nature à troubler la tranquillité des habitants,
lorsque ces bruits ou tapages sont causés sans nécessité, qu'ils soient le fait
personnel  de  leurs  auteurs  ou  qu'ils  résultent  d'appareils  dont  ils  sont
détenteurs ou d'animaux dont ils ont la garde.



SECTION II     : Dispositions particulières

Article 42 : De l'utilisation d'engins bruyants :

L’usage  à  moins  de  cent  mètres  de  toute  habitation  de  tondeuses,  scies
circulaires,  tronçonneuses et  autres engins  bruyants,  actionnés par  moteur,
dont le moteur est actionné par quelque énergie que ce soit, est interdit sur
tout le territoire de la Commune, entre 22 heures et 7 heures sauf autorisation
temporaire  et  spécifique  délivrée  par  le  Bourgmestre  ou  par  l’autorité
compétente délivrant les permis d’exploitation.

Cette  disposition  n’est  pas  applicable  aux  tondeuses  munies  d’un  dispositif
d’insonorisation et aux engins utilisés par les agriculteurs dans l’exercice de
leur profession.

Cette disposition n’est pas applicable aux engins utilisés dans le cadre de la
mission de service public d’entretien de la voie publique et de ses dépendances,
de nettoyage de la Commune, de collecte des immondices, de fleurissement de
la Commune et d’entretien des espaces verts.

Article 43 : Des parades sur le domaine public :

Sauf  autorisation  écrite  et  préalable  du  Bourgmestre,  sont  interdits  sur  le
domaine public  :

1° les auditions vocales, instrumentales ou musicales 

2° l'usage de haut-parleurs, d'amplificateurs ou d'autres appareils produisant
ou reproduisant des ondes sonores 

3° l'usage de pétards et feux d'artifice 

4° les parades et musiques foraines.

Article 44 : De divers troubles sonores :

Sans préjudice de la réglementation relative à la lutte contre le bruit, l'intensité
des ondes sonores produites dans les propriétés privées ou dans les véhicules
se  trouvant  sur  le  domaine  public  ne  pourra,  si  elles  sont  audibles  sur  le
domaine public, dépasser le niveau de bruit ambiant de la rue.

Les infractions à la présente disposition commises à bord d'un véhicule seront
présumées commises par leur conducteur.

A  défaut  d'identification  de  celui-ci,  le  propriétaire  du  véhicule  sera
solidairement responsable.

Article 45 : Des alarmes :

§1er Les véhicules se trouvant aussi bien sur le domaine public que dans les
lieux  privés,  équipés  d'un  système  d'alarme,  ne  peuvent  en  aucun  cas
incommoder le voisinage.

Le propriétaire d'un véhicule dont l'alarme s'est déclenchée doit y mettre fin
dans les plus brefs délais.



Lorsque  le  propriétaire  ne  se  manifeste  pas  dans  les  trente  minutes  du
déclenchement de l'alarme, les services de Police pourront prendre les mesures
qui s'imposent pour mettre fin à cette nuisance, y compris l'enlèvement du
véhicule, aux frais, risques et périls du contrevenant.

§ 2 Le déclenchement intempestif d’alarmes est interdit. Est considéré comme
intempestif le déclenchement dû à un problème technique ou à une erreur de
manipulation  auquel  il  n’est  pas  mis  fin  dans  les  plus  brefs  délais  par  le
propriétaire  de  l’alarme  ou  la  personne  en  ayant  la  charge.  Lorsque  le
propriétaire ou la personne en ayant la charge ne se manifeste pas dans les 30
minutes du déclenchement de l’alarme, les services de police ou tout autre
service  qui  sera  intervenu  sur  place,  pourront  prendre  les  mesures  qui
s’imposent pour mettre  fin à cette  nuisance, aux frais,  risques et  périls  du
contrevenant.  Est  également  considérée  comme  déclenchement  intempestif
l’impossibilité de neutralisation rapide du système due à l’absence à la fois de
l’usager et de la personne à contacter qu’il a désignée.

Article 46 : De l'interdiction de sonner aux portes sans nécessité :

Il est interdit de sonner ou de frapper aux portes dans le but d'importuner les
habitants.

Article 47 : Des salles et débits de boissons :

Les  dispositions  du  présent  article  sont  applicables  aux  établissements
habituellement accessibles au public, même si celui-ci n'y est admis que sous
certaines conditions.

Les  propriétaires  et  exploitants  de  débits  de  boissons,  salles  de  bals,
divertissements et spectacles, de cabarets, de dancings et plus généralement,
de tous établissements publics, ont l'obligation de prendre les mesures requises
pour éviter que la musique diffusée dans leur établissement ou tout genre de
vacarme,  ne  s'entende  à  l'extérieur,  de  manière  à  ne  pas  importuner  les
voisins, tant de jour que de nuit.

Tout bruit fait à l'extérieur des établissements accessibles au public ne pourra
dépasser le niveau de bruit ambiant de la rue, s'il est audible sur le domaine
public.

Sauf autorisation exceptionnelle du Bourgmestre, qui pourra être retirée en cas
d'abus, la diffusion extérieure de musique est toujours interdite.

Sans  préjudice  des  dispositions  réglementaires  particulières  applicables,
l'organisation  de  soirées  dansantes  ou  soirées  « karaoké »  au  sein  des
établissements  visés  à  l'alinéa  1er  est  soumise  à  déclaration  préalable  au
Bourgmestre, au moins dix jours avant la date prévue.

En cas de trouble  et  sans préjudice des sanctions prévues,  le  Bourgmestre
pourra prononcer la fermeture administrative de l'établissement, pour la durée
qu'il détermine, conformément aux dispositions de la Nouvelle Loi Communale,
sans  préjudice  d'autres  mesures,  telles  notamment  l'imposition  de  mesures
d'isolation phonique ou encore l'interdiction de diffusion de musique amplifiée
électroniquement pour la durée qu'il fixe.



Article 48 : Des mesures d'évacuation :

Le Bourgmestre ou la Police pourra faire évacuer les établissements publics où
est constaté un tapage nocturne de nature à troubler la tranquillité publique ou
le repos des habitants.

Il  est  interdit  de  se  trouver  ou  de  chercher  à  se  faire  admettre  dans  un
établissement  public  auquel  un  ordre  de  fermeture  ou  d'évacuation  a  été
notifié, à l'exclusion des locaux à usage privé.

Il est interdit au tenancier ou à son préposé de refuser à la Police, après l'heure
de  fermeture  ou  avant  l'heure  d'ouverture,  l'ouverture  ou  l'entrée  d'un
établissement qui fait l'objet d'un ordre de fermeture ou d'évacuation.

Article 49 : De l'utilisation des détonateurs :

L'utilisation d'appareils détonateurs et d'appareils produisant des ondes sonores
ou des bruits  généralement quelconques destinés à écarter  les oiseaux des
champs  ensemencés  ou  le  gibier,  est  interdite  sur  l'ensemble  du  territoire
communal :

 les week-ends et jours fériés;

 les autres jours, avant 8 heures du matin et après 20 heures.

Par jour férié, on entend, au sens du présent règlement, le 1er janvier, le lundi
de Pâques, le 1er mai, l'Ascension, le lundi de Pentecôte, le 21 juillet, le 15
août, le 27 septembre, les 1er, 2, 11 et 15 novembre et les 25 et 26 décembre.

Article 50 : Des déménagements :

Aucun chargement ou déchargement  de meubles  et  d'autres  biens ne peut
avoir lieu entre 22 heures et 7 heures du matin, sauf autorisation spécifique
délivrée par le Bourgmestre.

CHAPITRE 5     : Dispositions spécifiques aux animaux

Article 51 : De la divagation :

Tout propriétaire, gardien ou détenteur d'animaux est tenu de les empêcher de
divaguer  sur  le  domaine  d'autrui,  qu'il  s'agisse  du  domaine  public  ou  de
propriétés privées.

En particulier, dans les parties agglomérées de la commune, les chiens doivent
être tenus en laisse.

Il  est  interdit  de laisser  pénétrer  des  chiens ou  d'autres  animaux dans les
cimetières et dans les cours de récréation des écoles.

Les animaux divaguant seront placés dans un refuge agréé, conformément à
l'article D12 du Code wallon du Bien-être des animaux aux frais, risques et
périls de leurs propriétaires ou gardiens.

Article 52 : Du nourrissage des animaux errants :

Il est interdit de distribuer de la nourriture dans les lieux accessibles au public,
lorsque cette pratique favorise la multiplication et la fixation d'animaux errants
tels que les chats, chiens, pigeons et autres animaux.



Seuls des aliments contraceptifs  pourront être  distribués par des personnes
autorisées par le Bourgmestre.

Le  Bourgmestre,  dans  des  circonstances  atmosphériques  particulières,  peut
déroger à l'interdiction visée à l'alinéa 1er.

Article 53 : De la détention d'animaux :

Sans préjudice des dispositions légales, décrétales et réglementaires relatives
notamment au permis d'environnement ou au bien-être animal,  les écuries,
étables  et  en  général,  tous  lieux  où  l'on  garde  des  animaux,  doivent  être
maintenus en bon état de propreté.

Il est interdit de se trouver avec des animaux dont le nombre, le comportement
ou  l'état  de  santé  pourrait  porter  atteinte  à  la  sécurité  ou  à  la  salubrité
publiques.

Le Bourgmestre pourra ordonner la saisie administrative d’un animal et de le
faire héberger auprès d’un lieu d’accueil en cas de constat d’une infraction au
bien-être animal et notamment la situation de maltraitance et de négligence.

Article 54 : Des épizooties :

En  cas  de  danger  d'épidémies  et  d'épizooties  et  sans  préjudice  d'autres
dispositions légales, le propriétaire de l'immeuble infesté ou infecté et/ou son
occupant et/ou son gardien est tenu de procéder à tous travaux de nettoyage,
désinfection ou destruction de parasites requis par le Bourgmestre.

A défaut de ce faire,  le cas échéant,  le Bourgmestre procède aux mesures
d'office aux frais, risques et périls du défaillant.

Article 55 : Des déjections animales :

Dans  les  zones  urbanisées,  les  déjections  animales  ne  peuvent  être
abandonnées sur le domaine public ou en tous lieux publics.

Les  gardiens  ou  propriétaires  d'animaux  sont  tenus  d'en  ramasser  les
déjections pour les déposer dans une poubelle publique.

Par ailleurs, tout gardien ou propriétaire accompagné d'un animal domestique
doit  être  muni  du matériel  nécessaire  au  ramassage des déjections et  doit
pouvoir présenter ledit matériel à la première demande des autorités de Police.

Sont exclus de l'application des présentes dispositions, les chiens d'aveugles
accompagnant une personne malvoyante sur le domaine public.

Seront  acceptés  comme matériels  nécessaires  au  ramassage des déjections
tous sacs en papier ou en matière synthétique biodégradables fabriqués à cet
effet.

A défaut  pour le  propriétaire  ou pour le  gardien de l'animal  de procéder à
l'enlèvement des déjections abandonnées en contravention aux dispositions de
l'alinéa 1er, il y sera pourvu d'office aux frais, risques et périls du propriétaire
ou du gardien par l'Administration communale.



Article 56 : Des dégradations et déprédations diverses :

Les  propriétaires,  gardiens  ou  détenteurs  d'animaux  sont  tenus  de  les
empêcher d'endommager les plantations ou les objets d'utilité publique ainsi
que de dégrader, de quelle que façon que ce soit, le domaine public et autres
lieux publics tels que parcs, squares, etc.

Article 57 : Des chiens dangereux :

§ 1er Sans préjudice des dispositions particulières prises par le Bourgmestre,
tout chien reconnu ou réputé comme dangereux doit être tenu en laisse et
muselé dans les lieux accessibles au public.

Est  considéré  comme  dangereux  le  chien  montrant  ou  ayant  montré  une
agressivité pouvant présenter un danger pour l'intégrité des personnes ainsi
que pour la sécurité des biens et reconnu comme tel par l'autorité compétente.

Outre les cas visés à l'alinéa 2, sont réputés dangereux, au sens de l'alinéa 1er,
les chiens relevant d'une des races suivantes : American Staffordshire Terrier,
English Terrier (Staffordshire Bull-terrier), Pitbull terrier, Fila Braziliero (Mâtin
Brésilien), Tosa Inu, Akita Inu, Dogo Argentino (Dogue argentin), Bull terrier,
Mastiff (toutes origines), Ridgeback Rhodésien, Dogue de Bordeaux, Band Dog
et Rottweiler.

§2 Le propriétaire ou le gardien d'un chien reconnu ou réputé dangereux par
l'autorité compétente est tenu de s'identifier à l'Administration communale et
de fournir les coordonnées de son chien via une déclaration renouvelée lors de
tout  changement  de  domicile  du  propriétaire  du  chien  à  l’occasion  de  la
déclaration de changement de domicile ou lors de tout changement du lieu de
résidence du chien.

Lors du dépôt de la déclaration, le propriétaire d’un chien dangereux ou son
gardien auquel le propriétaire aura donné mandat doit fournir les documents
attestant la possibilité d’identification du chien par l’implantation d’un "micro-
chip" ou du tatouage permettant l’identification, de la vaccination antirabique
du chien en cours de validité, pour les chiens d’attaque, de la stérilisation du
chien, d’une souscription d’assurance en responsabilité civile du propriétaire du
chien et, le cas échéant, de la personne qui en a la garde pour les dommages
causés aux tiers par l’animal.  Le propriétaire du chien ou le cas échéant la
personne qui a l’animal sous sa garde doit veiller à ce qu’il soit satisfait  en
permanence aux conditions par le présent règlement. Si l’une des conditions
n’est pas remplie, il doit en avertir la commune dans un délai de deux jours
ouvrables.

Il est donné récépissé de cette déclaration par le Bourgmestre ou son délégué
au  propriétaire  ou  au  gardien  du  chien  considéré  comme  dangereux  et
l’administration conserve un exemplaire de la déclaration dont elle transmet
copie à la Zone de Police.

§3 Si un ou plusieurs chien(s) réputé(s) ou reconnu(s) dangereux est (sont)
détenu(s) sur un domaine privé, ledit domaine doit être clôturé solidement, afin
d'empêcher toute intrusion de celui (ceux)-ci sur le terrain d'autrui ou sur le
domaine public.



§4 Les chiens reconnus ou réputés dangereux pourront être examinés par un
médecin vétérinaire agréé, à la demande du Bourgmestre et aux frais de leurs
propriétaires  ou  gardiens,  afin  d'envisager  les  mesures  complémentaires
adéquates à prendre à leur égard.

Dans les cas de dangerosité grave constatés par le médecin vétérinaire agréé
et sur avis de ce dernier, le Bourgmestre peut imposer l'euthanasie du canin.

§5 En cas de nécessité, la Police locale pourra procéder à la saisie des chiens
trouvés  sur  le  domaine  public,  en  contravention  avec  les  dispositions  du
présent règlement.

En pareil cas, les animaux seront confiés à un refuge agréé, aux frais, risques
et périls du gardien ou du propriétaire de l'animal.

Sans préjudice des mesures d'office, toute négligence ou refus d'exécuter les
mesures  prescrites  par  ou  en  vertu  du  présent  article  seront  sanctionnés
conformément aux dispositions des articles 109 & 110 du présent règlement.

Les  propriétaires  des  lieux  où  sont  gardés  les  animaux  sont  solidairement
responsables  avec  le  gardien  de  l'animal  des  mesures  d'aménagement
prescrites en vertu du présent article.

CHAPITRE 6     : de la prévention des incendies

Article 58 : Des mesures d'alerte :

Dès qu'un incendie se déclare, les personnes qui s'en aperçoivent sont tenues
d'en  donner  immédiatement  avis  soit  au  bureau  de  Police,  soit  au  Service
Régional d'Incendie, soit au Centre d'appel d'urgence.

Article 59 : De la collaboration avec les services de secours :

Les occupants d'un immeuble dans lequel un incendie s'est déclaré ainsi que
ceux des immeubles voisins, doivent :

 obtempérer  immédiatement  aux  injonctions  et  réquisitions  des
pompiers  et  agents  de  la  Protection  civile,  des  fonctionnaires  et
auxiliaires de Police ou d'autres services publics dont l'intervention est
nécessaire pour combattre le sinistre ;

 permettre l'accès à leur immeuble ;

 permettre  l'utilisation  des  points  d'eau  et  de  tous  moyens  de  lutte
contre l'incendie dont ils disposent.

Article 60 : Du stationnement gênant :

Sont interdits sur le domaine public et dans les lieux accessibles au public, le
stationnement de véhicules et le dépôt, même temporaire, de choses pouvant
gêner ou empêcher le repérage, l'accès ou l'utilisation des ressources en eau
pour l'extinction des incendies.



Article 61 : De l'interdiction de dissimuler les signaux de repérage de
ressources d'eau :

Il est interdit de dénaturer, de dissimuler ou de laisser dissimuler des signaux
d'identification  de  repérage  des  ressources  en  eau  pour  l'extinction  des
incendies.

Article 62 : Des bouches d'incendie :

Les bouches d'incendie, les couvercles ou trappillons fermant les chambres des
bouches  d'incendie  et  les  puisards  doivent  toujours  rester  dégagés,  bien
visibles et aisément accessibles.

Article 63 : Des interdictions et évacuations :

Le Bourgmestre pourra interdire un événement tel que fête, divertissement,
partie  de  danse  ou  toute  autre  réunion  quelconque,  organisé  dans  un  lieu
accessible au public, lorsque les organisateurs sont en défaut de prouver que
ledit lieu est conforme aux impératifs de sécurité, notamment en application de
la réglementation en matière de sécurité incendie.

La Police pourra, le cas échéant, faire évacuer et interdire l'accès audit lieu.

Article 64 : Du ramonage :

Il est enjoint à tout habitant de faire ramoner une fois l'an les cheminées dont
il se sert habituellement.

Article 65 : De l'interdiction des feux sur le domaine public :

Le brûlage de matières quelconques sur le domaine public est interdite.

Article 66 : Du brûlage de certaines matières :

La destruction par le feu en plein air de matières plastiques, synthétiques, en
caoutchouc  ou  autres,  dont  les  vapeurs,  fumées  ou  émanations  peuvent
incommoder  les  habitants  ou  les  conducteurs  de  véhicules  circulant  sur  le
domaine public ou entraîner une pollution susceptible de présenter un risque
pour la salubrité publique, est interdite, même au moyen d'un incinérateur ou
autre appareil permettant d'éviter la production de flammèches.

CHAPITRE 7     : Dispositions relatives au numérotage des immeubles bâtis, aux
plaques de rues et autres signalisations

Article 67 : De l'obligation de numérotage :

Tout immeuble bâti, susceptible d'être habité ou occupé par une ou plusieurs
personnes,  doit  être  numéroté  dans  l'ordre  déterminé  par  l'Administration
communale, aux frais de son propriétaire.

Le numéro d'ordre doit être apposé de façon visible du domaine public.

Si l'immeuble est en retrait de l'alignement, l'Administration communale peut
imposer la mention du numéro à front de voirie.

En cas d'immeuble à appartements, chaque appartement doit  disposer d'un
numéro individuel.



Les habitants sont tenus de conserver et de laisser en évidence les numéros
imposés.

Ces numéros sont entretenus et renouvelés en cas de besoin par le propriétaire
de l'immeuble et à ses frais.

Article 68 : Des plaques :

Les habitants,  propriétaires ou occupants à titre  quelconque, sont tenus de
laisser  placer  ou  sceller  aux  emplacements  désignés  par  l'Administration
communale, en façade ou à l'angle des bâtiments qu'ils occupent, les plaques
portant  indication  du  nom  des  rues  et  autres  dispositifs  de  signalisation
communale,  signaux,  appareils  et  supports  de  conducteurs  intéressant  la
sécurité publique, sans indemnité.

CHAPITRE 8     : Dispositions relatives au stationnement

Section 1     : Infractions de première catégorie

Sont sanctionnées d’une amende administrative ou d’un paiement immédiat de
55,00 euros les infractions de première catégorie suivantes :

Article 69 : (article 22 bis, 4°, a du Code de la route) :

Le stationnement dans les zones résidentielles est interdit sauf :

 aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un
revêtement de couleur différente et sur lesquels est reproduite la lettre
« P » ;

 aux endroits où un signal routier l’autorise.

Article 70 : (article 22 ter 1, 3° du Code de la route) :

L’arrêt et le stationnement sont interdits  sur les voies publiques munies de
dispositifs surélevés, qui sont annoncés par les signaux A14 et F87 ou qui, aux
carrefours, sont seulement annoncés par un signal A14 ou qui sont situés dans
une zone délimitée par les signaux F4a et F4b, sauf règlementation locale.

Article 71 : (article 22 sexies 2 du Code de la route) :

Le stationnement est interdit dans les zones piétonnes.

Article 72 : (article 23.1, 1° du Code de la route) :

Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être rangé à droite par rapport
au sens de la marche. Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il peut être
rangé de l’un ou de l’autre côté.

Article 73 : (article 23.1, 2° du Code de la route) :

Tout véhicule à l’arrêt ou en stationnement doit être rangé :

 hors de la chaussée sur l’accotement de plain-pied ou, en dehors des
agglomérations, sur tout accotement :

 s’il  s’agit  d’un  accotement  que  les  piétons  doivent  emprunter,  une
bande praticable d’au moins un mètre cinquante de largeur doit être
laissée à leur disposition du côté extérieur du domaine public  :



 si  l’accotement  n’est  pas  suffisamment  large,  le  véhicule  doit  être
rangé partiellement sur l’accotement et partiellement sur la chaussée :

 à défaut d’accotement praticable,  le  véhicule  doit  être  rangé sur  la
chaussée.

Article 74 : (article 23.2, alinéa 1er, 1° à 3° et 23.2, alinéa 2 du Code de
la route) :

Tout  véhicule  rangé  totalement  ou  partiellement  sur  la  chaussée  doit  être
placé :

 à la plus grande distance possible de l’axe de la chaussée :

 parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier
des lieux :

 en une seule file.

Les  motocyclettes  sans  side-car  ou  remorque  peuvent  toutefois  stationner
perpendiculairement  sur  le  côté  de  la  chaussée  pour  autant  qu’elles  ne
dépassent pas le marquage de stationnement indiqué.

Article 75 : (article 23.3 du Code de la route) :

Les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues doivent être rangés en dehors
de la chaussée et des zones de stationnement visées à l’article 75.2 de l’arrêté
royal  du 1er  décembre 1975 portant  règlement  général  sur  la  police  de la
circulation routière et de l’usage du domaine public  de telle manière qu’ils ne
gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres usagers,
sauf aux endroits signalés conformément à l’article 70.2.1.3°.f de ce même
arrêté royal.

Article 76 :

Les motocyclettes peuvent être rangées hors de la chaussée et des zones de
stationnement visées à l’article 75.2 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975
portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l’usage
du domaine public, de telle manière qu’elles ne gênent pas ou ne rendent pas
dangereuse la circulation des autres usagers.

Article 77 :  (article 24,  alinéa 1er,  2°,  4° et 7° à 10° du Code de la
route) :

Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt ou en stationnement à tout endroit
où il est manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres
usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, en particulier :

 à 3 mètres  ou  plus  mais  à  moins  de  5  mètres  de  l’endroit  où  les
cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont obligés
de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de quitter la
chaussée pour circuler sur la piste cyclable ;

 sur la chaussée à 3 mètres ou plus mais à moins de 5 mètres en deçà
des  passages  pour  piétons  et  des  passages  pour  cyclistes  et
conducteurs de cyclomoteurs à deux roues ;



 aux abords des carrefours, à moins de 5 mètres du prolongement du
bord le plus rapproché ;

 de la chaussée transversale, sauf réglementation locale ;

 à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation
placés aux carrefours, sauf réglementation locale ;

 à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation
placés  en  dehors  des  carrefours  sauf  pour  les  véhicules  dont  la
hauteur, chargement compris ne dépasse pas 1,65 m, lorsque le bord
inférieur de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la
chaussée ;

 à  moins  de  20  mètres  en  deçà  des  signaux  routiers  sauf  pour  les
véhicules dont la hauteur, chargement compris ne dépasse pas 1,65 m,
lorsque le bord inférieur de ces signaux.

Article 78 : (article 25, 1, 1°, 2°, 3°, 5°, 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13° du
Code de la route) :

Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement :

 à moins d’1 mètre tant devant que derrière un autre véhicule à l’arrêt
ou  en  stationnement  et  à  tout  endroit  où  le  véhicule  empêcherait
l’accès à un autre véhicule ou son dégagement :

 à moins de 15 mètres de part et d’autre d’un panneau indiquant un
arrêt d’autobus, de trolleybus ou de tram ;

 devant  les  accès  carrossables  des  propriétés,  à  l’exception  des
véhicules dont le signe d’immatriculation est reproduit lisiblement à ces
accès ;

 à tout endroit où le véhicule empêcherait l’accès à des emplacements
de stationnement établis hors de la chaussée ;

 en  dehors  des  agglomérations  sur  la  chaussée  d’une  voie  publique
pourvue du signal B9 ;

 sur la chaussée lorsqu’elle celle-ci est divisée en bandes de circulation,
sauf aux endroits pourvus du signal E9a ou E9b ;

 sur  la  chaussée,  le  long  de  la  ligne  discontinue  de  couleur  jaune,
prévue  à  l’article  75.1.2°  de  l’arrêté  royal  du  1er  décembre  1975
portant règlement général sur la police de la circulation routière et de
l’usage du domaine public  ;

 sur les chaussées à deux sens de circulation, du côté opposé à celui où
un autre véhicule est déjà à l’arrêt ou en stationnement, lorsque le
croisement de deux autres véhicules en serait rendu malaisé ;

 sur  la  chaussée  centrale  d’une  voie  publique  comportant  trois
chaussées ;



 en dehors des agglomérations, du côté gauche d’une chaussée d’une
voie  publique  comportant  deux  chaussées  ou  sur  le  terre-plein
séparant ces chaussées.

Article 79 : (article 27.1.3 du Code de la route) :

Il est interdit de faire apparaître sur le disque des indications inexactes. Les
indications du disque ne peuvent être modifiées avant que le véhicule n’ait
quitté l’emplacement.

Article 80 : (articles 27.5.1, 27.5.2 et 27.5.3 du Code de la route) :

Il  est  interdit  de  mettre  en  stationnement  plus  de  vingt-quatre  heures
consécutives  sur  le  domaine  public  des  véhicules  à  moteur  hors  d’état  de
circuler et des remorques.

Dans  les  agglomérations,  il  est  interdit  de  mettre  en  stationnement  sur  le
domaine  public  pendant  plus  de  huit  heures  consécutives  des  véhicules
automobiles et des remorques lorsque la masse maximale autorisée dépasse
7,5 tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal E9a, E9c ou E9d.

Il est interdit de mettre en stationnement sur le domaine public pendant plus
de trois heures consécutives des véhicules publicitaires.

Article 81 : (articles 27 bis et 70.2.1 du Code de la route) :

Constitue une infraction le fait  de ne pas apposer la  carte  spéciale visée à
l’article  27.4.3.  de  l’arrêté  royal  du  1er  décembre  1975  portant  règlement
général  sur  la  police  de  la  circulation  routière  et  de  l’usage  du  domaine
public  ou le document qui y est assimilé par l’article 27.4.1. du même arrêté
sur la face interne du pare-brise, ou à défaut, sur la partie avant du véhicule
mis  en  stationnement  aux  emplacements  de  stationnement  réservés  aux
véhicules utilisés par les personnes handicapées.

Article 82 : (article 70.2.1 du Code de la route)

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter les signaux E1, E3, E5, E7
et de type E9 relatifs à l’arrêt et au stationnement.

Article 83 : (article 70.3 du Code de la route) :

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal E11.

Article 84 : (article 77.4 du Code de la route) :

Il  est interdit de s’arrêter ou de stationner sur les marques au sol des îlots
directionnels et des zones d’évitement.

Article 85 : (article 77.5 du Code de la route) :

Il est interdit de s’arrêter ou de stationner sur les marques de couleur blanche
définies  à  l’article  77.5  de  l’arrêté  royal  du  1er  décembre  1975  portant
règlement  général  sur  la  police  de  la  circulation  routière  et  de  l’usage  du
domaine  public  qui  délimitent  les  emplacements  que  doivent  occuper  les
véhicules.



Article 86 : (article 77.8 du Code de la route) :

Il  est  interdit  de  s’arrêter  ou  de  stationner  sur  les  marques  en  damier
composées de carrés blancs apposées sur le sol.

Article 87 : (article 68.3 du Code de la route) :

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal C3 dans les cas où
les infractions sont constatées à l’arrêt au stationnement.

Article 88.1 : (article 68.3 du Code de la route) :

Constitue une infraction le fait de ne pas respecter le signal F103 dans les cas
où  les  infractions  sont  constatées  au  moyen  d’appareils  fonctionnant
automatiquement.

Article 88.2 (article 71.2 du Code de la Route)

Constitue une infraction le fait  de ne pas respecter le signal F111 (Signaux
indication – Zone cyclable).

Section 2     : Des infractions de deuxième catégorie

Sont sanctionnées d’une amende administrative ou d’un paiement immédiat de
110,00 euros les infractions de deuxième catégorie suivantes :

Article 89 : (articles 22.2 et 21.4.4° du Code de la route) :

Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt ou en stationnement sur les routes
pour automobiles, sauf sur les aires de stationnement indiquées par le signal
E9A.

Article 90 : (article 24, alinéa 1er, 1°, 2°, 4°, 5° et 6° du Code de la
route) :

Il est interdit de mettre un véhicule à l’arrêt ou en stationnement à tout endroit
où il est manifestement susceptible de constituer un danger pour les autres
usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, notamment :

 sur les trottoirs et dans les agglomérations, sur les accotements en
saillie, sauf règlementation locale ;

 sur  les pistes cyclables et  à moins de 3 mètres de l’endroit  où les
cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont obligés
de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou de quitter la
chaussée pour circuler sur la piste cyclable ;

 sur  les  passages  pour  piétons,  sur  les  passages  pour  cyclistes  et
conducteurs de cyclomoteurs à deux roues et sur la chaussée à moins
de 3 mètres en deçà de ces passages ;

 sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans les tunnels et sauf
règlementation locale, sous les ponts ;

 sur la chaussée, à proximité du sommet d’une côte et dans un virage
lorsque la visibilité est insuffisante.

Article 91 : (article 25, 1, 4°, 6°, 7° du Code de la route) :

Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement :



 aux  endroits  où  les  piétons  et  les  cyclistes  et  conducteurs  de
cyclomoteurs  à  deux  roues  doivent  emprunter  la  chaussée  pour
contourner un obstacle ;

 aux endroits où le passage des véhicules sur rails serait entravé ;

 lorsque la largeur du passage libre sur la chaussée serait  réduite à
moins de 3 mètres.

Article 92 : (article 25, 1, 14° du Code de la route) :

Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement aux emplacements de
stationnement signalés comme prévu à l’article 70.2.1.3°, c de l’arrêté royal du
1er  décembre 1975 portant règlement général  sur la  police de la  circulation
routière et de l’usage du domaine public, sauf pour les véhicules utilisés par les
personnes handicapées titulaires de la carte spéciale visée à l’article 27.4.1 ou
27.4.3 du même l’arrêté.

Section 3     : Des infractions de quatrième catégorie

Est sanctionnée d’une amende administrative ou d’un paiement immédiat de
330,00 euros l’infraction de quatrième catégorie suivante :

Article 93 : (article 24, al. 1er, 3° du Code de la route) :

Il  est  interdit  de  mettre  un  véhicule  à  l’arrêt  ou  en  stationnement  sur  les
passages à niveau.

CHAPITRE 9     : Des infractions mixtes

Section  1.  Infractions  mixtes  de 1ère  catégorie  (infractions  du 3ème groupe -
infractions graves)

Article 94 : Coups et blessures volontaires (article 398 du Code pénal) :

Quiconque aura volontairement fait des blessures ou porté des coups sera puni
d’une amende administrative.

En cas de préméditation, l’amende sera portée au double.

Article 95 : Injures (article 448 du Code pénal) :

§ 1er. Quiconque aura injurié une personne, soit par des faits, soit par des
écrits, images ou emblèmes sera puni d’une amende administrative dans l’une
des circonstances suivantes :

 soit dans des réunions ou lieux public ;

 soit en présence de plusieurs individus dans un lieu non public, mais
ouvert  à  un  certain  nombre  de  personnes  ayant  le  droit  de  s’y
assembler ou de le fréquenter ;

 soit dans un lieu quelconque, en présence de la personne offensée et
devant témoins ;

 soit  par des écrits  imprimés ou non,  des images ou des emblèmes
affichés, distribués ou vendus, mis en vente ou exposé aux regards du
public ;



 soit  enfin,  par  des  écrits  non  rendus  publics  mais  adressés  ou
communiqués à plusieurs personnes.

§2. Quiconque, dans l’une des circonstances indiquées au &1, aura injurié par
paroles, en sa qualité ou en raison de ses fonctions, une personne dépositaire
de l'autorité ou de la force publique, ou ayant un caractère public sera puni
d’une amende administrative.

Article  96 :  Destruction  de  tout  ou  partie  de  voitures,  wagons  et
véhicules à moteur (article 521 alinéa 3 du Code pénal) :

Seront punis d’une amende administrative, ceux qui auront, hors de l’infraction
d’incendie visée à l’article 510 du Code pénal, détruit, par quelque moyen que
ce soit,  en tout ou en partie, ou mis hors d’usage à dessein de nuire, des
voitures, wagons et véhicule à moteur.

Section 2     : Infractions mixtes de 2ème catégorie (infractions de 2ème groupe -
infractions légères)

Article  97 :  Vols  simples  (vols  commis  sans  violences  ni  menaces)
(articles 461 et 463 du Code pénal) :

Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui ne lui appartient pas, est
coupable de vol et sera puni d’une amende administrative.

Est assimilé au vol le fait de soustraire frauduleusement la chose d’autrui en
vue d’un usage momentané.

Article  98 :  Destructions ou dégradations de tombeaux,  monuments,
objets d’art (article 526 du Code pénal) :

Sera puni d’une amende administrative, quiconque aura détruit, abattu, mutilé
ou dégradé :

 des tombeaux, signes commémoratifs ou pierres sépulcrales ;

 des monuments, statues ou autres objets destinés à l'utilité ou à la
décoration publique et élevés par l'autorité compétente ou avec son
autorisation ;

 des monuments, statues, tableaux ou objets d'art quelconques, placés
dans les églises, temples ou autres édifices publics.

Article 99 : Tags et graffitis (article 534 bis du Code pénal) :

Sera puni d’une amende administrative, quiconque réalise sans autorisation,
des graffitis sur des biens mobiliers ou immobiliers.

Il est interdit d'apposer des tags, graffitis et autres inscriptions au moyen de
quelques produits que ce soit, sur tout objet d'utilité publique ou sur les voies,
lieux et édifices publics, ainsi que sur les propriétés privées.

Le Bourgmestre pourra toutefois autoriser, par écrit, l'apposition d'inscriptions
temporaires sur la voirie, à l'occasion de manifestations sportives ou autres.

La voirie devra être remise en état par l'auteur desdites inscriptions à l'issue de
la manifestation.



Article  100 :  Dégradations  immobilières  (article  534  ter  du  Code
pénal) :

Quiconque aura volontairement  dégradé les  propriétés  immobilières  d’autrui
sera puni d’une amende administrative.

Article  101  :  Destruction/mutilation  d’arbres  (article  537  du  Code
pénal) :

Quiconque aura méchamment détruit une ou plusieurs greffes des arbres sera
puni d’une amende administrative.

Article  102 :  Destruction  de  clôtures/bornes  (article  545  du  Code
pénal) :

Sera puni d’une amende administrative, quiconque aura, en tout ou en partie,
comblé des fossés, coupé ou arraché des haies vives ou sèches, détruit des
clôtures  rurales  ou  urbaines,  de  quelques  matériaux  qu’elles  soient  faites ;
déplacé ou supprimé des bornes, pieds corniers ou autres arbres plantés ou
reconnus pour établir les limites entre différents héritages.

Article 103 : Dégradations/Destructions mobilières volontaires (article
559, 1 du Code pénal) :

Seront puni d’une amende administrative (hors les cas prévus par le Chapitre
III, titre IX livre II CP) ceux qui auront volontairement endommagé ou détruit
les propriétés mobilières d’autrui.

Article 104 : Tapage nocturne (article 561, 1 du Code pénal) :

Seront puni d’une amende administrative, ceux qui se seront rendus coupables
de  bruits  ou  tapages  nocturnes  de  nature  à  troubler  la  tranquillité  des
habitants.

Article 105 : Bris de clôture (article 563,2 du Code pénal) :

Seront  puni  d’une  amende  administrative,  ceux  qui  auront  volontairement
dégradé des clôtures urbaines ou rurales, de quelques matériaux qu’elles soient
faites.

Article 106 : Petites voies de fait et de violences légères (article 563,
3° du Code pénal) :

Seront  puni  d’une  amende  administrative,  les  auteurs  de  voies  de  fait  ou
violences légères, pourvu qu’ils n’aient ni blessé, ni frappé personne, et que les
voies de fait n’entrent pas dans la classe des injures ; particulièrement ceux qui
auront volontairement, mais sans intention de l’injurier, lancé sur une personne
un objet quelconque de nature à l’incommoder ou à la souiller.

Article 107 : Interdiction de se présenter en public le visage masqué ou
dissimulé (article 563 bis du Code pénal) :

Seront puni d’une amende administrative, ceux qui, sauf dispositions légales
contraires, se présentent dans les lieux accessibles au public le visage masqué
ou  dissimulé  en  tout  ou  en  partie,  de  manière  telle  qu'ils  ne  soient  pas
identifiables.



Ne sont pas visés par l'alinéa 1er, ceux qui circulent dans les lieux accessibles
au public le visage masqué ou dissimulé en tout ou en partie, de manière telle
qu'ils ne soient pas identifiables et ce, en vertu de règlements de travail ou
d'une ordonnance de police à l'occasion de manifestations festives.

Article 107 bis :

Seront punis les infractions aux règlements communaux relatifs  aux heures
d’ouverture dans le commerce. (art. 18 de la loi du 10 novembre 2006 relative
aux heures d’ouverture dans le commerce, l’artisanat et les services)

CHAPITRE 10     : Des mesures d’exécution d’office

Article 108 : De l'exécution d'office :

Quand la sécurité, la propreté, la tranquillité ou la salubrité du domaine public
sont  compromises,  l'Administration  communale  pourra  pourvoir  d'office  aux
mesures de remise en état aux frais, risques et périls du contrevenant, à défaut
pour celui-ci d'y procéder immédiatement.

Quand la  sécurité,  la  propreté,  la  salubrité  ou la  tranquillité  publiques sont
compromises par des situations ayant leur origine dans des propriétés privées,
le Bourgmestre prendra les arrêtés qui s'imposent.

Les  propriétaires,  locataires,  occupants  ou  responsables  à  titre  quelconque
doivent s'y conformer.

En cas de refus ou de retard d'exécution des mesures prescrites par lesdits
arrêtés ainsi que dans les cas d'impossibilité de les notifier aux intéressés, le
Bourgmestre  pourra,  en  cas  d'urgence,  y  faire  procéder  d'office  aux  frais,
risques et périls des défaillants, lesquels seront tenus solidairement aux frais.

CHAPITRE 11     : des sanctions administratives

Article 109 : Des sanctions administratives :

Les sanctions administratives sont de quatre types :

1er - Compétence du Fonctionnaire sanctionnateur

L'amende administrative  d'un maximum de 500,00 euros  (175,00 euros  s'il
s'agit d'un mineur ayant 14 ans accomplis).

2 - Compétence du Collège communal

La suspension administrative d'une autorisation ou permission délivrée par la
commune.

Le  retrait  administratif  d'une  autorisation  ou  permission  délivrée  par  la
commune.

La fermeture administrative d'un établissement à titre temporaire ou définitif.

Article 110 : De l'amende administrative :

Pour autant que les faits ne soient pas déjà prévus et sanctionnés pénalement
ou administrativement par une loi, un décret ou une ordonnance, les infractions
aux  articles  du  présent  titre  I  du  règlement  sont  passibles  d'une  amende
administrative de 500,00 euros maximum.



L'amende  administrative  est  infligée  par  le  Fonctionnaire  sanctionnateur
désigné par le Conseil communal :

Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les majeurs d'une
amende administrative d'un montant maximum de 500,00 euros;

Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les mineurs ayant
l'âge  de  14  ans  au  moment  des  faits,  d'une  amende  administrative  d'un
montant maximum de 175,00 euros.

Dans ce dernier cas, les parents,  tuteurs ou personnes qui ont la garde du
mineur  sont  civilement  responsables  du  paiement  de  l'amende  infligée  au
mineur.

En matière d'arrêts et stationnements :

 les infractions de 1ère catégorie sont passibles d’une amende de 58 € ;

 les infractions de 2ème catégorie sont passibles d’une amende de 116
€ ;

 l’infraction de 4ème catégorie est passible d’une amende de 330 €.

CHAPITRE 12     : des mesures alternatives

Pour les majeurs     : deux alternatives à l’amende administrative     : la médiation
et la prestation de travail.

Article 111 : La médiation SAC pour les majeurs :

Définition

La médiation est définie comme une mesure permettant au contrevenant de
trouver par l’intervention d’un médiateur un moyen de réparer ou d’indemniser
le dommage subi ou d’apaiser un conflit.

Cette  procédure  est  facultative,  le  Fonctionnaire  sanctionnateur  peut  la
proposer s’il l’estime opportune. Le contrevenant est libre de l’accepter ou de la
refuser.

Le médiateur intervient à la demande du Fonctionnaire sanctionnateur pour la
mise en œuvre et le suivi de toutes les phases des procédures de médiation qui
permettent de réparer ou d'indemniser le dommage occasionné, ou d'apaiser le
conflit  et  de  prévenir  la  récidive.  Le  médiateur  est  indépendant  du
Fonctionnaire sanctionnateur.

La médiation dans le cadre des sanctions administratives communales est une
procédure gratuite pour les parties concernées.

Dans  la  limite  des  crédits  disponibles,  les  communes  qui  recrutent  un
médiateur  peuvent  se  voir  octroyer  une  subvention  selon  les  conditions  et
modalités fixées par le Roi.

Les  communes  peuvent  bénéficier  conjointement  des  services  d'un  même
médiateur qui est employé par l'une d'elles.



Procédure

La  procédure  de  médiation  est  organisée  par  le  Fonctionnaire  communal
désigné à cette fin « Le médiateur » compétent en matière de médiation dans
le cadre des sanctions administratives communales.

Le médiateur met en place la procédure de médiation, rencontre les parties
(auteur de l’infraction et la victime), rend compte de la bonne exécution de
ladite médiation et vérifie que les accords pris ont bien été respectés.

Un accord reprenant les modalités de la réparation et/ou de l’indemnisation est
signé par l’auteur d’infraction et par la victime si elle participe au processus. Un
exemplaire de cet accord est remis à chacune des parties.

Délai

L’auteur de l’infraction dispose de 60 jours à dater de sa signature de l’accord
de médiation pour respecter ses engagements.

Si l’auteur refuse la médiation, une information écrite du refus est transmise au
Fonctionnaire sanctionnateur.

Clôture de la procédure

La procédure de médiation est clôturée par un constat de réussite ou non. Ce
constat est transmis au Fonctionnaire sanctionnateur dès que les accords ont
été respectés, dès qu’il y a interruption de la procédure pour non-respect des
accords et au plus tard à la fin du délai de 60 jours.

Lorsque le Fonctionnaire sanctionnateur constate la réussite de la médiation, il
ne peut plus infliger d’amende administrative.

En  cas  de  refus  de  l’offre  ou  d’échec  de  la  médiation,  le  Fonctionnaire
sanctionnateur peut soit proposer une prestation citoyenne, soit  infliger une
amende administrative.

Article 112 : La prestation citoyenne pour les majeurs :

Définition

La  prestation  citoyenne  est  définie  comme  étant  une  prestation  d’intérêt
général effectuée par le contrevenant au profit de la collectivité.

Cette prestation consiste en une formation et/ou une prestation non rémunérée
encadrée par la commune ou une personne morale compétente désignée par la
commune et exécutée au bénéfice d’un service communal, une fondation ou
une A.S.B.L.

Conditions

Si  le  Fonctionnaire  sanctionnateur  l’estime  opportun,  il  peut  proposer  au
contrevenant,  moyennant  son  accord  ou  à  sa  demande,  une  prestation
citoyenne en lieu et place de l’amende administrative.

Type d’infraction

La prestation citoyenne est possible pour toutes les infractions du Titre 1 du
présent R.G.P.A.



Délai

La prestation citoyenne est de maximum 30 heures pour les majeurs et elle
doit être effectuée dans un délai de 6 mois à partir de la date de la notification
de la décision du Fonctionnaire sanctionnateur.

Procédure

La personne désignée par la  commune, en tant que personne encadrant la
prestation, recherche avec le contrevenant un lieu adéquat pour exécuter la
prestation citoyenne, assure la mise en place et l’encadrement pendant toute la
durée de la prestation.

Si l’auteur de l’infraction accepte la prestation citoyenne, un accord reprenant
les  modalités  de  travail  est  signé  par  celui-ci  et  par  le  lieu  d’accueil.  Un
exemplaire de cet accord est remis à l’auteur de l’infraction.

Clôture

La prestation citoyenne est  clôturée par un constat  de réussite  ou non. Ce
constat est transmis au Fonctionnaire sanctionnateur.

Lorsque le Fonctionnaire sanctionnateur constate la réussite de la prestation, il
ne peut plus infliger d’amende administrative.

En  cas  de  refus  de  l’offre  ou  d’échec  de  la  prestation,  le  Fonctionnaire
sanctionnateur peut infliger une amende administrative.

Pour  les  mineurs  de  plus  de  14  ans  et  plus :  alternatives  aux  amendes
administratives : la médiation et la prestation citoyenne

Article 113 : La procédure d’implication parentale :

Cette  procédure  est  facultative  et  prévue  avant  l’offre  de  médiation,  de
prestation citoyenne ou la procédure d’amende administrative. Elle permet au
Fonctionnaire  sanctionnateur  d’informer  par  lettre  recommandée  chaque
titulaire  qui  a  l'autorité  parentale  sur  le  mineur,  des  faits  constatés  et  de
solliciter leurs observations orales ou écrites ainsi que d’éventuelles mesures
éducatives  à  prendre.  Le  Fonctionnaire  peut,  à  cette  fin,  demander  une
rencontre.

Suite  aux  informations  recueillies,  le  Fonctionnaire  sanctionnateur  peut  soit
clôturer  le  dossier  à  ce  stade,  s’il  est  satisfait  des  mesures  éducatives
présentées par ces derniers), soit entamer une procédure administrative.

Article 114 : Désignation d’un avocat obligatoire :

Lorsque la procédure administrative est entamée à charge d’un mineur ayant
atteint l’âge de 14 ans au moment des faits, un avocat est désigné dans les 2
jours ouvrables par le Bâtonnier de l’Ordre des avocats ou par le bureau d’aide
juridique pour l’assister pendant toute la procédure. Ses parents, tuteurs ou
représentants  légaux  sont  informés  et  invités  à  se  joindre  à  la  procédure
également.



Article 115 : La médiation SAC pour les mineurs :

Offre de médiation obligatoire

Lorsque la procédure administrative est entamée à charge d’un mineur ayant
atteint  l’âge  de  14  ans  au  moment  des  faits,  une  médiation  doit
obligatoirement être proposée. Le contrevenant est libre de l’accepter ou de la
refuser.

Procédure

Le médiateur met en place la procédure de médiation, rencontre les parties
(auteur de l’infraction et la victime), rend compte de la bonne exécution de
ladite médiation et vérifie que les accords pris ont bien été respectés.

Un accord reprenant les modalités de la réparation et/ou de l’indemnisation est
signé par celui-ci et par la victime. Un exemplaire de cet accord est remis à
chacune des parties.

Délai

L’auteur de l’infraction dispose de 60 jours à dater de sa signature de l’accord
de médiation pour respecter ses engagements.

Si l’auteur refuse la médiation, une information écrite du refus est transmise au
Fonctionnaire sanctionnateur.

Clôture

La procédure de médiation est clôturée par un constat de réussite ou non. Ce
constat est transmis au Fonctionnaire sanctionnateur dès que les accords ont
été respectés, dès qu’il y a eu interruption de la procédure pour non- respect
des accords et au plus tard à la fin du délai de 60 jours.

Lorsque le Fonctionnaire sanctionnateur constate la réussite de la médiation, il
ne peut plus infliger d’amende administrative.

En  cas  de  refus  de  l’offre  ou  d’échec  de  la  médiation,  le  Fonctionnaire
sanctionnateur peut proposer une prestation citoyenne ou infliger une amende
administrative.

Article 116 : La prestation citoyenne pour les mineurs :

Définition

La  prestation  citoyenne  est  définie  comme  étant  une  prestation  d’intérêt
général effectuée par le contrevenant au profit de la collectivité.

Cette prestation consiste en une formation et/ou une prestation non rémunérée
encadrée par la commune ou une personne morale compétente désignée par la
commune et exécutée au bénéfice d’un service communal, une fondation ou
une A.S.B.L.

Type d’infraction

La prestation citoyenne est possible pour toutes les infractions du Titre 1.



Conditions

Si  le  Fonctionnaire  sanctionnateur  l’estime  opportun,  il  peut  proposer  au
contrevenant,  moyennant  son  accord  ou  à  sa  demande,  une  prestation
citoyenne en lieu et place de l’amende administrative.

Délai

La prestation citoyenne est de maximum 15 heures pour les mineurs de plus de
14 ans et elle doit être effectuée dans un délai de 6 mois à partir de la date de
la notification de la décision du Fonctionnaire sanctionnateur.

Procédure

La personne désignée par la commune ou la personne morale désignée par la
commune  en  tant  que  personne  encadrant  la  prestation  recherche  avec  le
contrevenant un lieu adéquat pour exécuter la prestation citoyenne, en assure
la mise en place et l’encadrement pendant toute la durée de la prestation.

Si  le  contrevenant accepte la  prestation citoyenne, un accord reprenant les
modalités de travail est signé par celui-ci et par le lieu d’accueil. Un exemplaire
de cet accord est remis au contrevenant.

Chaque titulaire qui a l'autorité parentale sur le mineur, peut à sa demande
accompagner le mineur lors de l’exécution de sa prestation.

Clôture

La prestation citoyenne est  clôturée par un constat  de réussite  ou non. Ce
constat est transmis au Fonctionnaire sanctionnateur.

Lorsque le Fonctionnaire sanctionnateur constate la réussite de la prestation, il
ne peut plus infliger d’amende administrative.

En  cas  de  refus  de  l’offre  ou  d’échec  de  la  prestation,  le  Fonctionnaire
sanctionnateur peut infliger une amende administrative.

CHAPITRE 13     : Paiement immédiat

Article 117 :

§. 1er : Conformément aux modalités prévues par la loi du 24 juin 2013 sur les
sanctions administratives  communales,  le  paiement immédiat  d’une amende
administrative peut être proposé aux personnes majeures n’ayant ni résidence
ni domicile fixe en Belgique.

Seules  les  infractions  purement  administratives  (infraction  au  Titre  I,  à
l’exclusion  des  infractions  mixtes)  et  les  infractions  à  l’arrêt  et  au
stationnement ainsi qu’aux signaux C3 F103 et F111 peuvent faire l’objet d’un
paiement immédiat.

Le paiement immédiat ne peut être proposé que par les membres du personnel
du cadre opérationnel de la police fédérale et locale. L’amende administrative
ne peut être immédiatement perçue qu’avec l’accord du contrevenant.



§.2 :  Les  infractions  purement  administratives  peuvent  donner  lieu  à  un
paiement immédiat d’un montant maximum de 25,00 euros par infraction et
d’un montant maximum de 100,00 euros lorsque plus de quatre infractions ont
été constatées à charge du contrevenant.

§.3 : Les infractions à l’arrêt et au stationnement ainsi que les infractions aux
signaux C3, F103 et F111 peuvent donner lieu à un paiement immédiat  de
58,00 euros pour les infractions de 1re catégorie, de 116,00 euros pour les
infractions  de  2e  catégorie.  et  de  330,00  euros  pour  l’infraction  de  4e
catégorie.

Le  Fonctionnaire  sanctionnateur  dispose  de  la  faculté  d'accorder  un  sursis
partiel  ou total  pour le  paiement  de l'amende pour  les infractions  visées à
l'article 3, 3°.

CHAPITRE 14     : Mesures exécutoires de police administrative

Article 118 :

§ 1er : Le Bourgmestre peut prononcer, conformément à l'article 134 ter de la
loi communale, dans le cas où tout retard causerait un préjudice grave et par
décision  motivée,  la  fermeture  administrative,  à  titre  temporaire,  d'un
établissement ou la suspension administrative provisoire d'une permission ou
d'une autorisation qui avait été accordée, lorsque les conditions d'exploitation
de l'établissement ou la permission ne sont pas respectées et après que le
contrevenant ait fait valoir ses moyens de défense.

§ 2 : Si l'ordre public autour d'un établissement accessible au public est troublé
par des comportements survenant dans cet établissement, le Bourgmestre peut
décider,  conformément  à  l'article  134  quater  de  la  loi  communale  et  par
décision motivée, de fermer cet établissement pour la durée qu'il détermine et
après que le contrevenant ait fait valoir ses moyens de défense.

§ 3 : Les décisions aux § 1er et § 2 sont de nature provisoire et d'un délai
maximum de trois mois, elles doivent être confirmées par le Collège communal
à sa plus prochaine séance.

§4 : Le Bourgmestre peut, conformément à l’article 134 sexies de la Nouvelle
Loi Communale, lorsqu'il existe des indices sérieux selon lesquels se déroulent
dans un établissement des faits de traite des êtres humains tels que visés à
l'article 433 quinquies du Code pénal ou des faits de trafic des êtres humains
tels que visés à l'article 77 bis de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès
au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, après
concertation préalable avec les autorités judiciaires et après avoir entendu le
responsable dans ses moyens de défense, décider de fermer cet établissement
pour une durée qu'il détermine.

Le bourgmestre est habilité à apposer des scellés si l'arrêté de fermeture n'est
pas respecté.

La décision de fermeture est portée à la connaissance du Conseil communal de
la première séance qui suit.



La fermeture ne peut excéder un délai de six mois. La décision du bourgmestre
est levée à l'échéance de ce délai.

CHAPITRE 15     : Interdiction temporaire de lieu

Article 119 :

Conformément  à  l’article  134  sexies  §  1  de  la  Nouvelle  loi  communale,  le
Bourgmestre  peut,  en  cas  de  trouble  de  l’ordre  public  causé  par  des
comportements individuels ou collectifs, ou en cas d’infractions répétées aux
règlements  et  ordonnances du Conseil  communal  commises dans un même
lieu,  ou  à  l’occasion  d’événements  semblables,  et  impliquant  un  trouble  de
l’ordre public ou une incivilité, décider d’une interdiction temporaire de lieu d’un
mois,  renouvelable  deux  fois,  à  l’égard  du  ou  des  auteurs  de  ces
comportements.

« Par interdiction temporaire de lieu » : on entend l’interdiction de pénétrer
dans  un  ou  plusieurs  périmètres  précis  de  lieux  déterminés  accessibles  au
public,  situés  au  sein  d’une  commune,  sans  jamais  pouvoir  en  couvrir
l’ensemble du territoire.

Est  considéré  comme  « lieu  accessible  au  public » :  tout  lieu situé  dans  la
commune qui n’est pas uniquement accessible au gestionnaire du lieu, à celui
qui y travaille ou à ceux qui y sont invités à titre individuel, à l’exception du
domicile, du lieu de travail ou de l’établissement scolaire ou de formation du
contrevenant.

CHAPITRE 16 : Les protocoles d'accord

Article 120 :

§1.  Le  protocole  d’accord  relatif  aux  infractions  mixtes  conclu  entre  le
Procureur du Roi et la commune sera annexé au présent dès signature.

§2. Le protocole relatif aux infractions à l’arrêt et au stationnement ainsi qu’aux
signaux C3, F103 et F 111 conclu entre le Procureur du Roi et la commune sera
annexé au présent dès signature.

TITRE II - Délinquance environnementale

Section 1     : Infractions prévues par le décret du 9 mars 2023 relatif aux
déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique

Des opérations de combustion

Article 121 : 2ème catégorie :

Est passible d'une amende administrative en vertu du présent règlement, le
comportement suivant, visé à l’article 204, alinéa 1er 14° (brûlage) du décret
du  9  mars  2023  relatif  aux  déchets,  à  la  circularité  des  matières  et  à  la
propreté publique. 

Le brûlage de déchets ménagers en plein air  ou dans des installations  non
conformes  aux  dispositions  de  la  législation  en  matière  de  déchets,  à
l'exception  du brûlage  des déchets  secs  naturels  provenant  des  forêts,  des
champs et  des jardins,  telle  que réglementée par  le  Code rural  et  le  Code
forestier.



Article 122 : 2ème catégorie :

Les feux allumés en plein air  doivent être situés à plus de 100 mètres des
habitations,  édifices,  bruyères,  vergers,  plantations,  haies,  meules,  tas  de
grains, paille, foin, fourrage ou tout autre dépôt de matériaux inflammables ou
combustibles, à plus de 25 mètres des bois et forêts.

Dans le cas où il serait fait usage d'un appareil particulier évitant la production
de flammèches, la distance prévue au paragraphe précédent est ramenée à 10
mètres.

Des feux en plein air ne peuvent être allumés ni par temps de grand vent, ni
entre  le  coucher  et  le  lever  du  soleil,  sauf  dérogation  préalable  et  écrite
accordée par le Bourgmestre.

Pendant la durée de l'ignition, les feux doivent faire l'objet d'une surveillance
constante par une personne majeure.

L'importance des feux doit être maintenue à un niveau tel qu'ils puissent être
maîtrisés par ceux qui les ont allumés. Par temps de grand vent, les feux sont
interdits.

Article 123 : 3ème catégorie :

Les utilisateurs des installations de chauffage par combustion doivent veiller à
ce qu'il ne résulte, du fonctionnement de leur installation, aucune atteinte à la
salubrité publique.

Article 124 : 3ème catégorie :

Les vapeurs, fumées et émanations résultant d'opérations de combustion ou de
cuisson  doivent  être  évacuées  au  moyen  de  dispositifs  empêchant  leur
pénétration dans les habitations voisines et toute nuisance environnementale.

Article 125 : 3ème catégorie :

Tout occupant d'une habitation ou d'une partie d'habitation est tenu de veiller à
ce  que  les  cheminées  et  tuyaux  conducteurs  de  fumées  qu'il  utilise  soient
maintenus constamment en bon état de fonctionnement.

Abandon de déchets

Article 126 : 2ème catégorie :

Sont passibles d'une amende administrative en vertu du présent règlement, les
comportements suivants, visés à l’article 204, alinéa 1er, 10° à 13° (abandon)
du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à
la propreté publique. 

1° l'abandon de déchets dans le cadre de l'exercice habituel d'une activité ;

2° l’abandon de déchets d'une manière telle que l'environnement et,  le cas
échéant, la santé humaine, ont été ou sont susceptibles d'être mis en danger ;

3° l’abandon de déchets d'une manière telle que le bien-être animal et, le cas
échéant, la vie de l'animal, ont été ou sont susceptibles d'être mis en danger ;



4° l’abandon de déchets, dans un autre contexte que celui visé au 2° et d'une
manière autre que celles visées aux 3°et 4°.

Article 127 : 2ème catégorie :

La projection, le jet ou le dépôt de tracts, journaux, échantillons et autres sont
interdits sur le domaine public, s'ils portent atteinte à l'ordre, la propreté et à la
sécurité publique.

Dans les mêmes buts et conditions, l'apposition de documents sur le véhicule
est interdite. Chaque distributeur veillera au ramassage des documents que les
gens jetteraient au sol. A défaut, l'éditeur responsable sera solidairement tenu.

Article 128 : 2ème catégorie :

Les imprimés publicitaires ou de la presse d'information gratuite doivent être
insérés complètement dans les boîtes aux lettres.

Dans un souci de propreté publique, toute personne s'abstiendra de déposer
ces imprimés en violation des indications apposées sur les boîtes aux lettres,
notamment « STOP PUB » ou « Pas de publicité ».

En cas de non-respect des dispositions du présent article, c'est la personne
physique ou morale chargée de la distribution des imprimés publicitaires ou de
la presse d'information gratuite qui sera sanctionnée.

A défaut, l'éditeur responsable sera solidairement tenu.

Article 129 : 2ème catégorie :

Il est interdit, en circulant sur le domaine public, de déposer, de déverser ou de
jeter sur le domaine public ou sur un terrain situé en bordure de celle-ci, tout
ce qui est de nature à porter atteinte à la propreté publique.

Section II - Des dépôts clandestins

Article 130 : 2ème catégorie :

Il  est  défendu de  jeter,  déposer  ou  abandonner  sur  le  domaine  public  des
morceaux  de  papier,  pelures  ainsi  que  des  décombres  de  toute  nature
(cannette, cigarette, ...), débris de poterie, verres cassés et objets analogues
susceptibles de souiller le domaine public.

Article 131 : 2ème catégorie :

Il  est  également  défendu  de  déposer,  dans  les  corbeilles  ou  poubelles
publiques,  des  paquets  ou  sacs  contenant  des  résidus  ménagers,  des
décombres ou ordures, celles-ci étant réservées aux déchets des pique-niques,
aux menus déchets des passants et souillures des chiens déposés par leurs
gardiens lors des promenades si aucun endroit particulier n'est aménagé aux
environs.



Article 132 : 2ème catégorie :

A défaut des permis requis, le dépôt de mitrailles, de décombres, de pneus, de
véhicules hors d'usage, de véhicules isolés hors d'usage visible de tous points
accessibles au public est interdit. Cette interdiction s'applique au propriétaire
et/ou au détenteur des objets et par défaut, au locataire et/ou propriétaire du
terrain où s'opère de dépôt. Par exception, sont tolérés les dépôts situés dans
une enceinte ferroviaire ou portuaire, les dépôts de pneus servant de lestage
aux activités agricoles.

Article 133 : 2ème catégorie :

Il est interdit de déposer, de déverser, de jeter, de laisser à l'abandon ou de
maintenir sur le domaine public, dans un immeuble bâti ou sur un immeuble
non bâti, des immondices ou tout objet ou matière organique ou inorganique
de nature à porter atteinte à la propreté, à l'hygiène, à la sécurité ou à la
salubrité  publique.  En cas  d'infraction,  le  contrevenant est  tenu de prendre
immédiatement toutes les mesures nécessaires pour enlever les dépôts.

Article 134 : 2ème catégorie :

Le  propriétaire  ou  l'ayant-droit  d'un  immeuble  bâti  ou  non,  sur  lequel  est
constitué un dépôt d'immondices ou de tout objet ou matière organique ou
inorganique de nature à porter atteinte à la propreté, à l'hygiène, à la sécurité
ou à  la  salubrité  publique,  hormis  les  composts  ménagers,  est  tenu,  outre
l'enlèvement  visé  à  l'article  ci-dessus,  de  prendre  toutes  les  mesures  afin
d'éviter qu'un nouveau dépôt soit constitué. Lorsque ces mesures ne sont pas
prises  et  si  un  nouveau  dépôt  est  constitué,  le  Bourgmestre  impose  aux
intéressés,  dans le  délai  qu'il  fixe, les mesures à prendre afin d'éviter  tout
dépôt futur.

Section III - Des déchets de commerce

Article 135 : 2ème catégorie :

Les  exploitants  de  friteries,  commerces  ambulants,  fastfood,  night-shop  et
autres vendeurs de marchandises à consommer sur place ou dans les environs
immédiats, sont tenus d'assurer la propreté du domaine public aux abords de
leur  établissement.  Pour  ce  faire,  ils  placeront,  en  nombre  suffisant,  des
corbeilles ou sacs poubelles d'un type agréé par l'Administration communale.
Ils veilleront à vider celles-ci chaque fois que cela sera utile. Avant de quitter
leur  emplacement  ou  de fermer  leur  établissement,  ils  devront  évacuer  les
déchets provenant de leur commerce et nettoyer tout ce que l'activité de celui-
ci aurait souillé.

CHAPITRE 3     : Protection des eaux de surface

Article 136 : 3ème catégorie :

Sera passible d'une amende administrative conformément à l’article D.393 du
Code de l'eau celui qui :

1° commet une des infractions visées à l'article D.393 du Code de l'eau (3e
catégorie). Sont notamment visés, à cet article, les comportements suivants :



 le fait de vidanger et de recueillir les gadoues chez des tiers, soit sans
disposer  de  l'agrément  requis,  soit  en  éliminant  les  gadoues  d'une
manière interdite;

 le  fait  de nettoyer  un véhicule  à  moteur,  une machine ou d'autres
engins similaires dans une eau de surface ordinaire ou à moins de 10
mètres de celle-ci alors que le produit nettoyant est susceptible de s'y
écouler sans disposer du permis d'environnement requis;

 le  fait  de  contrevenir  à  certaines  dispositions adoptées  par  le
Gouvernement en vue d'assurer l'exécution de la protection des eaux
de surface et  la  pollution  des eaux souterraines  à partir  d'eaux de
surface, notamment l’arrêté royal du 3 août 1976 portant le règlement
général  relatif  aux déversements  des  eaux usées dans les  eaux de
surface ordinaires, dans les égouts publics et dans les voies artificielles
d'écoulement des eaux pluviales;

 le fait de tenter de commettre l'un des comportements suivants :

◦ introduire  des  gaz  polluants,  des  liquides  interdits  par  le
Gouvernement,  des déchets  solides  qui  ont  été  préalablement
soumis ou non à un broyage mécanique ou des eaux contenant de
telles matières dans les égouts publics, les collecteurs, les eaux de
surface et les voies artificielles d'écoulement;

◦ jeter ou déposer des objets, introduire des matières autres que des
eaux usées dans les égouts publics, les collecteurs et les eaux de
surface et les voies artificielles d’écoulement des eaux pluviales.

◦ déverser  dans  les  égouts  et  les  collecteurs  des  eaux  usées
contenant des fibres textiles,  des huiles minérales,  des produits
inflammables ou explosifs, des solvants volatils, des gaz dissous
inflammables  ou  explosifs  ou  des  produits  susceptibles  de
provoquer  le  dégagement  de  tels  gaz  ou  d'émanations  qui
dégradent le milieu

2° celui qui, en matière d'évacuation des eaux usées (3ème catégorie) :

 n'a pas raccordé à l'égout l'habitation située le long d'une voirie qui en
est déjà équipée;

 n'a pas raccordé pendant les travaux d'égouttage son habitation située
le long d'une voirie qui vient d'être équipée d'égouts;

 n'a  pas  sollicité  l'autorisation  préalable  écrite  du  collège  communal
pour le raccordement de son habitation à l’égout;

 a déversé l'ensemble des eaux pluviales et des eaux claires parasites
dans  l'égout  séparatif  sur  les  parties  de  la  voirie  ainsi  équipée  ou
n'évacue  pas  les  eaux pluviales  par  des  puits  perdants,  des  drains
dispersants,  des voies artificielles d'écoulement ou par des eaux de
surface pour autant que ce ne soit pas interdit par ou en vertu d'une
autre législation



 n'a  pas  équipé  toute  nouvelle  habitation  d'un  système  séparant
l'ensemble des eaux pluviales des eaux urbaines résiduaires ;

 ne  s’équipe  pas  conformément  aux  modalités  arrêtées  par  le
Gouvernement lorsque les eaux usées déversées ne sont pas traitées
par une station d'épuration

 n’évacue pas les eaux urbaines résiduaires exclusivement par le réseau
d'égouttage lors de la mise en service de la station d'épuration :

 ne met pas hors-service la fosse septique suite à l'avis de l'organisme
d'assainissement agréé ;

 ne fait pas vider la fosse septique par un vidangeur agréé;

 ne s’est pas raccordé à l'égout existant dans les 180 jours qui suivent
la notification de la décision d'un refus de permis pour l'installation
d'un  système d'épuration  individuelle  à  la  place  du raccordement  à
l'égout;

 n'a pas équipé d'origine toute nouvelle habitation construite en zone
soumise au régime d'assainissement collectif, le long d'une voirie non
encore  équipée  d'égout,  d'un  système  d'épuration  individuelle
répondant aux conditions définies en exécution du décret du 11 mars
1999 relatif au permis d'environnement lorsqu'il est établi que le coût
du raccordement à un égout futur serait excessif;

 n'a  pas  équipé  d'un  système d'épuration  individuelle  toute  nouvelle
habitation ou tout groupe d'habitations nouvelles pour lequel s'applique
le régime d'assainissement autonome;

 n'assure pas que l'égout ne récolte pas les eaux claires parasites en ne
raccordant  pas  l'habitation  au  réseau  d'égouttage  dès  la  mise  en
service de celui-ci,  en n'équipant pas une nouvelle habitation,  dans
l'attente de la mise en service du système d'épuration prévu, d'une
fosse septique by-passable munie d'un dégraisseur, le cas échéant, et
pourvue de canalisations séparées pour la récolte des eaux pluviales et
des eaux ménagères usées;

 n'a  pas  mis  en  conformité  l'habitation  pour  laquelle  le  régime
d'assainissement autonome est d'application ;

 n'a  pas  équipé,  dans  les  délais  impartis,  d'un  système  d'épuration
individuelle toute habitation devant en être pourvue.

CHAPITRE 4     : Protection des eaux destinées à la consommation humaine

Sera  passible  d'une  amende  administrative  celui  qui  contrevient  à  l'article
D.401 du Code de l'eau.

Article 137 : 

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui
qui  commet  une  infraction  visée  à  l'article  D.401  du  Code  de  l'eau.  Sont
notamment visés (4e catégorie):



1° le fait, pour un propriétaire qui s'approvisionne par le biais d'une ressource
alternative ou complémentaire à l’eau de distribution, de ne pas assurer une
séparation complète entre ce réseau d'approvisionnement et le réseau d'eau de
distribution;

 2° le fait,  pour un particulier, de ne pas autoriser l'accès à son installation
privée aux préposés du fournisseur, dans la mesure où les conditions imposées
par l'article D.189 du Code de l'eau ont été respectées;

3° le fait de prélever de l'eau sur le réseau public de distribution en dehors des
cas prévus par le Code de l'eau ou sans l'accord du distributeur.

Article 138 : 4ème catégorie :

Est interdit de ne pas se conformer aux décisions et instructions du distributeur
limitant l'usage de l'eau en cas de sécheresse, d'incidents techniques ou relatifs
à la qualité de l'eau.

CHAPITRE 5     : Protection des eaux en matière de cours d’eau non navigables

Article 139 :

Est passible d'une amende administrative celui qui commet une infraction visée
à l'article  17 de la  loi  du 28 décembre 1967 relative  aux cours  d'eau non
navigables ou à l'article D.408 du Code de l'eau lorsqu'il sera entré en vigueur,
à savoir notamment (3ème catégorie)

1° celui qui crée un nouvel obstacle dans le lit mineur d'un cours d'eau non
navigable  sans  prévoir  une  solution  garantissant  la  libre  circulation  des
poissons conformément à l'article D. 33/10, alinéa 1er du Code de l'eau;

2° celui qui ne respecte pas le débit réservé imposé en vertu de l'article D.
33/11 du Code de l'eau;

3° celui qui contrevient à l'article D. 37, § 3 du Code de l'eau (déclaration
préalable pour certains travaux);

4° le  riverain,  l'usager ou  le  propriétaire  d'ouvrage sur  un cours  d'eau qui
entrave le passage des agents de l'administration, des ouvriers et des autres
personnes chargées de l'exécution des travaux ou des études, ou qui entrave le
dépôt  sur  ses  propriétés  des  matières  enlevées  du  lit  du  cours  d'eau  non
navigable ainsi que des matériaux, de l'outillage et des engins nécessaires pour
l'exécution des travaux;

5° celui  qui,  sans l'autorisation requise du gestionnaire du cours d'eau non
navigable, d'une façon non conforme à celle-ci ou sans respecter les conditions
fixées  par  le  Gouvernement,  effectue  ou  maintien  des  travaux  dans  le  lit
mineur tels que visés à l'article D. 40 du Code de l'eau;

6° celui qui, soit :

a)  dégrade  ou  affaiblit  le  lit  mineur  ou  les  digues  d'un  cours  d'eau  non
navigable;



b) obstrue le cours d'eau non navigable ou dépose à moins de six mètres de la
crête de berge ou dans des zones soumises à l'aléa d'inondation des objets ou
des matières pouvant être entrainés par les flots et causer la destruction, la
dégradation ou l'obstruction des cours d'eau non navigables;

c) laboure, herse, bêche ou ameublit d'une autre manière la bande de terre
d'une largeur d'un mètre, mesurée à partir de la crête de la berge du cours
d'eau non navigable vers l'intérieur des terres;

d) enlève, rend méconnaissable ou modifie quoi que ce soit à la disposition ou
à l'emplacement des échelles de niveau, des clous de jauge ou de tout autre
système de repérage mis en place à la requête du gestionnaire;

e) couvre de quelque manière que ce soit les cours d'eau non navigables sauf
s'il s'agit d'actes et travaux tels que déterminés par le Gouvernement;

f) procède à la vidange d'un étang ou d'un réservoir dans un cours d'eau non
navigable sans se conformer aux instructions du gestionnaire;

g)  procède à  des  prélèvements  saisonniers  d'eau dans un cours  d'eau non
navigable sans se conformer aux instructions du gestionnaire;

h) installe une prise d'eau permanente de surface ou un rejet d'eau dans un
cours d'eau non navigable sans se conformer aux instructions du gestionnaire;

i) procède à des plantations ou à des constructions le long d'un cours d'eau non
navigable sans respecter les conditions fixées par le Gouvernement;

j) laisse subsister les situations créées à la suite des actes visés au 6°.

7° celui qui contrevient aux obligations prévues aux articles D. 42/1 et D. 52/1
du Code de l'eau ( clôture des pâtures en bord de cours d’eau);

8°  l'usager  ou  le  propriétaire  d'un  ouvrage  établi  sur  un  cours  d'eau  non
navigable qui ne s'assure pas que cet ouvrage fonctionne en conformité aux
instructions qui lui sont données par le gestionnaire et, en tout état de cause,
d'une manière telle  que les  eaux dans le  cours  d'eau atteignent un niveau
minimal, ne dépassent pas un niveau maximal ou se situent entre un niveau
minimal et un niveau maximal indiqués par le clou de jauge ou de tout autre
système de repérage placé conformément aux instructions du gestionnaire, et
qui,  en cas d'urgence, n'obéit pas aux injonctions du gestionnaire du cours
d'eau non navigable;

9° celui qui omet de respecter les conditions ou d'exécuter les travaux ou de
supprimer des ouvrages endéans le délai imposé par le gestionnaire en vertu
de l'article D. 45 du Code de l'eau.

Article 139 bis :

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui
qui commet une infraction visée à l'article D. 408, paragraphe 2 du Code de
l'eau, à savoir (4ème catégorie) :

1° celui qui néglige de se conformer aux injonctions du gestionnaire :



a)  en  ne  plaçant  pas  à  ses  frais,  dans  le  lit  mineur  du  cours  d'eau  non
navigable, des échelles de niveau ou des clous de jauge ou tout autre système
de repérage ou en modifiant l'emplacement ou la disposition des échelles ou
des clous ou des systèmes de repérage existants;

b)  en  ne  respectant  pas  l'interdiction  faite  par  le  gestionnaire  durant  une
période  de  l'année  d'utiliser  certaines  embarcations  dans  des  parties
déterminées de cours d'eau non navigables;

2°  celui  qui  omet  d'exécuter  les  travaux  d'entretien  ou  de  réparation  aux
étangs,  plans  d'eau  et  réservoirs  de  barrage  et  dont  il  a  la  charge  en
application de l'article D. 37, paragraphe 2, alinéa 3 du Code de l'eau;

3°  celui  qui  omet  d'exécuter  les  travaux  d'entretien  ou  de  réparation
nécessaires endéans le délai imposé par le gestionnaire et dont il a la charge en
application de l'article D. 39 du Code de l'eau.

CHAPITRE 6 :     Infractions prévues par le décret du 27 mars 2014 relatif à la
pêche fluviale, à la gestion piscicole et aux structures halieutiques

Article 140 :

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui
qui commet une infraction visée à l’article 33 du décret du 27 mars 2014 relatif
à  la  pêche  fluviale,  à  la  gestion  piscicole  et  aux  structures  halieutiques,  à
savoir, notamment :

1° celui qui ne respecte pas les modalités d’exercice de la pêche arrêtées par le
Gouvernement en vertu de l’article 10 du décret, notamment celles définies
dans  l’arrêté  du  Gouvernement  wallon  du  8  décembre  2016  relatif  aux
conditions d'ouverture et aux modalités d'exercice de la pêche ( 3e catégorie)

2° celui qui, en vue d'enivrer, de droguer ou de détruire les poissons ou les
écrevisses,  jette  directement  ou  indirectement  dans  les  eaux  soumises  au
décret des substances de nature à atteindre ce but (3e catégorie)

3°  celui  qui  empoissonne,  sans  autorisation  préalable,  les  eaux  auxquelles
s'applique le décret          (3e catégorie)

4° celui qui pêche sans la permission de celui à qui le droit de pêche appartient
(4e catégorie)

5° celui qui pêche sans être titulaire d'un permis de pêche régulier et en être
porteur au moment où il pêche (4e catégorie).

Article 141 :

Sans préjudice de l'article D. 180 du Livre Ier du Code de l'Environnement], les
peines encourues en vertu de l'article 140 peuvent être portées au double du
maximum :

1° si l'infraction a été commise en dehors des heures où la pêche est autorisée;

2° si l'infraction a été commise en bande ou en réunion;

3° si l'infraction a été commise dans une réserve naturelle visée à l'article 6 de
la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature.



Dans ces hypothèses, la peine d'amende minimale encourue ne peut en tout
cas être inférieure au triple du minimum prévu pour une infraction de troisième
catégorie.

CHAPITRE 7     : De la conservation de la nature

Article 142 :

Sera passible d'une sanction administrative celui  qui  commet une infraction
visée à l'article 63 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature.

Article 143 : 3ème catégorie :

Sont constitutifs d'une infraction de troisième catégorie :

§  1.  Tout  fait  susceptible  de  perturber  les  oiseaux  appartenant  à  une des
espèces vivant naturellement à l'état sauvage sur le territoire européen, ainsi
que  leurs  sous-espèces,  races  ou  variétés,  quelle  que  soit  leur  origine
géographique, ainsi que les oiseaux hybridés avec un oiseau de ces espèces,
ainsi que le commerce ou l'utilisation de ceux-ci.

§  2.  Tout  fait  susceptible  de  porter  atteinte  à  certaines  espèces  de
mammifères, amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés menacées et toute
utilisation à but lucratif ou non de ces espèces.

§ 3, La détention, l'achat, l'échange, la vente ou la mise en vente de certaines
espèces  wallonnes  de  mammifères,  amphibiens,  reptiles,  poissons  et
invertébrés partiellement protégées, ainsi que la capture, la mise à mort et la
perturbation intentionnelle de ces espèces et de leurs œufs, sauf la détention
temporaire  d'amphibiens  ou  de  leurs  œufs  à  des  fins  pédagogiques  ou
scientifiques.

§ 4. L'utilisation de moyens de capture et de mise à mort interdits lorsque cette
capture ou mise à mort est autorisée.

§ 5. L'introduction des souches ou des espèces animales non indigènes (sauf
les espèces servant à l'agriculture ou à la sylviculture) dans la nature ou dans
les parcs à gibier.

§ 6. Le fait de tuer, chasser, piéger ou déranger les espèces dans les réserves
naturelles ;  tout  fait  susceptible  de  porter  intentionnellement  atteinte  à
certaines espèces végétales ainsi qu'à leur habitat, ainsi que le commerce ou
toute autre utilisation des espèces.

§  7.  Le  fait  de  couper,  déraciner,  mutiler  des  arbres  ou  arbustes  et
d'endommager le tapis végétal dans les réserves naturelles, sauf dans le cas où
c'est prévu par un plan de gestion.

Article 144 : 3ème catégorie :

Il est interdit de planter ou de replanter des résineux, de laisser se développer
leurs semis ou de les maintenir, et ce à moins de six mètres de tout cours
d'eau classé parmi les cours d’eau navigables ou non navigables. 

Article 145 : 3ème catégorie : 

Dans les réserves naturelles, il est interdit :



§ 1. De tuer, de chasser ou de piéger de n'importe quelle manière les animaux,
de  déranger  ou  de  détruire  leurs  jeunes,  leurs  œufs,  leurs  nids  ou  leurs
terriers.

§ 2. D'enlever, couper, déraciner ou mutiler des arbres et des arbustes, de
détruire ou d'endommager le tapis végétal.

§  3.  De  procéder  à  des  fouilles,  sondages,  terrassements,  exploitations  de
matériaux, d'effectuer tous travaux susceptibles de modifier le sol, l'aspect du
terrain,  les  sources  et  le  système  hydrographique,  d'établir  des  conduites
aériennes  ou  souterraines,  de  construire  des  bâtiments  ou  des  abris  et  de
placer des panneaux et des affiches publicitaires.

§ 4. D'allumer des feux et de déposer des immondices.

§ 5. Le fait, dans un site NATURA 2000, de détériorer les habitats naturels et
de perturber les espèces pour lesquels le site a été désigné, pour autant que
ces perturbations soient susceptibles d'avoir un effet significatif

§  6.  Le  fait  de  ne  pas respecter  les  interdictions  générales  et  particulières
applicables dans un site NATURA 2000 ;

§ 7. Le fait de violer les articles du décret du 2 mai 2019 relatif à la prévention
et à la gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques
envahissantes non visés à l'alinéa 3 de l’article 63 de la loi sur la conservation
de la nature ou les arrêtés d'exécution non visés à l'alinéa 3 de l’article 63 de la
loi sur la conservation de la nature.

CHAPITRE 8     : De la lutte contre le bruit

Article 146 : 3ème catégorie :

Est passible d'une amende administrative celui qui commet une infraction visée
à l'article 11 de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit, à
savoir, le fait de créer directement ou indirectement, ou de laisser perdurer une
nuisance sonore dépassant les normes fixées par le Gouvernement notamment
l’arrêté royal du 24 février 1997 fixant les normes acoustiques pour la musique
dans les établissements publics et privés) ou celui qui enfreint les dispositions
d'arrêtés pris en exécution de la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre
le bruit.

CHAPITRE 9     : Des enquêtes publiques

Est passible d'une sanction administrative celui qui commet une infraction visée
à l'article D.29-28 du Code de l'Environnement.

Article 147 : 4ème catégorie :

Commet une infraction celui qui fait entrave à l'exercice de l'enquête publique
ou soustrait à l'examen du public des pièces du dossier soumis à l'enquête.

CHAPITRE 10     : Des établissements classés

Sera passible d'une sanction administrative celui  qui  commet une infraction
visée  à  l'article  77  alinéa  2  du  décret  du  11  mars  1999 relatif  au  permis
d'environnement, à savoir notamment :



Article 148 : 3ème catégorie :

Commet une infraction de troisième catégorie celui qui :

§ 1. Ne consigne pas dans un registre de toute transformation ou extension
d'un établissement de classe 1 ou 2 lorsque celle-ci est requise.

§ 2. N'informe pas les autorités compétentes de la mise en œuvre du permis
d'environnement ou du permis unique au moins 15 jours avant celle-ci.

§ 3. Ne prend pas toutes tes précautions nécessaires pour éviter, réduire les
dangers, nuisances ou inconvénients de l'établissement ou y remédier ; le fait
de ne pas signaler immédiatement à l'autorité compétente, tout accident ou
incident de nature à porter préjudice aux intérêts visés à l'article 2 du décret
relatif  au  permis  d’environnement  ou  toute  infraction  aux  conditions
d'exploitation,  le  fait  de  ne  pas  informer  l'autorité  compétente  et  le
fonctionnaire technique de toute cessation d'activité au moins 10 jours avant
cette opération, sauf cas de force majeure.

§  4.  Ne  conserve  pas  l'ensemble  des  autorisations  en  vigueur  pour
l'établissement sur les lieux de ce dernier ou à tout autre endroit convenu avec
l'autorité  compétente  ainsi  que  toute  décision  de  l'autorité  compétente  de
prescrire des conditions complémentaires d'exploitation.

CHAPITRE 11     : Utilisation des pesticides

Article 149 :

Commet une infraction de troisième catégorie :

 celui qui applique, utilise ou manipule des pesticides en contravention
aux articles 3, 4, 4/1, 4/2 et 6 du décret du 10 juillet 2013 ainsi qu'à
leurs arrêtés d'exécution, notamment l’arrêté du Gouvernement wallon
du 11 juillet 2013 relatif à une application des pesticides compatible
avec le développement durable et l’arrêté du Gouvernement wallon du
22  mars  2018  interdisant  l'utilisation  de  pesticides  contenant  des
néonicotinoïdes ;

 celui  qui  contrevient  aux  principes  généraux  en  matière  de  lutte
intégrée  contre  les  ennemis  des  végétaux,  tels  que  fixés  par  le
Gouvernement en application de l'article 5, § 1erdu décret du 10 juillet
2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des pesticides
compatible  avec  le  développement  durable  ainsi  qu'à  leurs  arrêtés
d'exécution.

CHAPITRE 12     : De la pollution atmosphérique

Article 150 : 3ème catégorie :

Commet une infraction de troisième catégorie :

§  1.  Celui  qui  détient  un  bien  qui  est  à  l'origine  d'une forme de  pollution
interdite par le Gouvernement.

§ 2. Celui qui ne respecte pas les mesures contenues dans le plan d'action
arrêté pour la qualité de l'air ambiant.



§ 3. Celui qui enfreint les dispositions prises par le Gouvernement pour réduire
structurellement la pollution atmosphérique, notamment les dispositions visant
à restreindre et, dans certains cas, interdire certaines formes de pollution, ou
réglementant ou interdisant l'emploi d'appareils ou de dispositifs susceptibles
de créer une pollution.

§ 4. Celui qui enfreint les dispositions prises par le Gouvernement pour réduire
la pollution atmosphérique en cas de pic de pollution dû à un dépassement des
normes relatives de qualité de l'air ambiant.

Article  151.  Est  passible  d'une sanction  administrative  en  vertu  du présent
règlement, celui qui commet une infraction visée à l’article 17 du décret du 17
janvier  2019  relatif  à  la  lutte  contre  la  pollution  atmosphérique  liée  à  la
circulation des véhicules, à savoir, notamment (2e catégorie) :

§1er celui qui circule avec un véhicule frappé d’une interdiction de circulation en
raison de l’euronorme à laquelle il répond ;

§2 celui qui, en connaissance de cause, ne s'est pas enregistré conformément à
l'article  13,  §  2  du  décret,  ou  a  fourni  de  fausses  données  pour
l'enregistrement;

§3 celui qui accède à une zone de basses émissions en contravention à l'article
4 du décret;

§4 celui qui contrevient à l'article 15 du décret en ne coupant pas directement
le moteur d’un véhicule lorsque ce dernier est à l'arrêt à un endroit où il n'est
pas interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement en application
de l'article 24 du Code de la route ;

CHAPITRE 13 : infractions prévues par le décret du 31 janvier 2019 relatif à la
qualité de l’air intérieur.

Article 152 :

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement, celui
qui commet une infraction visée à l’article 16 du décret du 31 janvier 2019
relatif à la qualité de l’air intérieur, à savoir, notamment le conducteur ou le
passager qui, en présence d’un enfant mineur, fume à l’intérieur d’un véhicule
(3e catégorie)

CHAPITRE 14     : Des voies hydrauliques

Article 153 : 3ème catégorie :

Commet une infraction de troisième catégorie celui qui :

§ 1. Sans déclaration ou permis d'environnement ou sans autorisation écrite du
gestionnaire, empiète sur le domaine public régional des voies hydrauliques ou
accomplit un des actes visés à l'article D.51 du Code de l'Environnement ou
tout  autre  acte  portant  ou  de  nature  à  porter  atteinte  à  l'intégrité  de  ce
domaine.

§ 2. Dérobe des matériaux entreposés, pour les besoins de la voirie, sur le
domaine public régional des voies hydrauliques.



§ 3. Sans autorisation écrite du gestionnaire et d'une façon non conforme à la
destination du domaine public régional des voies hydrauliques, occupe tout ou
partie du domaine public régional des voies hydrauliques.

§  4.  Sans  autorisation  écrite  du  gestionnaire,  organise  des  manifestations
récréatives, sportives ou touristiques sur le domaine public régional des voies
hydrauliques  ;  se  livre  à  la  pratique  d'une  activité  récréative,  sportive  ou
touristique sur le domaine public régional des voies hydrauliques sans respecter
les conditions fixées par le Gouvernement wallon.

§ 5. Sans autorisation écrite du gestionnaire, place des panneaux-réclames ou
publicités quelconques sur le domaine public régional des voies hydrauliques.

§ 6. Etant propriétaire, locataire ou usager de terrains situés dans les vallées
submersibles  désignées  par  le  gestionnaire  qui,  en  période  de  crues,  omet
d'enlever  tout dépôt de produits  agricoles ou de matériel  susceptible  d'être
entraîné par les flots et de causer la destruction ou la dégradation des ouvrages
d'art provisoires ou définitifs établis sur ces voies hydrauliques.

§ 7. Menace la viabilité du domaine public régional des voies hydrauliques ou
celle  des  ouvrages,  installations,  plantations  établis  sur  ledit  domaine  en
pilotant un bâtiment flottant sans adapter sa conduite à la conformation dudit
domaine ou aux instructions des fonctionnaires visés à l'article D.425, alinéa
1er, du Code de l'Environnement.

Chapitre 15     : Protection et bien-être des animaux

Article 154 : 

§1er Commet une infraction de deuxième catégorie au sens du livre Ier du code
de l’Environnement celui qui:

1.  se  livre,  sauf  pour  des  motifs  légitimes,  à  des  actes  qui  ont  pour
conséquence de faire  périr  un animal  sans nécessité  ou de lui  causer  sans
nécessité des lésions, mutilations, douleurs ou souffrances;

2. détient un animal  en dépit du retrait  ou de la suspension du permis de
détention visé à l'article D.6 du Code wallon du bien-être des animaux

3. abandonne ou fait abandonner un animal;

4. contrevient à l'article D.8 du Code wallon du bien-être des animaux

5.  réduit  la liberté de mouvement d'un animal  au point  de l'exposer  à des
douleurs, des souffrances ou des lésions évitables ou qui contrevient aux règles
fixées par le Gouvernement en vertu de l'article D.9, § 2 du Code wallon du
bien-être des animaux

6.  s'oppose ou empêche que des soins nécessaires  soient pratiqués sur  un
animal abandonné, perdu ou errant;

7. met à mort un animal en dehors des cas visés à l'article D.13, § 2 du Code
wallon du bien-être des animaux

8. contrevient à l'article D.23 du Code wallon du bien-être des animaux ou qui
ne respecte pas les conditions fixées en vertu de ce même article;



9. détient ou utilise des animaux en contravention aux articles D.25 ou D.27 du
Code wallon du bien-être des animaux ou aux conditions prises en vertu de ces
articles;

10. exerce ou entame une activité soumise à agrément ou à autorisation en
vertu du présent Code sans disposer de cet agrément ou de cette autorisation,
ou en dépit du fait que cet agrément ou autorisation ait été suspendu ou retiré;

11.  effectue  ou fait  effectuer  sur  un  animal  une ou plusieurs  interventions
entraînant l'amputation ou la lésion d'une ou plusieurs parties sensibles de son
corps en contravention de l'article D.36 ou aux règles fixées en vertu de ce
même article;

12. effectue ou fait effectuer sur un animal une intervention douloureuse sans
effectuer d'anesthésie en contravention à l'article D.37 du Code wallon du bien-
être des animaux ou aux règles fixées en vertu de ce même article;

13. contrevient à l'article D.39 du Code wallon du bien-être des animaux aux
règles fixées en vertu de ce même article;

14.  falsifie  ou  fait  falsifier  des  documents  ou  informations  pour  faciliter  la
commercialisation ou la donation d'un animal en contravention de l'article D.44
du Code wallon du bien-être des animaux

15. transporte ou fait  transporter un animal dans des conditions telles qu'il
risque  d'être  blessé  ou  de  subir  des  souffrances  en  contravention  aux
articles D.52, D.53 et D.54 du Code wallon du bien-être des animaux ou des
conditions fixées en vertu de ces articles;

16.  met  à  mort  ou  fait  mettre  à  mort  un  animal  sans  disposer  des
connaissances ou des capacités requises par ou en vertu des articles D.57 et
D.59 du Code wallon du bien-être des animaux

17. met à mort un animal ou fait mettre à mort sans recourir à une méthode
sélective,  rapide  ou la  moins  douloureuse  pour  l'animal  en  contravention  à
l'article D.57 du Code wallon du bien-être des animaux ou aux conditions fixées
en vertu de ce même article;

18. met à mort ou fait mettre à mort un animal sans procéder au préalable à
une anesthésie ou un étourdissement en contravention à l'article D.57 du Code
wallon du bien-être des animaux ou aux conditions fixées en vertu de ce même
article;

19.  met  à  mort  ou  fait  mettre  à  mort  un  animal  sur  le  lieu  d'élevage  en
contravention  des  conditions  fixées  en  vertu  de  l'article D.57,  § 2  du Code
wallon du bien-être des animaux

20. pratique ou fait pratiquer une expérience sur animaux sans disposer de
l'autorisation préalable visée à l'article D.86 ou en contravention à l'article D.68
du Code wallon du bien-être des animaux

21. pratique ou fait pratiquer une expérience sur animaux interdites en vertu
des articles D.65 ou D.66 du Code wallon du bien-être des animaux ou en
contravention aux conditions fixées en vertu de ces articles;



22.  élève  ou  fait  élever  des  animaux  pour  leur  utilisation  dans  le  cadre
d'expériences en contravention aux règles fixées en vertu de l'article D.81;

23. utilise ou fait utiliser des animaux capturés dans la nature ou des animaux
d'espèces domestiques errants ou devenus sauvages pour des expériences en
contravention à l'article D.82 ou D.83, ou aux conditions fixées en vertu de ces
articles;

24. pratique ou fait pratiquer une expérience sur animaux sans respecter les
conditions  du  projet  préalablement  évalué  et  autorisé  conformément  à
l'article D.86 du Code wallon du bien-être des animaux

25.  mène  ou  fait  mener  une  expérience  sur  animaux  en  dehors  d'un
établissement  pour  animaux  d'expérience  agréé  ou  en  contravention  aux
conditions fixées en vertu de l'article D.86, § 4 du Code wallon du bien-être des
animaux

26. pratique ou fait pratiquer une expérience qui implique pour l'animal une
douleur, une souffrance ou une angoisse intense susceptible de se prolonger
sans rémission possible en contravention à l'article D.87 du Code wallon du
bien-être des animaux ou aux conditions fixées en vertu de ce même article;

27. dirige une expérience sur animaux sans être maître d'expérience ou qui la
fait diriger par une personne qui n'est pas maître d'expérience en contravention
à l'article D.88 du Code wallon du bien-être des animaux

28. mène ou fait mener une expérience sur chevaux, des chiens, des chats, des
porcs,  des  ruminants  ou  des  primates  non  humains  sans  faire  appel  à  un
médecin-vétérinaire en contravention à l'article D.88 ou des conditions fixées
en vertu de ce même article;

29.  mène  ou  fait  mener  une  expérience  sur  animaux  qui  contrevient  à
l'article D.89 du Code wallon du bien-être des animaux ou aux conditions fixées
en vertu de ce même article;

30. met à mort ou fait mettre à mort un animal dans le cadre d'une expérience
sur animaux en contravention à l'article D.90 du Code wallon du bien-être des
animaux ou aux conditions fixées en vertu de ce même article;

31. s'oppose ou contrevient à l'article D.92 du Code wallon du bien-être des
animaux

32. incite ou promeut la violence envers les animaux, en ce compris sur des
dépouilles animales.

§ 2 Commet une infraction de troisième catégorie au sens du Livre Ier du Code
de l'Environnement, celui qui:

1. détient un animal sans disposer des compétences ou de la capacité requises
pour le détenir en vertu de l'article     D.6, §     2 du Code wallon du bien-être des
animaux;

2.  ne  procure  pas  à  un  animal  détenu  en  prairie  un  abri  au  sens  de
l'article     D.10 du Code wallon du bien-être des animaux;



3. détient un animal abandonné, perdu ou errant, sans y avoir été autorisé par
ou en vertu du Code;

4. ne restitue pas un animal perdu à son responsable identifié conformément à
l'article     D.12, §     3 du Code wallon du bien-être des animaux;

5. ne conserve pas les données requises en vertu de l'article     D.13, §     2, de
l'article D.18 ou  de  l'article D.36,  §     2 du  Code  wallon  du  bien-être  des
animaux;

6.  ne  procède  pas  à  l'identification  ou  à  l'enregistrement  d'un  animal
conformément à l'article     D.15 du Code wallon du bien-être des animaux;

7. détient, sans y avoir été autorisé, un animal non identifié ou non enregistré;

8.  contrevient  aux  règles  adoptées  par  le  Gouvernement  en  vertu  de
l'article     D.19 du Code wallon du bien-être des animaux;

9. détient un animal en contravention aux articles     D.20 ou D.21 du Code wallon
du bien-être des animaux;

10. ne respecte pas les conditions fixées en vertu de l'article     D.24 du Code
wallon du bien-être des animaux;

11. ne respecte pas les conditions fixées en vertu de  l'article     D.26 du Code
wallon du bien-être des animaux;

12. ne confie pas des animaux à un refuge en application de l'article     D.29, §     3
du Code wallon du bien-être des animaux;

13. utilise la dénomination “refuge” sans disposer de l'agrément nécessaire, ou
en dépit du fait que cet agrément ait été suspendu ou retiré;

14. ne respecte pas les conditions fixées en vertu des articles     D.32 ou D.33 du
Code wallon du bien-être des animaux;

15. ne respecte pas les conditions d'agrément fixées en vertu de l'article     D.34
du Code wallon du bien-être des animaux;

16. fait participer ou admet à des expositions d'animaux, des expertises ou à
un  concours  des  animaux  ayant  subi  une  intervention  interdite  en
contravention à l'article     D.38 du Code wallon du bien-être des animaux;

17.  utilise  ou  fait  utiliser  des  accessoires  ou  produits  interdits  en  vertu  de
l'article     D.40 du Code wallon du bien-être des animaux ou en contravention aux
conditions fixées en vertu de ce même article;

18 ne respecte pas les conditions de commercialisation des animaux fixées en
vertu de l'article     D.43 du Code wallon du bien-être des animaux;

19.  ne  respecte  pas  ou  s'oppose  au  respect  des  interdictions  visées  à
l'article     D.45 du Code wallon du bien-être des animaux ou aux conditions fixées
en vertu de ce même article;

20.  ne  respecte  pas  ou  s'oppose  au  respect  de  l'interdiction  de
commercialisation  ou  de  donation  visée  aux  articles     D.46 ou D.47 du Code
wallon  du bien-être  des animaux ou aux conditions  fixées  en vertu de ces
articles;



21. publie ou fait publier une annonce en contravention aux règles fixées par et
en vertu des articles     D.49 ou D.50 du Code wallon du bien-être des animaux;

22.  publie  une  annonce  sans  que  celle-ci  ne  contienne  les  informations  et
mentions requises en vertu de l'article     D.51 du Code wallon du bien-être des
animaux;

23. introduit, fait introduire, fait transiter, importe ou fait importer un animal
sur le territoire wallon en contravention aux  articles     D.55 ou D.56 du Code
wallon du bien-être des animaux ou en contravention aux conditions fixées en
vertu de ces articles;

24.  ne  respecte  pas  ou  s'oppose  à  la  mise  en  place  d'une  installation  de
vidéosurveillance en contravention à l'article     D.58 du Code wallon du bien-être
des animaux ou aux conditions fixées par et ou vertu de ce même article;

25. ne respecte pas les conditions fixées en vertu de l'article     D.59 du Code
wallon du bien-être des animaux;

26. sciemment est membre du Comité wallon pour la protection des animaux
d'expérience  ou d'une commission  d'éthique alors  qu'il  ne  respecte  pas  les
règles en matière de confidentialité ou de conflits d'intérêts fixées en vertu des
articles     D.71 ou D.73 du Code wallon du bien-être des animaux;

27.  contrevient  ou  s'oppose  aux  inspections  régulières  fixées  en  vertu  de
l'article     D.76, §     3 du Code wallon du bien-être des animaux;

28.  contrevient  ou  s'oppose  au  respect  des  conditions  d'impartialité  ou  de
conflits d'intérêts fixées en vertu de l'article     D.79 du Code wallon du bien-être
des animaux;

29. ne dispose pas ou s'oppose à la mise en œuvre de la structure chargée du
bien-être des animaux visée à  l'article     D.80 du Code wallon du bien-être des
animaux;

30. ne respecte pas ou s'oppose au respect des règles fixées par ou en vertu
des articles     D.84 ou D.85 du Code wallon du bien-être des animaux;

31. s'oppose ou empêche l'élaboration pour un projet au sens de l'article     D.4,
§     2, 2°, d'un résumé non technique ou d'une appréciation rétrospective ou qui
ne la transmet pas conformément à l'article     D.91 du Code wallon du bien-être
des animaux ou en contravention aux conditions fixées en vertu de ce même
article;

32. contrevient ou s'oppose à la tenue ou à la mise à jour du registre visé à
l'article     D.93 du Code wallon du bien-être des animaux ou qui ne respecte pas
ou ne fait pas respecter les conditions fixées en vertu de ce même article;

33. s'oppose ou ne fait pas respecter les exigences en matière de formation ou
de qualification du personnel impliqué dans les expériences sur animaux en
contravention de l'article D.94 du Code wallon du bien-être des animaux ou des
conditions fixées en vertu de ce même article;

34.  divulgue des informations confidentielles visées à  l'article     D.96 du Code
wallon du bien-être des animaux;



35. s'oppose à la divulgation des informations rendues publiques en vertu de
l'article D.96 du Code wallon du bien-être des animaux sans avoir établi que la
divulgation ne respecterait pas la propriété intellectuelle ou la confidentialité
des données;

36.  laisse  un  animal  enfermé  dans  un  véhicule,  de  manière  telle  que  les
conditions ambiantes pourraient mettre en péril la vie de l'animal;

37. viole les dispositions prises en vertu d'un règlement européen en matière
de bien-être animal.

§3 Une infraction de troisième catégorie est sanctionnée comme une infraction
de deuxième catégorie si le fait infractionnel :

1° est commis par un professionnel ;

2° a eu pour conséquence de provoquer dans le chef d'un animal soit :

 la perte de l'usage d'un organe;

 une mutilation grave;

 une incapacité permanente;

 la mort.

Pour  l'application  du  1°,  l'on  entend  par  professionnel  toute  personne  qui
exerce une activité nécessitant un agrément ou tirant un revenu de l'utilisation
d'animaux.

CHAPITRE 16 : Certibeau 

Article 155 :

Est passible d'une sanction administrative en vertu du présent règlement celui
qui commet une infraction visée à l’article D 410 du Code de l'eau. Sont visés
(3ème catégorie) :

 le fait de raccorder à la distribution publique de l'eau un immeuble visé
à l'article D.227ter, §§ 2 et 3 du Code de l'eau, qui n'a pas fait l'objet
d'un CertiBEau concluant à la conformité de l'immeuble;

 le  fait  d’établir  un CertiBEau sans disposer de l'agrément requis en
qualité  de certificateur au sens de l'article D.227quater du Code de
l'eau;

 le fait d’établir un CertiBEau dont les mentions sont non conformes à la
réalité.

CHAPITRE 17 : Véhicules abandonnés et épaves

Article 156 :

Les véhicules ayant fait l’objet d’une “ saisie sur place ” dans le cadre d’une
information au Parquet sont exclus du champ d’application du présent chapitre.



Article 157 :

Pour autant qu’ils aient conservé une valeur vénale, les véhicules abandonnés
trouvés  sur  la  voie  publique  sont  soumis  aux  dispositions  du  titre  III  du
nouveau Code civil et plus particulièrement son article 3.58.

Article 158 : Des épaves dont le propriétaire est connu :

158.1. Est considéré comme épave tout véhicule qui n'est plus ou qui ne peut
plus être utilisé conformément à sa destination et qui est dénué de toute valeur
vénale.

158.2  Lorsque  l’autorité  communale  constate  la  présence  d’une  épave  elle
charge un fonctionnaire compétent de l’Administration communale ou un expert
de dresser un rapport circonstancié, attestant de l’absence de valeur vénale du
bien et, partant, de sa qualité d’épave.

Pour déterminer l’absence de valeur vénale du bien, le rapport tiendra compte
des frais  éventuels  de transport  et  de démolition  de l’épave.  Si,  en tenant
compte de ces frais, le rapport conclut à une valeur vénale nulle ou négative, le
bien est considéré comme épave si le propriétaire ne répond pas aux mises en
demeure.

S’ils peuvent être connus, les propriétaires d’une épave laissée ou abandonnée
sur la voie publique ou dans les limites d’un immeuble dont la Commune ou le
Centre Public d’Aide Sociale est propriétaire sera mis en demeure au moyen
d’un recommandé par l’autorité communale d’enlever celle-ci sur-le-champ.

158.3. Si le propriétaire n’a pu être mis en demeure, un avis apposé sur le
véhicule, à vue du public, remplacera la mise en demeure.

158.4. Si l’épave n’a pas été enlevée dans les 48 heures de la délivrance de la
mise en demeure ou de l’apposition de l’avis susmentionnés, elle sera enlevée
à la diligence des Services communaux.

158.5. La Commune pourra disposer de l’épave après un délai de 6 mois. Aux
termes de ce délai, la Commune pourra en disposer librement, et notamment la
confier à un chantier de démolition automobile en vue de sa destruction.

Elle n’en deviendra cependant propriétaire qu’à l’issue d’un délai de 5 ans.

 158.6.  Tous  les  frais  exposés  pour  l’enlèvement  de  l’épave  pourront  être
réclamés à l’ancien propriétaire de l’épave à l’exclusion des frais de démolition. 

CHAPITRE 18     : Des sanctions

Article 159 :

Les  infractions  au  présent  règlement  sont  passibles  d'une  amende
administrative,  conformément  à  la  procédure  prévue  aux  articles  D.194  et
suivants du Code de l'environnement.

Article 160 :

Les infractions  de  2ème catégorie  et  sont  passibles  d'une amende de  150 à
200.000,00 euros.



Article 161 :

Les  infractions  de  3ème catégorie  et  sont  passibles  d'une  amende  de  50  à
15.000,00 euros.

Article 162 :

Les  infractions  de  4ème catégorie  et  sont  passibles  d'une  amende  de  1  à
2.000,00 euros.

Article 163  :

Outre les sanctions administratives, le Fonctionnaire sanctionnateur peut, soit
d'office, soit sur demande du ministère public, soit sur demande de la personne
désignée par le Gouvernement, soit sur demande du Collège communal de la
Commune  sur  le  territoire  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  sur
demande de la partie civile, prononcer, aux frais du contrevenant, les mesures
de restitutions suivantes :

1° la remise en état;

2° la mise en oeuvre de mesures visant à faire cesser l'infraction;

3°  l'exécution  de  mesures  de  nature  à  protéger  la  population  ou
l'environnement  des  nuisances  causées  ou  de  mesures  visant  à  empêcher
l'accès aux lieux de l'infraction;

4° l'exécution de mesures de nature à atténuer les nuisances causées et ces
conséquences;

5°  l'exécution  de  travaux  d'aménagement  visant  à  régler  la  situation  de
manière transitoire avant la remise en état;

6° la réalisation d'une étude afin de déterminer les mesures de sécurité ou de
réparation appropriées.

Pour déterminer la nature et l'étendue de la mesure de restitution qu'il entend
prononcer, le Fonctionnaire sanctionnateur peut entendre préalablement tout
tiers qu'il désigne à cet effet.

Dans sa décision, le Fonctionnaire sanctionnateur détermine le délai endéans
lequel les mesures de restitution doivent être accomplies par le contrevenant.

CHAPITRE 19     : Mesures d’office

Article 164 :

En cas d'infraction au présent règlement ou aux arrêtés pris en exécution de
celui-ci, le Bourgmestre peut procéder d'office, en cas de nécessité, aux frais
du  contrevenant,  à  l'exécution  des  mesures  que  celui-ci  reste  en  défaut
d'exécuter.

TITRE III     : Décret voirie

Article 165 :

Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 10.000 euros au
plus:



1° ceux qui, volontairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution,
dégradent, endommagent la voirie communale ou portent atteinte à sa viabilité
ou à sa sécurité;

2° ceux qui, sans l'autorisation requise de l'autorité communale, d'une façon
non conforme à celle-ci ou sans respecter les conditions générales fixées par le
Gouvernement:

a)  occupent ou utilisent la voirie communale d'une manière excédant le droit
d'usage qui appartient à tous;

b)  effectuent des travaux sur la voirie communale;

c)  ouvrent,  modifient  ou  suppriment  une  voirie  communale  sans  l'accord
préalable du Conseil communal ou du Gouvernement.

Article 166 :

Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 1.000 euros au
plus :

1° ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur la
voirie  communale  qui  n'est  pas  conforme  à  l'usage  auxquels  ils  sont
normalement destinés ou à l'usage fixé réglementairement ;

2° ceux  qui  apposent  des  inscriptions,  des  affiches,  des  reproductions
picturales  ou  photographiques,  des  tracts  ou  des  papillons  sur  la  voirie
communale  à  des  endroits  autres  que  ceux  autorisés  par  l'autorité
communale ;

3° ceux  qui  enfreignent  les  règlements  de  police  de  gestion  des  voiries
communales pris en exécution des articles 58 et 59 du Décret voirie ;

4° ceux qui refusent d'obtempérer aux injonctions régulières données par les
agents  visés  à  l'article 61,  §1er,  du  Décret  voirie  dans  le  cadre  de
l'accomplissement de leurs actes d’information

5° ceux  qui  entravent  l'accomplissement  des  actes  d’information  visés  à
l'article 61, §4 du Décret voirie

TITRE IV     : Dispositions abrogatoires et diverses communes aux deux titres

CHAPITRE 1     : Dispositions abrogatoires

Article 167 :

A la date d'entrée en vigueur du présent règlement, tous les règlements et
ordonnances de police antérieurs dont l'objet est réglé par les dispositions de la
présente réglementation sont abrogés de plein droit.

CHAPITRE 2     : Autorisation

Article 168 :

Tout bénéficiaire d'autorisation délivrée en vertu du présent règlement est tenu
d'en observer les conditions.

En cas d'infraction à ces conditions, l'autorisation est retirée de plein droit et
sans qu'il soit dû par la Commune une quelconque indemnité.



CHAPITRE 3     : Exécution

Article 169 :

Le Bourgmestre est chargé de veiller à l'exécution du présent règlement.

CHAPITRE 4     : Dispositions finales et abrogatoires

Article 170 : Des dispositions abrogatoires

Est  abrogé  par  le  présent  règlement,  le  Règlement  Général  de  Police  -
Sanctions  administratives,  adopté  par  le  Conseil  communal  en  date  du  23
octobre 2023.

Les  protocoles  d’accord  relatifs  à  l’application  des  sanctions  administratives
communales  en  cas  d’infraction  à  l’arrêt  et  au  stationnement  et  en  cas
d’infraction  mixtes  commises  par  les  majeurs  seront  annexés  au  présent
règlement."



ENERGIE



Séance du : 19 février 2024

Point n° 2

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-2

Objet : Convention  des  Maires  -  Renouvellement  des
engagements et révision à la hausse des objectifs de la
Ville

Proposition de décision

TRAV/CF/MC/AM/2024.01/160

a) Le Conseil communal prend connaissance d'un rapport du Service Transition,
lequel dispose comme suit :

"En date du 13 décembre 2016, la Ville d'ANDENNE signait la "Convention des
Maires" et s'engageait ainsi activement en faveur du climat. L'objectif chiffré à
l'époque était une réduction de 40 % des émissions de CO2 d'ici 2030. Au début
de l'année 2021, la Convention des Maires a renouvelé ses engagements afin
de  refléter  les  dernières  évolutions  des  politiques  européennes,  issues
principalement du Pacte vert pour l'Europe, du paquet "Fit for 55" et de la Loi
Européenne sur le Climat. 

L'objectif  final  étant  la  neutralité  carbone  d'ici  2050,  afin  de  maintenir
l'augmentation de la température mondiale en-dessous de 1,5°C, ambition la
plus élevée de l'Accord de PARIS.

Leur nouvelle vision s'articule autour de 3 piliers : 

1. réduction des émissions de GES ; 

1. adaptation aux changements climatiques ; 

2. lutte contre la précarité énergétique.

Le texte d'engagement ainsi révisé appelle les maires et dirigeants locaux à :

 renouveler  et  relever  leurs  ambitions  en  matière  de  climat,  en
s'engageant à réduire leurs émissions de CO2 de 55 % d'ici 2030;



 intensifier leurs actions dans une perspective à moyen et long termes
dans  un  effort  conjoint  pour  maintenir  l'augmentation  de  la
température  en-dessous  de  1,5°C,  en  reconnaissant  le  changement
climatique comme une urgence mondiale de notre époque. 

Les documents relatifs au renouvellement et à la révision des engagements de
la  Ville  sont  disponibles  en  annexe.  A  noter  que  ces  objectifs  ont  déjà
implicitement été validés par la Ville d'ANDENNE lors de sa candidature pour la
campagne POLLEC 2022. 

Lors de son adhésion à la Convention des Maires, la Ville  d'ANDENNE avait
choisi  de  travailler  conjointement  avec  plusieurs  communes  de
l'arrondissement  de NAMUR afin  de réaliser  un Plan d'Actions en faveur de
l'Energie  Durable  et  du  Climat  (PAEDC)  groupé,  sous  la  supervision  du
B.E.P. Lors de la candidature de la Ville à la campagne POLLEC 2022, la volonté
de continuer cette collaboration avait été actée. Un travail de mise à jour du
PAEDC  a  débuté  afin,  d'une  part,  actualiser  les  objectifs  en  matière  de
réduction des émissions de CO2 et,  d'autre part,  d'y inclure des actions en
matière  d'adaptation  au  changement  climatique.  Enfin,  la  nécessité  de  co-
construire  ce  plan  d'actions  avec l'ensemble  des  communes  concernées  est
évidente. Lors de sa première rédaction, les communes n'avaient été que peu
consultées, rendant le travail d'appropriation et la mise en oeuvre de ce plan
compliqué et nébuleux. Notre nouveau PAEDC devrait être rédigé et mis pour
approbation au Collège communal  et  Conseil  communal  dans le  courant du
mois de juin 2024." 

b) Le Conseil communal décide de renouveler l'adhésion de la Ville d'ANDENNE
à  la  Convention  des  Maires  et,  de  ce  fait,  de  s'engager  à  poursuivre  les
nouveaux objectifs climatiques énoncés ci-dessus.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles L 1122-30 et L 3221-5;

Vu l'Accord de PARIS sur le Climat approuvé par 195 délégations en décembre
2015;

Vu la ratification de cet Accord par l'Union Européenne en octobre 2016;

Attendu qu'un mouvement européen appelé «  Convention des Maires » a été
lancé  pour  permettre  aux  municipalités  européennes  de  s'engager  sur  les
ambitions climatiques européennes;

Attendu que la Ville d'ANDENNE a approuvé le contenu et la signature de la
dernière Convention des Maires par décision du Conseil communal;



Attendu  que  la  Ville  s'est  engagée  à  la  rédaction  d'un  Plan  d'Action  pour
l'Energie  Durable  et  le  Climat  (PAEDC),  qu'elle  participe  au  projet  POLLEC
organisé par la Région wallonne qui cadre la rédaction de ce PAEDC et qu'elle
bénéficie de l'aide du B.E.P. pour ce dernier;

Attendu qu'une nouvelle Convention des Maires pour le Climat et l'Energie a été
rédigée; que celle-ci renforce les ambitions climatiques et la vision consistant à
agir pour que, d'ici à 2050, nous vivions tous dans des villes décarbonisées et
résilientes d'un point de vue climatique, avec un accès à une énergie abordable,
sûre et durable;

Attendu qu'en signant cette nouvelle Convention des Maires, la Ville s'engage,
pour contribuer à cette vision, à :

 ATTEINDRE  les  objectifs  à  moyen  et  long  termes  conformes  aux
objectifs  les  plus  ambitieux  parmi  ceux  fixés  par  l'U.E.,  par  l'Etat
fédéral  ou par la Région wallonne. L'objectif  à moyen terme est de
réduire les émissions de GES par rapport à 1990 de 55 % en 2030,
tous  secteurs  confondus.  A  long  terme,  l'objectif  est  d'être  à  la  «
neutralité carbone » d'ici 2050;

 ELABORER, METTRE EN OEUVRE ET RENDRE COMPTE, dans les délais
fixés, d'un Plan d'Action pour l'Energie Durable et le Climat (PAEDC)
pour atteindre ces objectifs, tout en restant inclusif ;

 IMPLIQUER,  pour  ce  faire,  ses  concitoyens,  ses  entreprises  et  ses
administrations à tous les niveaux dans la  mise en œuvre de cette
vision  et  dans  la  transformation  de  ses  systèmes  sociaux  et
économiques;

 TRAVAILLER à la  transition  énergétique et  climatique en partenariat
avec tous les acteurs qui l'aideront à atteindre ces objectifs ;

 TISSER UN RÉSEAU avec d'autres maires et responsables locaux, en
Europe et ailleurs, pour s'inspirer mutuellement.

DECIDE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er

D'approuver le contenu de la nouvelle Convention des Maires pour le Climat et
l'Energie.

Article 2

De désigner Monsieur Claude EERDEKEENS, Bourgmestre, pour la signature du
nouveau formulaire d'adhésion à ladite convention.

Article 3

De charger le Service Transition :

 de déposer le formulaire d'adhésion signé sur la plateforme européenne
de la Convention des Maires ;

 de transmettre une copie de la présente délibération au B.E.P.



FINANCES



Séance du : 19 février 2024

Point n° 3

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-3

Objet : Taxe  indirecte  sur  la  délivrance  de  cartes  d’identité
électroniques aux ressortissants belges et de documents
de  séjour  électroniques  et  autres  documents  aux
ressortissants étrangers - Dès son entrée en vigueur et
jusque l’exercice 2025 inclus

Proposition de décision

DSF/AS/2024.02

a) Le Conseil communal prend connaissance d'un rapport de la Direction des
Services financiers disposant comme suit :

"Suite à l'entrée en vigueur de l'arrêté royal du 27 octobre 2023 , il y a lieu
d'adapter notre règlement-taxe afin que celui-ci utilise les mêmes termes que
ceux requis par l'arrêté et ce sans modification de taux."

b) Le Conseil communal décide d'approuver le règlement-taxe tel que proposé.

c) Il prend à ce sujet la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution qui consacrent l’autonomie
fiscale des communes ;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000
(M.B.  23.9.2004,  éd.  2)  portant  assentiment  de  la  Charte  européenne  de
l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;



Vu la Directive 2001/55/CE du Conseil du 20 juillet 2001 relative à des normes
minimales pour l'octroi d'une protection temporaire en cas d'afflux massif de
personnes déplacées et à des mesures tendant à assurer un équilibre entre les
efforts  consentis  par  les  États  membres  pour  accueillir  ces  personnes  et
supporter les conséquences de cet accueil ;

Vu  la  Décision  d’exécution  (UE)  2022/382  du  Conseil  du  4  mars  2022
constatant l’existence d’un afflux massif de personnes déplacées en provenance
d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 2001/55/CE, et ayant pour effet
d’introduire une protection temporaire (ST/6846/2022/INIT) ;

Vu la  Décision  d’exécution (UE) 2023/2409 du Conseil  du 19 octobre 2023
prorogeant la protection temporaire introduite par la décision d’exécution (UE)
2022/382 ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles  L1122-10  §2,  L1122-20,  L1122-26  alinéa  1er,  L1122-30,  L1124-40,
L1132-3, L1133-1 et 2, L3111-1 à L3151-1 et L3321-1 à 12 ;

Vu  l’arrêté  royal  du  8  octobre  1981  sur  l'accès  au  territoire,  le  séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel que modifié par l’arrêté royal
du 27 octobre 2023.

Vu  l’arrêté  royal  du  10  décembre  1996  relatif  au  document  d’identité
électronique pour enfant belge de moins de 12 ans, tel que modifié par l’arrêté
royal du 27 octobre 2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 15 mars 2013   fixant le tarif des rétributions à charge
des  communes  pour  la  délivrance  des  cartes  d'identité  électroniques,  des
documents d'identité électroniques pour enfants belges de moins de douze ans
et des cartes et documents de séjour délivrés à des ressortissants étrangers,
tel que modifié par l'arrêté ministériel du 20 décembre 2023 ;

Vu  les  circulaires  ministérielles  introduisant  les  procédures  d’urgence
d’obtention de la carte d’identité électronique ;

Vu  les  dispositions  légales  et  réglementaires  en  vigueur  en  matière
d'établissement et de recouvrement des taxes communales ;

Vu  la  circulaire  du  20  juillet  2023  relative  à  l’élaboration  des  budgets  des
communes de la Région wallonne pour l’année 2024 ;

Vu la communication du dossier en date du 22 janvier 2024 à la Directrice
financière  conformément  au  Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la
décentralisation et l’avis de légalité rendu par celle-ci en date du 23 janvier
2024 dans les termes suivants :

« Le dossier préparé par Madame A.S., Agent de la DSF - Service des taxes,
n’appelle aucune remarque de ma part. » ; 

Vu la situation financière de la Commune ;

Considérant  que  la  commune  doit  se  doter  des  moyens  nécessaires  afin
d’assurer l’exercice de ses missions de pouvoir public ;

http://www.ibz.rrn.fgov.be/fileadmin/user_upload/fr/cartes/eid/legislation/20130315-am-mb.pdf


Considérant que la « carte A » assure le statut de « protection temporaire » à
son titulaire  ainsi  que le droit  au séjour ; que celle-ci  est  valable  un an et
permet  un accès  illimité  au  marché  du  travail  ainsi  que  l’obtention  d’aides
sociales ;

Considérant qu’il convient donc d’exonérer de la présente taxe, les personnes
qui font l'objet d'une décision du Conseil de l'Union européenne sur base de
l’article  5  de  la  Directive  2001/55/CE  ayant  pour  effet  d’introduire  une
protection temporaire ;

Considérant  la  détresse  temporaire  des  personnes  victimes  de  sinistres  par
force majeure tels que des inondations et des incendies, ainsi que la complexité
et  la  difficulté  pour  ces  personnes  d’établir  la  preuve  de  la  perte  de  leurs
documents;

Considérant qu’il convient donc d’exonérer de la présente taxe, les personnes
reconnues  victimes  de  sinistres  par  cas  de  force  majeure  tels  que  des
inondations et des incendies.

Sur la proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré en séance publique,

ARRETE (A L'UNANIMITE) : 

Article 1er :

Il est établi, dès son entrée en vigueur et jusque l’exercice 2025 inclus, une
taxe communale indirecte sur la délivrance de cartes d’identité électroniques
aux  ressortissants  belges  et  de  cartes  d’identité  électroniques  et  autres
documents aux ressortissants étrangers.

Article 2 : 

La taxe est fixée comme suit :

 8,00 € pour la délivrance d’une carte d’identité électronique (eID) pour
les ressortissants belges de plus de 12 ans ;

 8,00 € pour la délivrance d’un document de séjour électronique pour
les ressortissants étrangers de plus de 12 ans (U.E. ou hors U.E.) ;

 1,25 € pour la délivrance d’une carte d’identité électronique pour les
ressortissants  belges  de  moins  de  12  ans  (Kids-ID),  du  premier
duplicata et suivants ; 

 1,25 € pour la délivrance d’un document de séjour électronique pour
les ressortissants étrangers de moins de 12 ans. (U.E. ou hors U.E.) ;

 5,00 €  en cas de commande des codes Pin/Puk (perte, oubli)  sans
remplacement de la carte d’identité électronique ; 

 10,00  €  par  document,  attestation  d’immatriculation  (pour  les
étrangers).

Ces montants sont à majorer des coûts de fabrication et de transport prévu par
le S.P.F. intérieur.



La taxe communale est identique que la procédure soit d’urgence ou non.  

Article 3 :

Sont exonérées de la taxe : 

 les  personnes  qui  font  l'objet  d'une  décision  du  Conseil  de  l'Union
européenne sur base de l’article 5 de la Directive 2001/55/CE ayant
pour effet d’introduire  une protection temporaire, pour l’obtention
de la « carte A » ;

 les  personnes  reconnues  victimes  de  sinistres  par  cas  de  force
majeure tels que des inondations et des incendies.

Article 4 :   

La taxe est payable au comptant par le titulaire de la carte d’identité ou du
document (ou son responsable), par voie électronique ou en espèces entre les
mains  des  agents  désignés  par  le  Collège  communal  qui  en  délivreront
quittance.

A défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la
taxe dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. Dans ce cas, la taxe
sera immédiatement exigible.

Article 5 : 

Le redevable peut introduire une réclamation.

Celle-ci doit, à peine de nullité, être introduite, par écrit, datée et signée auprès
du  Collège  communal  conformément  à  l'arrêté  royal  du  12  avril  1999
déterminant  la  procédure  devant  le  Gouverneur  ou  devant  le  Collège  des
Bourgmestre  et  Echevins  en  matière  de  réclamation  contre  une  imposition
provinciale ou communale.

Pour être recevables, les réclamations doivent être motivées et introduites par
le réclamant ou son représentant, sous peine de déchéance, dans un délai de 1
an  à  compter  du  troisième  jour  ouvrable  qui  suit  la  date  de  l’envoi  de
l’avertissement-extrait de rôle.

Article 6 : 

À défaut de paiement de la taxe, comme stipulé à l’article 3, conformément à
l’article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation,
une  sommation  de  payer  sera  adressée  par  courrier  recommandé  au
contribuable.

Les  frais  postaux  de  cet  envoi  seront  à  charge  du  contribuable  et  seront
recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent.

À défaut de paiement à l'échéance, un titre exécutoire sera délivré et envoyé à
un huissier de justice afin d'entamer les procédures d'exécution.



Article 7 : 

Pour le surplus, les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le
contentieux  sont  celles  des  articles  L3321-1  à  L3321-12  du  Code  de  la
démocratie locale et de la décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999
déterminant  la  procédure  devant  le  Gouverneur  ou  devant  le  Collège  des
Bourgmestre  et  Echevins  en  matière  de  réclamation  contre  une  imposition
provinciale ou communale.

Article 8 : 

Le respect de la législation relative à la protection de la vie privée est essentiel
quand  une  commune  est  amenée  à  répondre  à  des  demandes  de
communication  de données à caractère personnel  figurant  dans des fichiers
qu’elle détient.

En cette matière, les éléments relatifs à la Ville d’ANDENNE sont les suivants :

 Responsable de traitement : la Ville d’ANDENNE ;

 Finalité(s)  du(des)  traitement(s) :  établissement  du  rôle  de  taxe  et
recouvrement de la taxe ;

 Catégorie(s)  de  données  :  données  d’identification,  données
financières ;

 Durée de conservation : la Ville d’ANDENNE s’engage à conserver les
données pour un délai de 30 ans et à les supprimer par la suite ou à les
transférer aux Archives de l’Etat suivant leurs instructions ;

 Méthode de collecte : lors des demandes des citoyens à la demande de
l’Administration ;

 Communication des données : les données ne seront communiquées
qu’à  des  tiers  autorisés  par  ou  en  vertu  de  la  loi,  notamment  en
application de l’article 327 du Code des impôts sur les revenus, ou à
des sous-traitants du responsable de traitement.

Article 9 : 

La présente délibération sera transmise dans les 15 jours de son adoption, au
Gouvernement wallon, aux fins d’exercice de la tutelle spéciale d’approbation
conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la démocratie locale
et de la décentralisation.

Une  fois  le  présent  règlement  approuvé,  il  sera  publié  conformément  aux
articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Il deviendra applicable le premier jour du mois suivant sa publication par voie
d’affichage et remplacera, à partir de ce moment, celui relatif au même objet
adopté par le Conseil communal en date du 4 novembre 2019.

La décision de la Tutelle sera communiquée par le Collège communal au Conseil
communal  et  à  la  Directrice  financière  conformément  aux  dispositions  de
l’article 4 du Règlement général sur la comptabilité communale.



MARCHÉS PUBLICS



Séance du : 19 février 2024

Point n° 4

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-4

Objet : Marchés  publics  passés  par  délégation  en  2023  -
Communication 

Proposition de décision

a) Le Conseil communal a décidé (à l’unanimité) le 30 janvier 2023 de déléguer
au  Collège  communal  le  choix  du  mode  de  passation  et  la  fixation  des
conditions des marchés publics et des concessions de travaux et de services :

 lorsque les dépenses en résultant relèvent du budget ordinaire,

ainsi que

 lorsque les dépenses en résultant relèvent du budget extraordinaire,
pourvu que la valeur du marché ou de la concession soit inférieure à
60.000,00 euros HTVA.

Cette délégation est d’application depuis le 1er mars 2023 ; elle est calquée sur
de  nouvelles  dispositions  du  Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la
décentralisation,  revues  ou  y  intégrées  par  un  décret  du  6  octobre  2022
(Moniteur belge du 1er décembre 2022), la plupart étant entrées en vigueur le
1er mars 2023.

b) Il a été convenu que le Collège communal tiendrait régulièrement le Conseil
communal informé de l’usage de cette délégation :

 d’une part, en lui communiquant lors de chaque séance une liste des
décisions coulées sous la forme d’une délibération, prises en exécution
de la délégation donnée ;

 d’autre part, en lui communiquant un tableau récapitulatif des marchés
publics  et  concessions  de  travaux  et  de  services  (passation  et
attribution) dont la procédure a été formalisée par une délibération.

Ce rapportage n’est pas prescrit par le Code de la démocratie locale et de la
décentralisation ; il s’agit d’un engagement de transparence pris par le Collège
communal envers le Conseil communal, et non d’une condition d’exercice de la
délégation.



c) Le dossier présenté au Conseil  communal est relatif  aux marchés publics
2023 ; c’est donc l’engagement pris le 30 janvier 2023 qui leur est applicable.

d) Communication est donnée au Conseil communal, ce point n’appelant pas de
décision,  du  tableau  récapitulatif  confectionné  par  la  DJT/MP  (Direction
juridique et territoriale/Marchés publics).

Ce  tableau  reprend  les  marchés  publics  passés  en  2023  par  le  Collège
communal  par  délégation  tant  sur  l'ordinaire  que  sur  l'extraordinaire,  les
procédures d’urgence impérieuses résultant d’événements imprévisibles, auquel
cas le Collège communal est compétent ; la décision du Collège communal est
alors  portée à  la  connaissance  du Conseil  communal,  qui  en prend acte.  Il
présente également dans un souci de complétude la liste des marchés publics
passés en 2023 par le Conseil communal.

Le  tableau  contient  diverses  abréviations ;  pour  leur  lecture,  l’on  tiendra
compte des éléments suivants :

 le numéro de référence est un numéro de classement. Dans ce numéro
de  référence,  OR  signifie  "budget  ordinaire",  EX  signifie  "budget
extraordinaire" et ED signifie "budget extraordinaire par délégation". F,
T et S font référence respectivement à des fournitures, des travaux et
des services ;

 la  direction/service,  indiqué  dans  la  colonne  « références »,  est
identifié  par  diverses  abréviations.  DST :  Direction  des  Services
techniques,  EIC :  Ecole  Industrielle  et  Commerciale,  INF :  Service
Informatique,  ENS :  Service  de  l’Enseignement,  SAT  :  Service  de
l’Aménagement  du  territoire,  RELPUB :  Service  des  Relations
publiques/Communication, ENV : Service de l’Environnement, DJT/MP :
Direction  juridique  et  territoriale/Marchés  publics,  AES :  Service  de
l’Accueil  extrascolaire,  CLog :  Service  Logistique,  POP :  Service  de
l’Etat  civil  et  de  la  Population,  FEST :  Service  des  Festivités,  PAT :
Service  du  Patrimoine,  SIPP :  Service  Interne  de  Prévention  et  de
Protection au travail, BIBLIO : Bibliothèque, SCS : Service de Cohésion
sociale, CC : Centre culturel, EMA : Espace Muséal d'ANDENNE, DSF :
Direction  des  Services  financiers,  DRHN :  Direction  des  Ressources
humaines et numériques,…

 NS et S signifient "non subsidié" et "subsidié" ;

 CJ et NC signifient "conjoint" et "non conjoint" ;

 OD/ECH signifient "objet direct" et "échelonné" ;

 PO signifie "procédure ouverte" ;

 PNSPP signifie  "procédure négociée sans publication préalable" ;

 PNDAPP  signifie  "procédure  négociée  directe  avec  publication
préalable" ;

 PCAN signifie "procédure concurrentielle avec négociation".



e) Communication est donnée au Conseil communal :

 qu’aucun  marché  n’a  fait  l’objet  d’une  annulation  par  l’autorité  de
tutelle ;

 qu’aucune  décision  d’attribution  n’a  fait  l’objet  d’un  recours  en
suspension ou en annulation devant le Conseil d’Etat.

f) Le Conseil communal prend acte de la communication qui lui est faite par le
Collège communal du tableau récapitulatif des marchés publics soit gérés, soit
encadrés par la DJT/MP en 2023.

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu les articles L 1122-20, L 1222-30 alinéa 1er et L  3221-5 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation ;  

Vu sa délibération du 30 janvier 2023, d’application le 1er mars 2023, portant
délégation  au  Collège  communal  du  choix  du  mode  de  passation  et  de  la
fixation des conditions des marchés publics et des concessions de travaux et de
services (1) lorsque les dépenses en résultant relèvent du budget ordinaire et
(2) lorsque les dépenses en résultant relèvent du budget extraordinaire pourvu
que la valeur du marché ou de la concession soit inférieure à 60.000,00 euros
HTVA ;

Vu ses délibérations des 30 janvier 2023, 27 février 2023, 27 mars 2023, 24
avril 2023, 30 mai 2023, 26 juin 2023, 24 juillet 2024, 25 septembre 2023, 23
octobre 2023, 20 novembre, 18 décembre 2023, 29 janvier 2024 et 19 février
2024 aux termes desquelles le Conseil communal a pris acte de l’usage fait par
le Collège communal de la délégation donnée le 30 janvier 2023 ;

Vu les Directives Générales des Marchés publics, telles qu’approuvées par le
Collège communal en séance du 17 février 2023, servant de guide de référence
pour les marchés publics communaux andennais ;

Prend  acte de  la  communication  par  le  Collège  communal  du  tableau
récapitulatif des marchés publics et concessions de travaux et de services soit
gérés, soit  encadrés par la Direction juridique et territoriale/Marchés publics
(passés et/ou attribués) en 2023 et dont la procédure a été formalisée par une
délibération.

Ce tableau sera revêtu de la mention d’annexe et reproduit dans le registre des
procès-verbaux à la suite de la présente délibération.

 

 



Séance du : 19 février 2024

Point n° 5

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-5

Objet : Marchés publics passés par délégation - Communication

Proposition de décision

Ce point est présenté à titre de simple communication.

Projet de délibération :

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles L 1222-3, L 1122-20 et L 3221-5 ;

Vu sa délibération du 30 janvier 2023 aux termes de laquelle il a délégué au
Collège communal diverses compétences en matière de marchés publics ;

Vu l’engagement pris à ce moment par le Collège communal envers le Conseil
communal de l’informer mensuellement, sous la forme de la communication
d’une liste, des décisions prises sous la forme d’une délibération sous le couvert
de l’application de la délégation donnée,

Prend acte :

Marchés passés sur l’ordinaire

 Collège  communal  du  12  janvier  2024  -  Marché  public
396/OR/F/ENV/NS - Etude de cas de retombées de poussières sur le
site NORLAND - Passation, short list et attribution - Procédure négociée
sans  publication  préalable  -  Prix :  7.034,77  euros  TVAC  -
Adjudicataire : M-TECH GROUP, de 5004 BOUGE - Article budgétaire :
1043/122-48.



 Collège  communal  du  19  janvier  2024  -  Marché  public
407/OR/F/DST/NS - Entretien annuel et mise en conformité du limiteur
tachygraphe pour le véhicule du Service Voiries immatriculé 2-BLP-149
-  Passation  et  attribution  -  Procédure  négociée  sans  publication
préalable  -  Prix :  1.957,02  euros  TVAC  -  Adjudicataire :  WORLD
TRUCKS SERVICES, de 5590 ACHENE - Article budgétaire : 421/127-
02.

 Collège  communal  du  26  janvier  2024  -  Marché  public
409/OR/S/RELPUB/NS  -  Insertion  échelonnée  d’informations
communales dans un journal toutes-boites sur ANDENNE (2024-2025)
-  Passation  et  attribution  -  Procédure  négociée  sans  publication
préalable - Prix : 21.833,24 euros TVAC/2 ans - Adjudicataire : VLAN -
ANDENNE POTINS, de 5004 BOUGE - Article budgétaire : 1044/123-48.

 Collège  communal  du  26  janvier  2024  -  Marché  public
412/OR/F/Transition/NS  -  Acquisition  et  maintenance  d’une  solution
Nextcloud -  Passation,  short  list  et  attribution -  Procédure négociée
sans  publication  préalable  -  Prix :  2.025,54  euros  TVAC  -
Adjudicataire :  BEHOSTINGS,  de  1370  SAINT-REMY-GEEST  -  Article
budgétaire : 1041/123-13.

Marchés passés sur l’extraordinaire

 Collège  communal  du  26  janvier  2024  -  Marché  public
410/ED/F/DST/NS - Fourniture et installation d’une climatisation dans
le local serveur de l’Hôtel de Ville - Passation, short list et attribution -
Procédure négociée sans publication préalable - Prix : 6.932,57 euros
TVAC - Adjudicataire : APIPAC, de 5300 VEZIN - Article budgétaire :
104/724-60.

 Collège  communal  du  26  janvier  2024  -  Marché  public
411/ED/F/DST/NS  -  Fourniture  et  placement  de  deux  unités  de
climatisation à la Maison de la Convivialité - Passation,  short list  et
attribution  -  Procédure  négociée  sans  publication  préalable  -  Prix :
11.499,84  euros  TVAC  -  Adjudicataire :  APIPAC,  de  5300  VEZIN  -
Article budgétaire : 124/724-60.

 Collège  communal  du  26  janvier  2024  -  Marché  public
413/ED/F/DST/NS - Fourniture et placement d'une cloison RF à l'église
Saint-Martin de VEZIN - Passation, short list et attribution - Procédure
négociée  sans  publication  préalable  -  Prix :  5.034,29  euros  TVAC  -
Adjudicataire :  MENUISERIE  GOBLET  JULIEN  S.R.L.,  de  5380
FERNELMONT - Article budgétaire : 790/724-60.

La présente communication est faite au Conseil  communal en application de
l’article 5 de la délibération susvantée qu’il a prise le 30 janvier 2023.



Séance du : 19 février 2024

Point n° 6

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-6

Objet : Intercommunale S.W.D.E. - Reconnaissance de la relation
"in house"

Proposition de décision

a) Le Conseil communal prend connaissance d’une note de la Direction juridique
et territoriale/Marchés publics (DJT/MP), laquelle dispose comme suit :

"Il  est  proposé  que la  Ville  d’ANDENNE adhère  à  la  relation  "in  house"  de
l'intercommunale  S.W.D.E.  afin  de  pouvoir  bénéficier  de  leur  service  de
comptage intelligent des consommations d'eau.

Le  Conseil  communal  est  seul  compétent  pour  décider  de  l’adhésion,  de
manière unilatérale, à cette relation in house".

b) Le Conseil communal décide d'adhérer à cette relation in house.

c)  La  DJT/MP  est  chargée  d'assurer  de  communiquer  cette  décision  à
l'intercommunale S.W.D.E., rue de la Concorde, n° 41, à 4800 VERVIERS.

Le dossier devra ensuite, le cas échéant, être soumis à l'autorité compétente
(Conseil  communal/Collège  communal)  pour  la  fixation  des  conditions  et
adoption  de  convention  par  le  service  compétent  (Direction  des  Services
techniques).

d) A cet égard est prise la délibération ad hoc.

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, plus spécialement
ses articles L1122-30, L1512-3, L3131-1 § 4, 1° et L3221-5 ;

Vu le Code de l'eau et particulièrement ses articles D346 et suivants ;



Qu’en vertu de ces dispositions, la Ville d’ANDENNE peut s’associer à d’autres
personnes juridiques dans le cadre d’une intercommunale ;

Que le Conseil communal est seul compétent pour décider l’association de la
Ville d’ANDENNE à d’autres entités dans le cadre d’une intercommunale ;

Que l’affiliation à une intercommunale et la prise de participation y nécessaire
relèvent donc de sa compétence ;

Vu l'article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;

Considérant qu’en vertu de cette disposition la Ville peut recourir aux services
d’une personne juridique dans le cadre d’une relation dite  "in house",  et ce
moyennant le respect de conditions précises ;

Considérant qu'une prise de participation par la Ville d'ANDENNE dans le capital
de la Société Wallonne des Eaux (S.W.D.E.) permet à cette dernière de pouvoir
bénéficier de l’expertise de l’intercommunale pure dans le cadre d’une relation
"in house" verticale directe (article 30 § 1er) ;

Vu sa délibération du 29 avril  2019 désignant Monsieur  Vincent SAMPAOLI,
Echevin, domicilié à SEILLES, place du Nouveau Monde, n°13, pour représenter
dorénavant  la  Ville  d’ANDENNE  aux  assemblées  générales  de  la  Société
Wallonne  des  Eaux  avec  pouvoirs  de  prendre  part  au  nom  de  la  Ville
d'ANDENNE à l'ensemble des délibérations, discussions et votes, signer tous
documents  d'administration  qui  seraient  nécessaires,  substituer  et,  plus
généralement,  faire  le  nécessaire  pour  assurer  la  représentation  de  la  Ville
d'ANDENNE aux assemblées générales, le cas échéant à charge de ratification ;

Que cette désignation est valable pour la durée de la législature sans préjudice
cependant du droit du Conseil communal, fondé sur l’article L1122-34, §2 du
Code de la  démocratie  locale  et  de la  décentralisation,  de la  retirer  à  tout
moment et étant entendu que la perte de la qualité de membre du Collège
communal  mettra  fin  d’office  au  pouvoir  de  représentation  de  la  Ville
d’ANDENNE aux assemblées générales de la S.W.D.E. ;

Attendu que la commune d'ANDENNE est associée à la S.W.D.E. ;

Considérant que la  S.W.D.E.  est  une entreprise publique constituée sous la
forme de société  coopérative  développant des activités  de production et  de
distribution d'eau en Région wallonne ;

Attendu  que  la  S.W.D.E.  est  une  entreprise  publique  pure,  son  capital  ne
comportant aucune participation privée ;

Attendu qu’en vertu des articles 36 et 19 de ses statuts et de l’article D366 du
Code  de  l’eau,  les  organes  de  gestion  de  la  S.W.D.E.  sont  composés  de
représentants  de  tous  ses  associés,  une  même  personne  pouvant  le  cas
échéant représenter plusieurs associés ou l’ensemble d’entre eux ;

Considérant  que  les  associés  sont  en  mesure  d’exercer  conjointement  une
influence  décisive  à  la  fois  sur  les  objectifs  stratégiques  et  les  décisions
importantes de la S.W.D.E. ;

Que le contrôle analogue conjoint est dès lors établi ;



Qu’au regard de l’objet social légalement et statutairement défini, la S.W.D.E.
ne poursuit en aucun cas d’intérêt contraire à ceux de ses associés ;

Considérant que plus de 80 % des activités de la S.W.D.E. sont exercées dans
le  cadre  de  l’exécution  des  tâches  qui  lui  sont  confiées  par  ses  associés
publics ;

Considérant par conséquent que les trois conditions qui fondent une relation
dite "in house" entre la Commune et la S.W.D.E. sont réunies ; qu’il n’y a pas
lieu d’appliquer la loi relative aux marchés publics du 17 juin 2016 et partant
qu’il n’y a pas lieu de procéder à une mise en concurrence ;

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  d'ANDENNE  de  souscrire  un  service  de
comptage intelligent des consommations d’eau sur les compteurs immatriculés
au nom de la commune ;

Que l’intérêt de l’opération réside dans la possibilité de recourir à la relation "in
house" ;

Qu’il convient dès lors de vérifier si les conditions légales sont respectées, cette
opération  n’ayant  pas  formellement  été  effectuée  lors  de  l’adhésion  à
l’intercommunale ;

Considérant que l’article 30 § 1er de la loi du 17 juin 2016 énonce que :

"Un marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale
régie par le droit privé ou le droit public n’est pas soumis à l’application de la
présente loi, lorsque toutes les conditions suivantes sont réunies :

1° le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle
analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services ;

2° plus de 80 % pour cent des activités de cette personne morale contrôlée
sont exercées dans le cadre de l’exécution des tâches qui lui sont confiées par
le pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou par d’autres personnes morales qu’il
contrôle ; et

3° la personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de
capitaux privés, à l’exception des formes de participation de capitaux privés
sans  capacité  de  contrôle  ou  de  blocage  requises  par  les  dispositions
législatives  nationales,  conformément  aux  traités,  qui  ne  permettent  pas
d’exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée.

Un  pouvoir  adjudicateur  est  réputé  exercer  sur  une  personne  morale  un
contrôle  analogue à celui  qu’il  exerce sur  ses propres services,  au sens de
l’alinéa 1er, point 1°, s’il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs
stratégiques et sur les décisions importantes de la personne morale contrôlée.

Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est
elle-même contrôlée de la même manière par le pouvoir adjudicateur " ;

Que le respect des conditions légales a été vérifié  par la  DJT/MP (Direction
juridique  et  territoriale/Marchés  publics)  sur  base  du  dossier  administratif
d’adhésion, lequel dossier est annexé à la présente délibération pour en faire
partie intégrante est être transcrit à sa suite au registre des procès-verbaux ;



Considérant que les conditions légales prescrites à l’article 30 de la Loi du 17
juin 2016 relative aux marchés publics sont remplies ;

Considérant que le dossier a été soumis à l’autorité de tutelle (S.P.W. Intérieur
- Action sociale) ;

Que par courrier du 31 janvier 2024, l’autorité de tutelle émet les remarques
suivantes :

"La Société wallonne des eaux ne constitue pas une intercommunale.

La  présente  délibération,  en  ce  qu'elle  n'a  pas  pour  objet  la  prise  de
participation à la S.W.D.E., n'est pas soumise à la transmission obligatoire dans
le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.

L'existence  de  la  relation  "in  house"  entre  la  commune  et  la  S.W.D.E.
demeurera à démontrer lors de l'attribution de chaque marché à la S.W.D.E.
fondé sur ladite relation" ;

Sur proposition du Collège communal,

DECIDE (A L’UNANIMITE) :

Article 1er

D’acter le respect des conditions légales de l’article 30 de la loi du 30 juin 2017
relative aux marchés publics (relation in house verticale directe).

Est annexé à la présente délibération pour en faire partie intégrante est être
transcrit  à  sa  suite  au  registre  des  procès-verbaux  le dossier  administratif
suivant :

 les statuts de la S.W.D.E.;

 la désignation d'un membre du Conseil communal pour siéger au sein
de l'assemblée générale de la S.W.D.E.

Article 2

De  transmettre  une  copie  de  la  présente  délibération  à  l'intercommunale
S.W.D.E., rue de la Concorde, n° 41, à 4800 VERVIERS.

 



Séance du : 19 février 2024

Point n° 7

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-7

Objet : Marché  public  419/EX/S/SAT/NS  -  Elaboration  du
Schéma de Développement Communal (SDC) - Procédure
négociée sans publication préalable - Passation

Proposition de décision

a) Le Conseil communal prend connaissance d’une note de la Direction juridique
et territoriale/Marchés publics (DJT/MP), laquelle dispose comme suit :

"Il est proposé à votre assemblée de passer un marché public de services par
procédure  négociée  sans  publication  préalable  portant  sur  l'élaboration  du
Schéma de Développement Communal (SDC).

Le devis relatif à ce marché s'élève au montant de 120.000,00 euros HTVA, soit
145.200,00 euros TVAC.

Veuillez noter que ce dossier est soumis à tutelle générale d'annulation".

b) Le Conseil communal décide de passer ledit marché.

c)  La  Direction  juridique  et  territoriale/Marchés  publics  (DJT/MP)  veillera  à
assurer  à  l’attribution  le  suivi  à  l’égard  de  la  tutelle  générale  d’annulation
(S.P.W. Intérieur - Action sociale).

d)  Le Service de l'Aménagement du territoire assurera le suivi de ce
dossier (procédure de marché, procédure de demande de subside, lien
avec le B.E.P., aspect budgétaire).

e)  La DJT/MP rappelle que,  depuis le 1er novembre 2023, toutes les
demandes  d’offres  pour  les  marchés  d’une  valeur  supérieure  à
30.000,00  euros  HTVA  doivent  être  opérées  par  le  biais  de  la
plateforme e-Procurement. Les agents conservent les notifications de
la plateforme dans leur dossier administratif.

f) A cet égard est prise la délibération ad hoc.



Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu les articles L 1122-20, L 1122-26, L 1122-30 alinéa 1er, L 1222-3 alinéa 1er,
L  3122-2-4°  a)  et  L  3221-5  du  Code  de  la  démocratie  locale  et  de  la
décentralisation ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement ses articles
2, 26° et 42 § 1er, 1°, a) ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril  2017 relatif à la passation des marchés publics
dans les secteurs classiques, notamment son article 4 § 1er ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution
des marchés publics, spécialement son article 5, al 1er ;

Vu  la  nécessité  de  procéder  à  l'élaboration  du  Schéma  de  Développement
Communal (SDC) ;

Vu la note à ce sujet du 30 janvier 2024 du Service de l'Aménagement du
territoire ;

Vu les documents du marché établis par Monsieur A.C. du Bureau Economique
de  la  Province  de  NAMUR  (B.E.P.  -  Développement  territorial),  auteur  de
projet ;

Vu le  devis  au  montant  de 120.000,00 euros  HTVA,  soit  145.200,00 euros
TVAC (21 %) ;

Attendu  que  les  crédits  disponibles  sur  l’article  930/733-60  du  budget
extraordinaire de l’exercice 2024 sont suffisants pour faire face à la dépense à
résulter de ce marché ;

Attendu que ce marché,  en raison de son prix  estimé inférieur  au seuil  de
143.000,00 euros HTVA fixé par les articles 90, al.1er, 1° et 11, al.1er, 2° de
l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans
les  secteurs  classiques,  peut  être  passé  par  procédure  négociée  sans
publication préalable ;

Considérant que lorsque la dépense excède 22.000,00 euros HTVA, un avis de
légalité écrit et motivé du Directeur financier est demandé sur base de l'article
L1124-40 § 1er 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu ledit avis de la Directrice financière rendu le 31 janvier 2024, établi en ces
termes :

"L’analyse  du  dossier  établit  par  M.H.,  Agent  au  SAT,  n’appelle  aucune
observation particulière de ma part, ce dossier étant actuellement au stade de
la passation.

Mon avis est positif" ;

Considérant que le projet de cahier spécial des charges a été soumis à l’autorité
de tutelle (S.P.W. Intérieur - Action sociale) ;



Que par  courrier daté du … , l’autorité de tutelle indique n’émettre aucune
remarque ;

SOIT :

Que par  courrier daté du …, l’autorité  de tutelle  a communiqué plusieurs
remarques ;

Que le cahier spécial des charges a été modifié en fonction de ces remarques ;

SOIT :

Que le cahier spécial des charges est toujours en cours d’analyse par la tutelle ;

Qu’aucun retour de tutelle n’est encore parvenu à la Ville d’ANDENNE ;

Qu’à  supposer  que  le  dossier  fasse  l’objet  de  remarques  de  la  tutelle,  il
conviendra de modifier le cahier en fonction, de faire acter la modification par
le  Conseil  communal  lors  d’une  prochaine  réunion  (impérativement  avant
l’ouverture des offres) et de publier un avis rectificatif ;

Sur la proposition du Collège communal ;

DECIDE (A L’UNANIMITE) :

Article 1er

Un marché de services  sera  passé  par  procédure négociée sans publication
préalable  ayant  pour  objet  l'élaboration  du  Schéma  de  Développement
Communal (SDC), tel que ces prestations de services sont décrites dans les
documents  du  marché  établis  par  le  B.E.P.,  lesquels  documents  sont
approuvés.

Article 2

Le devis relatif à ce marché est approuvé à la somme de 120.000,00 euros
HTVA, soit 145.200,00 euros TVAC (21 %).

Article 3

Les règles générales d'exécution des marchés publics fixées par l'arrêté royal
du  14  janvier  2013  sont  rendues  applicables  à  ce  marché  par  référence  à
l'article 5 § 1er.

Article 4

La  dépense  à  résulter  de  ce  marché  sera  imputée  sur  l’article  930/733-60
budget extraordinaire de l’exercice 2024.

Article 5

Sera transmis, après attribution dudit marché, le dossier complet au S.P.W.
Intérieur  -  Action  sociale,  en  vue  de  l’exercice  de  la  tutelle  générale
d’annulation.

Article 6

Une  expédition  conforme  de  la  présente  délibération  sera  transmise,  pour
dispositions, chacun en ce qui le concerne, au Service de l'Aménagement du
territoire ainsi qu’à la Direction des Services financiers.



Données budgétaires :

1)  Montant  de  la  dépense  : 145.200,00  EUR  TVAC
2)  Article  Budgétaire  : 930/733-60  (Projet  n°  2024/67)
3)  Libellé  de  cet  article  : Etudes  diverses  et  PCA
4)  Crédit  initial  : 250.000,00  EUR
5)  Crédit  disponible  : 250.000,00  EUR
6) Infos prises le 30 janvier 2024 auprès de Monsieur Ismaïl BOUKHARI
7)  Observations  : NEANT

« ATTENTION : depuis le 1er septembre 2013, tout projet de décision ayant
une incidence  financière  ou  budgétaire  supérieure  à 22.000,00 euros doit
obligatoirement  être  accompagné  d’un  avis  de  légalité  écrit,  préalable  et
motivé du Directeur financier. L’avis fait partie intégrante de la décision ; il
doit en être fait état dans la présentation du point (proposition de décision),
ainsi que dans la délibération (reproduction in extenso) lorsqu’une délibération
est établie (Article L 1124-40 § 1er-3° CDLD). »

 

 



Séance du : 19 février 2024

Point n° 8

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-8

Objet : Marché  public  406/EX/S/DST/S  -  Mission  de  stratégie
immobilière  POLLEC  2021  -  Relation  in  house  -
Convention ECETIA - Fixation des conditions

Proposition de décision

a) Le Conseil communal prend connaissance d’une note de Direction juridique
et territoriale/Marchés publics (DJT/MP), laquelle dispose comme suit :

"Il est proposé à votre assemblée de :

1. confier  à  ECETIA,  dans  le  cadre  d’une  relation  in  house  verticale
directe, la mission de stratégie immobilière POLLEC 2021 ;

1. fixer les conditions de cette relation in house.

L'offre  (à  géométrie  variable)  reçue d'ECETIA  est  analysée  en  fonction  des
bâtiments (voir tableau en annexe) :

 bâtiments à rénover (en vert), sans projet prévu ni audit : traitement
total  par  ECETIA avec Audit  ou Quickscan (pour les bâtiments plus
modestes type buvettes, etc) ;

 bâtiments à rénover (en vert), avec audit, mais pas encore de projet
en cours : étude d’opportunité seulement ;

 bâtiments  déjà  audité  et  projet  en  cours  (en  orange) :  traitement
minimal,  c'est-à-dire  l'intégration  au  plan  de  décarbonation,  sans
analyse d’opportunité car le bâtiment est considéré rester dans le parc
de la Ville d'ANDENNE ;

 bâtiments récents (en bleu) : rien non plus, sauf entrée dans le calcul
global de décarbonation.

Sur base de cette analyse, le budget est estimé à 150.000,00 € HTVA, et donc
181.500,00 € TVAC 21 %, répartis comme suit :

 81.300,00 € TVAC pour les audits et quickscans ;

 66.000,00 € TVAC pour les études d’opportunité ;



 974,00 € TVAC pour le suivi admin d’ECETIA ;

 8.350,00 € TVAC pour le cadastre et plan d’action ;

 1.100,00 € TVAC pour la présentation de la stratégie ;

 23.700,00 € TVAC pour l’étude monitoring.

Le projet POLLEC 2021 Invest – Thématique 15 Stratégies Immobilières tel que
rentré  auprès  du  S.P.W.  par  Monsieur  M.G.  estimait  le  budget  total  à
190.910,00 € TVAC, entrainant un subside de 152.728,00 € (80 %). 

Ce budget  inclut  des investissements  en matériel  de monitoring (hardware,
plateforme  informatique,  accès  annuel)  qui  ne  sont  pas  inclus  dans  l’offre
d'ECETIA, à hauteur de 35.000,00 € TVAC. 

Dès lors, il est proposé à votre assemblée, pour optimiser les dépenses, de
reprendre  en  interne  (par  Monsieur  F.H.,  Responsable  Energie),  l’étude
monitoring.  La  Direction  des  Services  techniques  dispose  en  effet  de
suffisamment  de  ressources  (informations  techniques,  informations  quant  à
l’approche à suivre, etc) pour réaliser cette étude.

Cela ramènerait la partie externalisée à ECETIA à  130.413,22 euros HTVA,
soit  157.800,00  euros  TVAC,  libérant  ainsi  33.110,00  €  TVAC  pour  des
investissements en monitoring et/ou des audits déjà réalisés.

Pour information, ce dossier est soumis à la tutelle générale d'annulation car la
dépense est supérieure à 75.000,00 euros HTVA."

b) Le Conseil communal décide de passer ledit marché : fixation des conditions
de cette relation in house.

c) La Direction des Services techniques représentera le dossier par la suite à
une prochaine séance du Collège communal pour exécution de la décision du
Conseil communal (adoption du descriptif de mission).

d) A cet égard est prise la délibération ad hoc.

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus spécialement
ses articles L1122-30, L1512-3, L3131-1 § 4, 1°, L 3122-2 4° a) et L 3221-5 ;

Qu’en vertu de ces dispositions, la Ville d’ANDENNE peut s’associer à d’autres
personnes juridiques dans le cadre d’une intercommunale ;

Que le Conseil communal est seul compétent pour décider l’association de la
Ville d’ANDENNE à d’autres entités dans le cadre d’une intercommunale ;

Que l’affiliation à une intercommunale et la prise de participation y nécessaire
relèvent donc de sa compétence ;

Vu l'article 30 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;



Considérant qu’en vertu de cette disposition la Ville peut recourir aux services
d’une personne juridique dans le cadre d’une relation dite  "in house",  et ce
moyennant le respect de conditions précises ;

Considérant qu'une prise de participation par la Ville d'ANDENNE dans le capital
d'ECETIA  permet  à  cette  dernière  de  pouvoir  bénéficier  de  l’expertise  de
l’intercommunale  dans  le  cadre  d’une  relation  "in  house" verticale  directe
(article 30 § 1er) ;

Vu à cet égard la délibération du Conseil communal du 12 octobre 2020 par
laquelle  la  Ville  a  décidé  d’adhérer  à  l’intercommunale  par  l’acquisition  de
parts ;

Vu  l’Arrêt  du  Gouvernement  wallon  du  16  novembre  2020  approuvant  la
délibération précitée ;

Vu l’expertise développée par l’intercommunale dans les secteurs suivants :

 immobilier ;

 promotion immobilière publique ;

 management opérationnel ;

Que l’intérêt de l’opération réside dans la possibilité de recourir à la relation "in
house" ;

Qu’il convient dès lors de vérifier si les conditions légales sont respectées, cette
opération  n’ayant  pas  formellement  été  effectuée  lors  de  l’adhésion  à
l’intercommunale ;

Considérant que l’article 30 § 1er de la loi du 17 juin 2016 énonce que :

"Un marché public passé entre un pouvoir adjudicateur et une personne morale
régie par le droit privé ou le droit public n’est pas soumis à l’application de la
présente loi, lorsque toutes les conditions suivantes sont réunies :

1° le pouvoir adjudicateur exerce sur la personne morale concernée un contrôle
analogue à celui qu’il exerce sur ses propres services ;

2° plus de 80 % pour cent des activités de cette personne morale contrôlée
sont exercées dans le cadre de l’exécution des tâches qui lui sont confiées par
le pouvoir adjudicateur qui la contrôle ou par d’autres personnes morales qu’il
contrôle ; et

3° la personne morale contrôlée ne comporte pas de participation directe de
capitaux privés, à l’exception des formes de participation de capitaux privés
sans  capacité  de  contrôle  ou  de  blocage  requises  par  les  dispositions
législatives  nationales,  conformément  aux  traités,  qui  ne  permettent  pas
d’exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée.

Un  pouvoir  adjudicateur  est  réputé  exercer  sur  une  personne  morale  un
contrôle  analogue à celui  qu’il  exerce sur  ses propres services,  au sens de
l’alinéa 1er, point 1°, s’il exerce une influence décisive à la fois sur les objectifs
stratégiques et sur les décisions importantes de la personne morale contrôlée.



Ce contrôle peut également être exercé par une autre personne morale, qui est
elle-même contrôlée de la même manière par le pouvoir adjudicateur " ;

Que le respect des conditions légales a été vérifié  par la  DJT/MP (Direction
juridique  et  territoriale/Marchés  publics),  sur  base  d’une  note  de  synthèse
communiquée par ECETIA et du dossier administratif d’adhésion, lequel dossier
est annexé à la présente délibération pour en faire partie intégrante est être
transcrit à sa suite au registre des procès-verbaux ;

Que ledit dossier est composé comme suit :

 délibération  du  Conseil  communal  du  12  octobre  2020  décidant
l’adhésion à ECETIA ;

 convention de cession de parts d’ECETIA Intercommunale S.C.R.L. ;

 arrêté  du  Gouvernement  wallon  du  16  novembre  2020  approuvant
l’adhésion à l’intercommunale ;

 Avis  de  légalité  rendu  le  6  octobre  2020  par  Madame  Valérie
DUCHESNE ;

 statuts coordonnés d’ECETIA ;

 règlement  Général  d’Intervention  du  Secteur  Immobilier  d’ECETIA
intercommunale ;

 note  de  synthèse  "ECETIA  Intercommunale  et  ses  coopérateurs"
(vérification des conditions légales de la relation "in house") ;

Vu la note de synthèse du 15 juin 2023 énonçant :

"Il existe trois conditions cumulatives qui doivent donc être remplies pour être
en  présence  d’une  relation  "In  house"  et  pour  considérer  qu’une
intercommunale, tout en ayant une personnalité juridique propre, constitue le
prolongement administratif de ses communes/actionnaires/donneurs d’ordre, à
savoir : 

1) Condition du contrôle analogue

Le  pouvoir  adjudicateur  doit  exercer  sur  la  personne en cause  un  contrôle
analogue  à  celui  qu’elle  exerce  sur  ses  propres  services  s’il  exerce  une
influence décisive à la fois sur les objectifs stratégiques et sur les décisions
importantes de la personne morale contrôlée. 

En l’espèce, la condition est satisfaite. 

Tous les coopérateurs d’ECETIA Intercommunale disposent, quelle que soit sa
participation effective dans le capital de l’intercommunale, de représentants à
l’assemblée générale d’ECETIA Intercommunale et d’un pouvoir décisionnel sur
les objectifs stratégiques et décisions importantes d’ECETIA Intercommunale et
ce,  conformément  aux  dispositions  du  CDLD  et  des  statuts  de
l’intercommunale. 



En outre, l’article 24 des statuts dispose que "L’assemblée générale procède à
la désignation aux fonctions d’administrateurs des candidats présentés par les
titulaires  des différentes catégories de parts".  Tous les membres sont donc
représentés dans chaque organe, a fortiori selon l’interprétation, issue du droit
des sociétés, retenue par l’U.V.C.W. et l’autorité de tutelle, selon laquelle le
Conseil  d’administration  n’est  que  l’émanation  de  l’assemblée  générale
composée de tous les coopérateurs de l’Intercommunale. 

Par ailleurs, ECETIA Intercommunale poursuit un objet social dont les intérêts
sont convergents avec ceux des coopérateurs. 

2) Condition des activités de l’entité "contrôlée"

Cette seconde condition signifie que l’entité "contrôlée" réalise l’essentiel de ses
activités avec la ou les collectivités qui la détiennent. 

En l’espèce, la condition est satisfaite. 

Les activités effectives d’ECETIA Intercommunale (au moins 80 % du chiffre
d’affaires) sont exercées au seul bénéfice de ses coopérateurs publics et dans
le cadre de missions qui lui ont été confiées par ceux-ci. 2 

3) Condition du capital pur 

La personne morale contrôlée ne doit pas comporter de participation directe de
capitaux privés, à l’exception des formes de participation de capitaux privés
sans  capacité  de  contrôle  ou  de  blocage  requises  par  les  dispositions
législatives  nationales,  conformément  aux  traités  qui  ne  permettent  pas
d’exercer une influence décisive sur la personne morale contrôlée.

En l’espèce, la condition est satisfaite. 

Le  capital  d’ECETIA  Intercommunale  est  dit  "pur",  c’est-à-dire  qu’il  est
constitué  exclusivement  de  pouvoirs  publics  –  pouvoirs  adjudicateurs  (à
l’exclusion de tout coopérateur privé)" ;

Considérant que les conditions légales prescrites à l’article 30 de la loi du 17
juin 2016 relative aux marchés publics sont remplies ;

Vu sa délibération du 26 juin 2023 actant le respect des conditions légales de
l’article 30 de la loi du 30 juin 2017 relative aux marchés publics (relation in
house verticale directe) ;

Vu  la  note  du  15  janvier  2024  de  la  Direction  des  Services  techniques
soumettant une proposition de confier à l’intercommunale ECETIA la mission de
stratégie immobilière POLLEC 2021, laquelle dispose comme suit :

" Veuillez  trouver  en  annexe  le  devis  relatif  à  une  mission  de  stratégie
immobilière établi par ECETIA.

Cette offre (à géométrie variable) est analysée en fonction des bâtiments (voir
tableau en annexe) :

 bâtiments à rénover (en vert), sans projet prévu ni audit : traitement
total  par  ECETIA avec Audit  ou Quickscan (pour les bâtiments plus
modestes type buvettes, etc.) ;



 bâtiments à rénover (en vert), avec audit, mais pas encore de projet
en cours : étude d’opportunité seulement ;

 bâtiments  déjà  audité  et  projet  en  cours  (en  orange) :  traitement
minimal,  c'est-à-dire  l'intégration  au  plan  de  décarbonation,  sans
analyse d’opportunité car le bâtiment est considéré rester dans le parc
de la Ville d'ANDENNE ;

 bâtiments récents (en bleu) : rien non plus, sauf entrée dans le calcul
global de décarbonation.

Sur base de cette analyse, le budget est estimé à 150.000,00 € HTVA, et donc
181.500,00 € TVAC 21 %, répartis comme suit :

 81.300,00 € TVAC pour les audits et quickscans ;

 66.000,00 € TVAC pour les études d’opportunité ;

 974,00 € TVAC pour le suivi admin d’ECETIA ;

 8.350,00 € TVAC pour le cadastre et plan d’action ;

 1.100,00 € TVAC pour la présentation de la stratégie ;

 23.700,00 € TVAC pour l’étude monitoring.

Le projet POLLEC 2021 Invest – Thématique 15 Stratégies Immobilières tel que
rentré  auprès  du  S.P.W.  par  Monsieur  M.G.  estimait  le  budget  total  à
190.910,00 € TVAC, entrainant un subside de 152.728,00 € (80 %). 

Ce budget  inclut  des investissements  en matériel  de monitoring (hardware,
plateforme  informatique,  accès  annuel)  qui  ne  sont  pas  inclus  dans  l’offre
d'ECETIA, à hauteur de 35.000,00 € TVAC. 

Dès lors, il est proposé à votre assemblée, pour optimiser les dépenses, de
reprendre  en  interne  (par  Monsieur  F.H.,  Responsable  Energie),  l’étude
monitoring.  La  Direction  des  Services  techniques  dispose  en  effet  de
suffisamment  de  ressources  (informations  techniques,  informations  quant  à
l’approche à suivre, etc) pour réaliser cette étude.

Cela  ramènerait  la  partie  externalisée  à  ECETIA  à  130.413,22  €  HTVA
(157.800,00  €  TVAC),  libérant  ainsi  33.110,00  €  TVAC  pour  des
investissements en monitoring et/ou des audits déjà réalisés. 

Pour information, ce devis doit être soumis à tutelle et doit passer au prochain
Conseil communal." ;

Vu les pièces transmises :

 offres ECETIA ;

 descriptif de mission ;

 tableau - Cadastre immobilier ;

Vu le subside d'un montant de 152.728,00 euros TVAC ;

Vu l’estimation  de  la  dépense  au montant  de 130.413,22 euros  HTVA,  soit
157.800,00 euros TVAC ;



Considérant que lorsque la dépense excède 22.000,00 euros HTVA, un avis de
légalité écrit et motivé du Directeur financier est demandé sur base de l'article
L1124-40 § 1er 3° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu  ledit  avis  de  la  Directrice  financière  rendu  le  17  janvier  2024,  lequel
expose :

"L’analyse du dossier établi par F.H. appelle l’observation suivante : d’un point
de vue budgétaire,  les crédits de dépenses ont été prévus au Budget 2024
lequel a été soumis au vote du Conseil communal le 18 décembre 2023. Ce
n’est qu’après approbation de celui-ci par la Tutelle que les dépenses en ce
dossier pourront être effectuées.

Néanmoins, à ce stade (fixation des conditions par le CC), on peut aller de
l’avant dans ce dossier.

Compte tenu de ce qui précède, mon avis est positif" ;

Considérant que le dossier a été soumis à l’autorité de tutelle (S.P.W. Intérieur
- Action sociale) ;

Que par courrier du 23 janvier 2024, l’autorité de tutelle émet la remarque
suivante :

"J'attire votre attention sur le fait que les articles L 1222-3 et L 1222-4 du Code
de la Démocratie locale et de la Décentralisation sont également applicables
aux marchés publics passés sur base de l'exception dite du "in house".

En d'autres termes, il appartient au Conseil communal de fixer les conditions
du marché public et au Collège communal, une fois l'offre du soumissionnaire
reçue, d'attribuer le marché public en cause." ;

Vu le  crédit  disponible  sur  l’article  930/733-60 du budget extraordinaire  de
l’exercice 2024 pour faire face à cette dépense ;

Sur la proposition du Collège communal, qui en a débattu en séance du 19
janvier 2024, et après en avoir délibéré en séance publique,

ARRETE (A L’UNANIMITE) :

Article 1er

Il est décidé de :

1. confier  à  ECETIA,  dans  le  cadre  d’une  relation  in  house  verticale
directe, la mission de stratégie immobilière POLLEC 2021 ;

1. fixer les conditions de cette relation in house.

Article 2

Les conditions de la relation in house, telles que reprises dans le descriptif de
mission transmis par ECETIA, sont approuvées.

Ce descriptif fait partie intégrante de la présente délibération ; il sera reproduit
à sa suite dans le registre des procès-verbaux après avoir  été revêtu de la
mention d’annexe.



Article 3

La dépense à résulter de l’exécution de cette mission à intervenir est estimée à
130.413,22 euros HTVA, soit 157.800,00 euros TVAC.

Le montant du subside est escompté à 152.728,00 euros TVAC.

La dépense est imputable sur l’article 930/733-60 du budget extraordinaire de
l’exercice 2024.

Article 4

Sera transmis le dossier complet au S.P.W. Intérieur - Action sociale, en vue de
l’exercice de la tutelle générale d’annulation.

Article 5

Une  expédition  conforme  de  la  présente  délibération  sera  transmise  à  la
Direction  des  Services  techniques,  de  même qu’à  la  Direction  des  Services
financiers ; l’une et l’autre veilleront, chacune en ce qui la concerne, à la bonne
exécution de la résolution prise.

La Direction des Services techniques veillera à assurer le suivi avec ECETIA.

Données budgétaires :

1)  Montant  de  la  dépense  :  130.413,22  EUR  HTVA  (157.800,00  EUR
TVAC)
Subisde  escompté  :  152.728,00  €
2)  Article  Budgétaire  : 930/733-60  (Projet  n°  2024/68)
3)  Libellé  de  cet  article  : Etudes  extraordinaires  diverses
4)  Crédit  initial  : 200.000,00  EUR
5)  Crédit  disponible  : 200.000,00  EUR
6) Infos prises le 15 janvier 2024 auprès de Monsieur Ismaïl BOUKHARI
7) Observations : Attention, attribution uniquement après approbation
du  budget  par  la  tutelle  

« ATTENTION : depuis le 1er septembre 2013, tout projet de décision ayant
une incidence  financière  ou  budgétaire  supérieure  à 22.000,00 euros doit
obligatoirement  être  accompagné  d’un  avis  de  légalité  écrit,  préalable  et
motivé du Directeur financier. L’avis fait partie intégrante de la décision ; il
doit en être fait état dans la présentation du point (proposition de décision),
ainsi que dans la délibération (reproduction in extenso) lorsqu’une délibération
est établie (Article L 1124-40 § 1er-3° CDLD). »

 

 



PATRIMOINE



Séance du : 19 février 2024

Point n° 9

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-9

Objet : VEZIN : rue de Leuze - Vente par les Logis Andennais à
l'A.I.E.G.  d'une  cabine  électrique  -  Constitution  d'une
servitude de passage de câbles sur le domaine communal
- Approbation d'un projet d'acte

Proposition de décision

a) Le Conseil communal prend connaissance d'un rapport de la DJT/Patrimoine
en ces termes :

"Par  acte  avenu  le  26  septembre  2002,  la  Ville  d'ANDENNE  a  vendu  à  la
S.C.R.L. "Les Logis Andennais" une parcelle de terrain sise rue de Leuze, à
VEZIN,  à  charge  d'y  construire  treize  appartements  sociaux  dans  un  délai
maximum de cinq ans. A défaut, la Ville d'ANDENNE s'est réservée le droit de
faire prononcer la résolution de la vente.

Dès lors que la condition particulière susvantée a bien été respectée, il revient
à  la  Ville  d'ANDENNE  de  renoncer  irrévocablement  à  son  droit  de  faire
prononcer la résolution de la vente.

Par acte avenu le 19 septembre 2012, la Ville d'ANDENNE a acquis, des Logis
Andennais les abords publics réalisés par ladite société dans le cadre de la
construction des treize appartements susvantés.

Par courriel du 29 janvier 2024, l'Etude de Maître M.H., Notaire à ANDENNE,
transmet à la Ville d'ANDENNE le projet d'acte qu'elle a établi concernant la
vente par les Logis Andennais à l'A.I.E.G. de la cabine électrique existant sur le
site des 13 appartements construits en l'endroit.

Cette  vente est  assortie  de la  constitution  sur  le  domaine communal  d'une
servitude en sous-sol pour le passage de câbles entre le bien vendu et la voirie.
Cette servitude est créée à charge du fonds cadastré sous section A, numéro
43/F appartenant à la Ville d'ANDENNE au profit du fonds cadastré sous section
A, numéro 43/E dont la vente au profit de l'A.I.E.G. est opérée.

L'assiette de cette servitude est reprise sous teinte verte au plan dressé le 2
juillet 2022 par le bureau de géomètre A.F. P., à BOUGE.



Cette  servitude  s'étend  de  la  parcelle  vendue  à  la  voirie  actuelle,  sur  une
largeur d'un mètre à partir de la limite de propriété de la parcelle vendue. 

Il est proposé au Conseil communal de marquer son accord sur la constitution
de servitude et d'approuver le projet d'acte établi par l'Etude du Notaire H.,
acte que la Ville d'ANDENNE sera invitée à signer."

b) Le Conseil communal marque son accord sur la constitution sur le domaine
communal sis rue de Leuze, à VEZIN et cadastré sous section A, numéro 43/F,
d'une servitude en sous-sol  pour le  passage de câbles alimentant la  cabine
électrique dont la vente est envisagée par la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" au
profit  de la  S.C. A.I.E.G.,  telle  que l'assiette  de cette servitude figure sous
teinte verte au plan dressé le 2 juillet 2022 par le Bureau de géomètre A.F. P.,
à  BOUGE,  et  approuve  le  projet  d'acte  établi  par  Maître  M.H.,  Notaire  à
ANDENNE.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

VU les articles L 1122-20 alinéa 1er, L 1122-26 § 1er, L 1122-30 alinéa 1er, L
1222-1 et L 3221-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

VU le projet de vente par la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" au profit de la S.C.
A.I.E.G. d'une cabine électrique sur et avec terrain sise rue de Leuze, à VEZIN,
et  cadastrée  sous  ANDENNE  9ème  division,  section  A,  numéro  43/E,  d'une
contenance de 12 centiares;

CONSIDERANT que  le  cheminement  du  raccordement  électrique  de  cette
cabine  électrique  traverse  actuellement  la  parcelle  communale  relevant  du
domaine  public  de  la  Ville  d’ANDENNE,  étant  en  l’occurrence  la  parcelle
actuellement cadastrée sous même division et section, numéro 43/D;

QU'il  convient  donc  d'envisager  la  constitution  dans  le  sous-sol  de  cette
parcelle communale une servitude de passage de câbles au profit de la S.C.
A.I.E.G.;

VU le projet d'acte établi par Maître M.H., Notaire à ANDENNE, portant sur la
vente par  la  S.C.R.L.  "Les Logis  Andennais"  à la  S.C.  A.I.E.G.  de la cabine
électrique précitée, lequel prévoit la constitution de la servitude dont question
ci-avant en ces termes :



"Il  est créé aux présentes une servitude en sous-sol pour la pose de câbles
entre le bien vendu aux présentes et la voirie.  Cette servitude est créée à
charge du fonds cadastré section A, numéro 0043FP0000 appartenant à la Ville
d'ANDENNE, précitée et comparante aux présentes, au profit du fonds cadastré
section A, numéro 0043EP0000, objet des présentes. L'assiette de la servitude
est reprise sous teinte verte au plan prévanté de Monsieur A.P., géomètre-
expert, du 2 juillet 2022, lequel après avoir été signé par les les parties et par
Nous,  restera  annexé  aux  présentes  et  sera  enregistré  avec  elles.  Cette
servitude s'étend de la parcelle acquise par les présentes à la voirie actuelle,
sur une largeur d'un mètre à partir de la limite de la propriété de la parcelle
cadastrée section A, numéro 0043FP0000.

Les parties conviennent en outre ce qui suit :

 à  l'effet  de  permettre  au  gestionnaire  de  distribution  électrique  de
remplir, en tout temps, ses obligations de service public et de procéder
aux  opérations  d'entretien  de  ses  installations,  l'accès  aisé  à  cette
cabine doit  être autorisé,  en tant que servitude d'utilité  légale,  aux
agents d'exploitation du gestionnaire de distribution électrique, ou à
ses sous-traitants, en toute sécurité et à tout moment (de jour comme
de nuit);

 aucun travail  d'excavation à proximité de cette cabine ne peut être
réalisé sans l'accord préalable et écrit  du gestionnaire de réseau de
distribution électrique."

ATTENDU qu'il est de bonne administration et d'utilité publique de constituer
ces servitudes;

SUR la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance
publique,

ARRETE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er :

La Ville d’ANDENNE marque son accord sur la constitution dans le sous-sol de la
parcelle  lui  appartenant,  sise  rue  de  Leuze,  à  VEZIN  et  cadastrée  sous
ANDENNE 9ème division, section A, numéro 43/F, d'une servitude de passage de
câbles  et  d'une  servitude  de  passage  et  d'accès,  au  profit  de  la  cabine
électrique dont la vente est envisagée par la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" au
profit de la S.C. A.I.E.G., cadastrée sous mêmes division et section, numéro
43/E, telle que l'assiette de cette servitude figure sous teinte verte au plan
dressé le 2 juillet 2022 par la S.P.R.L. "A.F. P.", Bureau de géomètre à BOUGE.

Article 2 :

Est  à  ce  sujet  approuvé  le  projet  d'acte  établi  par  Maître  M.H.,  Notaire  à
ANDENNE, portant sur la vente par la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" au profit
de la S.C. A.I.E.G. de la cabine électrique dont question à l'article 1er et, plus
particulièrement sur la clause relative à la constitution de la servitude en ces
termes :



"Il  est créé aux présentes une servitude en sous-sol pour la pose de câbles
entre le bien vendu aux présentes et la voirie.  Cette servitude est créée à
charge du fonds cadastré section A, numéro 0043FP0000 appartenant à la Ville
d'ANDENNE, précitée et comparante aux présentes, au profit du fonds cadastré
section A, numéro 0043EP0000, objet des présentes. L'assiette de la servitude
est reprise sous teinte verte au plan prévanté de Monsieur A.P., géomètre-
expert, du 2 juillet 2022, lequel après avoir été signé par les les parties et par
Nous,  restera  annexé  aux  présentes  et  sera  enregistré  avec  elles.  Cette
servitude s'étend de la parcelle acquise par les présentes à la voirie actuelle,
sur une largeur d'un mètre à partir de la limite de la propriété de la parcelle
cadastrée section A, numéro 0043FP0000.

Les parties conviennent en outre ce qui suit :

 à  l'effet  de  permettre  au  gestionnaire  de  distribution  électrique  de
remplir, en tout temps, ses obligations de service public et de procéder
aux  opérations  d'entretien  de  ses  installations,  l'accès  aisé  à  cette
cabine doit  être autorisé,  en tant que servitude d'utilité  légale,  aux
agents d'exploitation du gestionnaire de distribution électrique, ou à
ses sous-traitants, en toute sécurité et à tout moment (de jour comme
de nuit);

 aucun travail  d'excavation à proximité de cette cabine ne peut être
réalisé sans l'accord préalable et écrit  du gestionnaire de réseau de
distribution électrique."

Article 3 :

Une  expédition  conforme  de  la  présente  délibération  sera  communiquée  à
Maître M.H., Notaire à ANDENNE, ainsi qu'à la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" et
la S.C. A.I.E.G.

 

  



SÉCURITÉ



Séance du : 19 février 2024

Point n° 10

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-10

Objet : Organisation  de  l’édition  2024  du  Carnaval  des  Ours  –
Ordonnance de police portant mesures préventives

Proposition de décision

Réf.: DJT/OC.sr/2024.02.112

a) Le  Conseil  communal  prend  connaissance  d'un  rapport  de  la  Direction
juridique et territoriale, lequel dispose comme suit :

" La  67ème édition  du Carnaval des  Ours  se  déroulera  le  dimanche  10  mars
2024.

A  l’occasion  de  cette  manifestation,  les  membres  de  votre  assemblée  sont
invités à adopter les mesures préventives de police idoines.

Il est, dès lors, proposé à votre assemblée d’approuver le projet de délibération
ci-annexé."

b) Le Conseil communal décide d’approuver le projet de délibération relatif à la
67ème édition  du Carnaval des  Ours  qui  se  déroule  le  dimanche  10  mars
prochain.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles L 1113-1, L 1122-30, L 1122-33, L 1133-1, L 1133-2 et L 3221-5 ;

Vu la Nouvelle Loi Communale, spécialement son article 135, § 2 ;

Vu le décret sur la Police intérieure des communes du 10 vendémiaire An IV ;

Vu la circulaire ministérielle OOP 30 bis du 3 janvier 2005 ;



Vu l’ordonnance de police administrative interdisant la consommation d’alcool
sur certaines voies publiques de l’entité ;

Vu  le  Règlement  communal  relatif  aux  heures  de  fermeture  des  débits  de
boissons du 17 juillet 2017 ;

Vu l’évaluation de la menace terroriste de l’O.C.A.M. ;

Considérant  qu’à  l’occasion  du  Laetare,  l’A.S.B.L. Carnaval des  Ours
d’ANDENNE est autorisée à organiser un cortège carnavalesque le dimanche 10
mars 2024, à partir de 12 heures et jusqu’à 21 heures le même jour, dans
certaines rues de la Ville ;

Considérant que ce cortège prend de plus en plus d’ampleur entraînant une
concentration  importante  de  personnes  dans  les  artères  et  dans  les  divers
établissements de la Ville ;

Considérant qu’il y a lieu d’encourager semblable initiative et d’encadrer celle-ci
par diverses mesures préventives en vue d’éviter des troubles à l’ordre public ;

Considérant que si  la consommation d’alcool  peut être autorisée pendant la
durée  de  la  manifestation  et  sur  les  lieux  publics  de  celle-ci,  il  convient
uniquement d’autoriser les contenants en plastique et d’interdire les contenants
en verre et autres cannettes susceptibles de constituer un danger en cas de
trouble ;

Que cette mesure doit également être d’application pour les terrasses de café ;

Qu’il convient également d’interdire la vente de boissons alcoolisées dans les
contenants en verre ou en cannettes par les magasins de nuit, compte tenu des
troubles à l’ordre public déjà constatés en relation avec l’exploitation de ces
établissements ;

Qu’il convient également d’interdire la vente de boissons alcoolisées sous tout
autre forme de reconditionnement ;

Considérant qu’à l’occasion de manifestations organisées sur le territoire de la
Ville  d’ANDENNE,  différentes  dégradations  ont  été  constatées  tant  aux
propriétés privées qu’aux biens du domaine public, suite à l’usage intempestif
de bombes de couleur ou autres produits ;

Que ces dégradations ont été constatées nonobstant l’interdiction d’usage de
ces bombes de couleur durant la durée de la manifestation et la vigilance des
Services de Police ;

Qu’il  convient  par  conséquent  d’interdire,  outre  l’usage  de  ces  bombes  de
couleur, leur vente, offre de vente, ainsi que leur détention pendant la durée
du Carnaval des Ours en vue de prévenir tout nouveau trouble ;

Considérant  que  lors  de  la  précédente  édition,  les  Services  de  Police
constatèrent  l’usage  de  produits  détournés  de  leur  destination  initiale  et
susceptibles de souiller les vêtements ;

Que ces produits furent utilisés nonobstant l’interdiction de vente d’œufs, de
farine, de mousse à raser, de ketchup, de sauce alimentaire ;



Qu’il convient par conséquent d’interdire la vente mais également l’usage et le
port de ces produits ;

Qu’il convient de limiter expressément les interdictions précitées en raison des
motifs qui les fondent et pour la durée de la manifestation ;

PAR CES MOTIFS,

ORDONNE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er

Le port du masque est autorisé le 10 mars 2024, de 12 heures à 21 heures,
tant sur la voie publique que dans les locaux accessibles au public.

En cas de trouble ou accident, la Police locale pourra retirer l’autorisation visée
à l’alinéa 1er.

Article 2

Les personnes qui, pendant le carnaval, se montrent dans les rues, les lieux
publics, masqués, déguisés ou travestis ne peuvent porter ni bâton, ni aucune
arme quelconque.

Les  déguisements,  masques,  accessoires,  décorations,  inscriptions  faisant
référence au radicalisme, au fondamentalisme, au terrorisme ou pouvant être
considérés comme insultants ou inutilement provocants dans le contexte actuel
sont interdits.

Les  sacs  à  dos,  armes  factices  ou  jouets  représentant  des  armes  seront
interdits.

Ces objets utilisés ou détenus en contravention aux dispositions des alinéas 1 à
3 seront saisis par la Police locale.

Article 3 

Il  est  défendu  aux  personnes  masquées,  déguisées,  travesties  ou  non,  de
molester  ou  d’injurier  autrui,  de  s’introduire  par  la  violence  dans  les
établissements commerciaux ou dans les habitations.

Article 4

Les buvettes installées le long de la voie publique sur l’itinéraire emprunté par
le  cortège ainsi  que les 3 chars autorisés sur  la place des Tilleuls  après le
cortège devront être fermées le 10 mars 2024 pour 21 heures.

La voie publique devra être libérée de tout encombrement pour le 10 mars
2024, à 22 heures.

Les  différents  débits  de  boissons  du  centre-ville  d’ANDENNE  devront  être
fermés dans la nuit du 10 mars au 11 mars 2024, entre minuit et 8 heures du
matin.



Article 5

Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’ordonnance  de  police  administrative
interdisant  la  consommation  d’alcool  dans  certaines  rues  de  l’entité,  la
consommation d’alcool est autorisée sur la voie publique, en ce compris, les
terrasses des cafés, le 10 mars 2024, de 12 heures à 21 heures.

Pendant toute la  durée de la  manifestation,  aucune boisson ne pourra être
servie dans des contenants en verre ou autres canettes. La vente de boissons
alcoolisées dans les contenants en verre ou en cannettes mais également sous
toute autre forme de reconditionnement y sera interdite, y compris dans les
commerces du centre-ville.

Par dérogation à l’alinéa précédent et sauf contrordre donné par les Services de
Police,  les  exploitants  HORECA  pourront  servir  des  boissons  dans  des
contenants en verre pendant toute la durée de la manifestation ainsi que les
terrasses Horeca assises jusque 18 heures uniquement.

En cas de contravention aux dispositions qui précèdent et sans préjudice des
sanctions administratives prévues à l’article 10, les établissements concernés
pourront être fermés sur ordre des Services de Police pour toute la durée des
festivités.

Les détenteurs des contenants en verre seront tenus de les déposer dans un
endroit sécurisé à première réquisition des Services de Police.

Article 6

La vente, l’offre de vente, l’usage et la détention de bombes de couleur et de
produits pyrotechniques sont interdits sur les stands et autres métiers forains
installés dans le champ de foire du Carnaval des Ours ou sur les lieux de la
manifestation du cortège, ainsi que dans les différents commerces de l’entité du
samedi 9 mars 2024, à 8 heures, jusqu’au lundi 11 mars 2024 à 6 heures.

Article 7

Pendant  toute  la  durée  de  la  manifestation,  la  vente  y  compris  dans  les
commerces  du  centre-ville,  l’usage  et  le  port  de  tout  produit  quelconque
détourné de sa destination initiale susceptibles de souiller les vêtements ou de
nuire d’une quelconque façon à la sécurité et ou la salubrité publique, seront
interdits.

Article 8

Les bombes de couleur vendues, offertes en vente, utilisées ou détenues en
contravention aux dispositions de l’article précédent seront saisies par la Police
locale.

Seront également saisies, les boissons alcoolisées ou non, servies, vendues, ou
offertes en vente, en contravention aux dispositions de l’article 6.

Seront également saisis, les produits vendus et utilisés en contravention aux
dispositions de l’article 8.



Article 9

Tous les participants au cortège ainsi que tous les spectateurs pourront être
fouillés par les Services de Police.

Sur  la  voie  publique  et  dans  les  lieux  publics,  les  sacs  et  autres  bagages
pourront être fouillés par les Services de Police. Ceux-ci doivent rester sous la
surveillance constante de leur propriétaire. Tout sac ou autre bagage dont le
propriétaire ne peut être trouvé à proximité sera considéré comme abandonné
et, le cas échéant, pourra faire l’objet d’une destruction immédiate.

Article 10

La présente ordonnance sera publiée par les soins de Monsieur le Bourgmestre.

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa publication, jusqu’au
lundi 11 mars 2024, à 6 heures du matin.

Article 11 

Une  expédition  conforme  de  la  présente  ordonnance  sera  adressée  à
l’attention :

 des Greffes des Tribunaux de 1ère Instance et de Police de NAMUR, pour
mention en être faite dans les registres tenus à cet effet ;

 du Gouvernement Provincial ;

 de Madame D.W., Agent sanctionnateur ;

 du Service des Relations publiques ;

 du Service des Festivités et du Tourisme;

 de la Direction des Services techniques ;

 du Service de l’Economie et du Tourisme ;

 de Monsieur J.-M. T., Chef de Corps de la Zone de Police des Arches,
pour disposition ;

 de Monsieur R.G. , Directeur général ;

 de Monsieur le Procureur du Roi ;

 du Service du Bulletin provincial.



TUTELLE



Séance du : 19 février 2024

Point n° 11

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-11

Objet : Tutelle - Communication

Proposition de décision

Ce point est présenté à titre de simple communication.

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu les articles L 1122-20, L 1122-30 et L 3221-5 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation ;

Vu l’article 4 du règlement général sur la comptabilité communale,

Prend acte :

Finances

Par arrêté du 5 février 2024, le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et
de la Ville a réformé le budget communal de l’exercice 2024, adopté en date du
18 décembre 2023 par le Conseil communal.



VOIRIES



Séance du : 19 février 2024

Point n° 12

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-12

Objet : BONNEVILLE : rue du Chauffour - Chemin numéro ...  et
sentier numéro ... désaffectés - Aliénation des excédents
de voirie

Proposition de décision

a) Le Conseil communal prend connaissance d'un rapport de la DJT/Patrimoine
en ces termes :

"En  séance  du  24  avril  2023,  le  Conseil  communal  a  pris  acte  du  souhait
exprimé par Monsieur C.F., de VEZIN, et a décidé de procéder à une enquête
publique, dans les formes prescrites par le décret du 6 février 2014 relatif à la
voirie  communale,  portant  sur  la  modification  par  suppression d’un tronçon
mesuré  de  85  centiares  du  chemin  communal  numéro  ...,  sis  au  lieudit  
« Chauffour", à BONNEVILLE, tel que figuré sous teinte rose et sous l’indication
« lot 1 » au plan de mesurage dont question ci-après, et du sentier communal
numéro ..., au même endroit, d’une superficie mesurée de 1 are 86 centiares,
tel que figuré sous teinte verte au plan dressé le 1er avril 2023 par la S.R.L.
"L.G.", Bureau de géomètres à SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE.

Cette enquête publique, qui s'est tenue du 16 mai au 14 juin 2023 inclus, a
donné lieu à une réclamation émanant de l'A.S.B.L. "Chemins de Wallonie", qui
s'opposait au projet de désaffectation de ces voiries communales ; 

Nonobstant  cette  réclamation,  jugée  inopportune,  le  Conseil  communal,  en
séance  du 24 juillet  2023,  a  décidé  de  la  suppression  de  ces  deux voiries
communales.

L'arrêté du Conseil communal a fait l'objet d'une publication officielle en date
du 26 juillet 2023.

Aucun recours n'a été introduit à l'encontre de cette décision.

Rien ne s'oppose dès lors à l'aliénation au profit des riverains des excédents de
voirie." 



b)  Le  Conseil  communal  décide  de  la  vente,  de  gré  à  gré  et  pour  le  prix
principal de DEUX MILLE NEUF CENT SEPTANTE-CINQ EUROS (2.975,00 €), au
profit  des  époux  C.F.  et  M.C.,  actuellement  domiciliés  à  (5300)  ANDENNE
(VEZIN), rue de ..., numéro ..., un excédent du chemin communal numéro ...
désaffecté, d'une superficie mesurée de 85 centiares, tel que figuré sous teinte
rose au plan dressé le 1er avril 2023 par la S.R.L. "L.G.", Bureau de géomètres
à SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE.

Par ailleurs,  en ce qui concerne le sentier communal  numéro ...  désaffecté,
d'une superficie totale mesurée de 186 centiares, il  sera incorporé dans les
propriétés des riverains comme suit :

 à  concurrence  d'une superficie  mesurée  de  20,21  centiares  dans la
propriété  de  MM.  C.  F.-C.,  préqualifiés,  cadastrée  sous  section  D,
numéro moyennant  paiement  par  ces  derniers,  au profit  de la  Ville
d'ANDENNE, d'une somme de 202,10 euros à titre de plus-value;

 à concurrence d'une superficie mesurée de 112,25 centiares dans la
propriété de Monsieur J.-P. D., de (5300) ANDENNE (BONNEVILLE), rue
..., numéro ..., moyennant paiement par ce dernier, au profit de la Ville
d'ANDENNE, d'une somme de 1.122,50 euros à titre de plus-value;

 à  concurrence  d'une superficie  mesurée  de  53,96  centiares  dans la
propriété  de Monsieur  J.-P.  D.,  préqualifié,  et  de Madame M.D.,  de
(5300)  ANDENNE  (BONNEVILLE),  rue  ...,  numéro  ...,  moyennant
paiement  par  ces  derniers,  à  la  Ville  d'ANDENNE,  d'une  somme de
539,60 euros à titre de plus-value.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

VU les articles L 1122-20, L 1122-26 § 1er, L 1122-30, L 1133-1 et L 3221-5 du
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

VU le décret wallon du 6 février 2014 sur la voirie communale, spécialement
ses articles 11 à 20 ;

VU sa délibération du 24 avril 2023, portant prise d’acte du souhait exprimé
par la S.R.L. "L.G.", Bureau de géomètres à SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE, et
invitation au Collège communal de procéder à une enquête publique, dans les
formes prescrites par le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale,
portant  sur  la  modification  par  suppression  d’un  tronçon  mesuré  de  85
centiares  du  chemin  communal  numéro  ...,  sis  au  lieudit  «  Chauffour",  à
BONNEVILLE, tel que figuré sous teinte rose et sous l’indication «  lot 1 » au
plan de mesurage dont question ci-après, et du sentier communal numéro ...,
au même endroit, d’une superficie mesurée de 1 are 86 centiares, tel que figuré
sous teinte verte audit plan ;



VU le plan de ces modifications de voirie dressé le 1er avril 2023 par la S.R.L.
"L.G.", Bureau de géomètres à SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE ;

ATTENDU que ce projet de modifications de voirie communale a fait  l’objet
d’une enquête publique de commodo et incommodo, qui s’est tenue du 16 mai
au 14 juin 2023 inclus ;

QUE cette enquête a été annoncée par voie d’affichage sur les lieux et qu’elle a
été  publiée  sur  le  site  internet  de  la  Ville  d’ANDENNE,  ainsi  que  dans  le
quotidien  « Sud  Presse »  en  date  du  12  mai  2023,  conformément  à  la
législation en la matière ;

QUE les  propriétaires  riverains,  dans  un  rayon  de  50  mètres,  ont  été
personnellement et par écrit informés de la tenue de cette enquête ;

ATTENDU que cette enquête a donné lieu à une réclamation reçue le 13 juin
2023 et  émanant de l'A.S.B.L.  "Chemins de Wallonie",  laquelle  s'oppose au
projet de désaffectation de ces voiries communales ;

VU  l'avis  émis  le  26  juin  2023  par  la  Direction  juridique  et  territoriale  à
l'encontre de cette réclamation;

ATTENDU que compte tenu de cet avis, le Collège communal a estimé que rien
ne s’opposait à la modification de voirie envisagée ;

VU son arrêté du 24 juillet 2023 portant suppression d'un tronçon du chemin
communal numéro 26 et du sentier communal numéro 72 et approbation du
plan dressé le 1er avril 2023 par la S.R.L. "L.G.", Bureau de géomètres à SAINT-
GEORGES-SUR-MEUSE ;

ATTENDU que cet arrêté et le plan y joint ont été publiés en date du 26 juillet
2023;

ATTENDU que cet arrêté n'a fait l'objet d'aucun recours;

VU le projet d'acte de vente établi par la DJT/Patrimoine;

VU les pièces versées au dossier ;

SUR la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance
publique,

ARRETE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er :

La Ville d'ANDENNE vendra, de gré à gré et pour le prix principal de DEUX
MILLE NEUF CENT SEPTANTE-CINQ EUROS (2.975,00 €),  au profit  de
MM. C.F.-M.F., de (5300) ANDENNE (VEZIN), rue ..., numéro ..., un tronçon
du  chemin  communal  numéro  ...  désaffecté,  sis  au  lieudit  "Chauffour",  à
BONNEVILLE, d'une superficie mesurée de 85 centiares,  tel  que figuré sous
teinte rose au plan dressé le 1er avril  2023 par la  S.R.L.  "L.G.",  Bureau de
géomètres à SAINT-GEORGES-SUR-MEUSE.

Article 2 : 

Le projet d'acte établi par le Service du Patrimoine de la Direction juridique et
territoriale est approuvé.



Article 3 :

Par ailleurs, les propriétaires riverains repris du sentier communal numéro ...
désaffecté,  tels  qu'identifiés  ci-après,  seront  invités  à  verser  à  la  Ville
d'ANDENNE :

 MM. C. F.-C., préqualfiés, une somme de 202,10 euros, à titre de plus-
value du fait de la suppression de 20,21 centiares de servitude sur leur
propriété;

 Monsieur  J.-P.  D.,  de  (5300)  ANDENNE  (BONNEVILLE),  rue  ...,
numéro ..., une somme de 1.122,50 euros, à titre de plus-value du fait
de la suppression de 112,25 centiares de servitude sur sa propriété;

 MM.  J.-P.  D.,  préqualifié,  et  Madame  M.D.,  de  (5300  ANDENNE
(BONNEVILLE), rue ..., numéro ..., d'une somme de 539,60 euros, à
titre de plus-value apportée à leur propriété du fait de la suppression
de 53,96 centiares de servitude sur leur propriété.

Article 4 :

La présente résolution sera notifiée à ces personnes, auxquels une expédition
conforme de la  présente décision sera communiquée,  ainsi  qu'à Madame la
Directrice financière.

 

 



Séance du : 19 février 2024

Point n° 13

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-13

Objet : LANDENNE : rue Louis Lahaye - Construction par les Logis
Andennais  de  quatre  logements  -  Transfert  à  la  Ville
d'ANDENNE des abords subsidiés - Décision définitive

Proposition de décision

a)  Le  Conseil  communal  prend  connaissance  du  rapport  établi  par  la
DJT/Patrimoine en ces termes :

"Attendu que la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" a procédé à la construction de
quatre logements publics rue de l'Amicale et rue Louis Lahaye, à LANDENNE.

La  réception  définitive  de  ce  chantier  de  construction  de  quatre  logements
publics et des abords subsidiés a été réalisé en date du 17 décembre 2020.

L'article 75 du Code wallon de l'habitat durable stipule que ces abords publics
subsidiés doivent être transférés gratuitement à la Commune pour être versés
dans le domaine public communal.

Ces abords subsidiés figurent sous teinte rose au plan dressé le 30 juillet 2019
par  la  S.P.R.L.  A.F.  P.,  Bureau  de  géomètre  à  BOUGE,  lequel  plan  a  été
enregistré sous le numéro 92410-10244..

Vu le souhait de la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" que le Conseil communal
prenne décision quant à la reprise des ces abords subsidiés dans le domaine
public communal.

Rien ne s'oppose à ce transfert."



b) Le Conseil  communal  décide de l'acquisition  par  la  Ville  d'ANDENNE des
abords subsidiés  (voiries,  trottoirs  et  parkings) réalisés  dans le  cadre de la
construction  par  la  S.C.R.L.  "Les Logis  Andennais",  dont  le  siège  social  est
établi à 5300 ANDENNE, rue des Noisetiers, numéro 28, gratuitement et pour
cause d'utilité publique, tels que ces biens figurent sous teinte rose au plan
dressé le 30 juillet 2019 par la S.P.R.L. A.F. P., Bureau de géomètre à BOUGE,
biens cadastrés sous ANDENNE 10ème division, section A, numéros ... partie, ...
partie et ...  partie,  d'une superficie  totale  mesurée de 6 ares 80 centiares,
lequel plan a été enregistré sous le numéro 92410-10244 (nouvel identifiant
parcellaire : ...).

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

VU les articles L 1122-20 alinéa 1er, L 1122-26 § 1er, L 1122-30, L 1222-1, L
3111-1 § 1er -1°, L 3121-1 et L 3221-5 du Code de la Démocratie locale et de la
Décentralisation ;

VU l’article  75  du  Code  wallon  du  Logement,  lequel  dispose  « que  les
équipements et aménagements  sont transférés gratuitement à la  Commune
dans l’état où ils se trouvent et sont incorporés dans la voirie communale », ce
transfert  s’opérant  à  la  date  de  la  signature  du procès-verbal  de  réception
définitive authentifié par le Gouvernement wallon ;

VU l’arrêté du 11 février 1999 du Gouvernement wallon relatif à l’octroi par la
Société Wallonne du Logement d’une aide aux sociétés de logement de service
public  en vue de l’équipement d’ensembles de logements,  spécialement son
article 17 ;

VU le souhait de la S.C.R.L. "Les Logis Andennais" de céder gratuitement à la
Ville d’ANDENNE les abords subsidiés réalisés dans le cadre de la création de
quatre maisons sises rue Louis Lahaye,  à LANDENNE, tels  que figurés sous
teinte rose au plan dressé le 30 juillet 2019 par la S.P.R.L. A.F. P., Bureau de
géomètre à BOUGE ;

VU le procès-verbal de réception définitive de ces travaux réalisé en date du 17
décembre 2020;

ATTENDU qu’il est de bonne administration d’accepter la cession de ces abords
(voiries,  trottoirs,  parkings),  lesquels  seront  versés  dans  le  domaine  public
communal ;

VU le plan et la matrice cadastrale ;

VU le  projet  d’acte  de  cession  établi  par  la  Direction  juridique  et
territoriale/Patrimoine ;



SUR la proposition du Collège communal et après avoir en avoir délibéré en
séance publique,

ARRETE (A L'UNANIMITE) :

Article 1er :

La Ville d’ANDENNE acquerra de la S.C.R.L. "Les Logis Andennais", pour cause
d’utilité publique et à titre gratuit, les abords subsidiés aménagés dans le cadre
de la création de 4 maisons sises rue Louis Lahaye, à LANDENNE, tels que
figurés sous teinte rose au plan dressé le 30 juillet 2019 par la S.P.R.L. A.F. P.,
Bureau de géomètre à BOUGE, sur les parcelles cadastrées ou l’ayant été sous
ANDENNE 10ème Division, Section A, numéros ... partie, ...R partie et ... partie,
d’une superficie mesurée de 6 ares 80 centiares (nouvel identifiant parcellaire     :
A/162T/P0000).

Article 2 :

Le  projet  d’acte  de  cession  établi  par  la  Direction  juridique  et
territoriale/Patrimoine est approuvé.

Article 3 :

La présente résolution sera notifiée à la S.C.R.L. "Les Logis Andennais".

 

 



ZONE DE SECOURS NAGE



Séance du : 19 février 2024

Point n° 14

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-14

Objet : Zone  de  secours  NAGE  -  Modalités  de  financement  -
Approbation d’une nouvelle convention

Proposition de décision

DJT/PT.PT/2024.02.19-2

a)  Le  Conseil  communal  prend  connaissance  d'un  rapport  de  la  Direction
juridique et territoriale dans le cadre du financement des zones de secours. Il
en est extrait ce qui suit :

"Je reviens au dossier repris sous rubrique.

Pour mémoire, l'article 68 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile
dispose que :

" § 1er La dotation communale est inscrite dans les dépenses de chaque budget
communal. Elle est payée au moins par douzième.

§ 2 Les dotations des communes de la zone sont fixées chaque année par une
délibération  du  conseil,  sur  la  base  de  l'accord  intervenu  entre  les
différents conseils communaux concernés.

L'accord est obtenu au plus tard le 1er novembre de l'année précédant l'année
pour laquelle la dotation est prévue.

Pour la première inscription de la dotation communale, le conseil de prézone
peut décider de postposer la date du 1er novembre 2014 et obtenir un accord
au plus tard le 1er novembre 2015.

§ 3

A défaut  d'un  tel  accord,  la  dotation  de chaque commune est  fixée  par  le
gouverneur de province en tenant compte des critères suivants pour chaque
commune :

 la population résidentielle et active;

 la superficie;

 le revenu cadastral;



 le revenu imposable;

 les risques présents sur le territoire de la commune;

 le temps d'intervention moyen sur le territoire de la commune;

 la capacité financière de la commune.

Une  pondération  d'au  moins  70 %  est  attribuée  au  critère  "population
résidentielle et active".

Le gouverneur notifie à chaque commune le montant de la dotation communale
qu'il  lui  incombe  de  supporter  au  plus  tard  le  15  décembre  de  l'année
précédant celle pour laquelle la dotation est prévue (...)."

Le Conseil communal avait approuvé la dernière convention en vigueur fixant
l'accord sur les dotations communales, en séance du 4 février 2019.

Entretemps,  le  Gouvernement  wallon,  par  décisions  des 14 mai  et  9  juillet
2020, a décidé d’une reprise du financement communal des Zones de secours
par le biais des Provinces.

Les  modalités  de  cette  reprise  ont  été  définies  dans  deux  circulaires
successives du 17 juillet 2020 et du 3 septembre 2021.

La  Zone  NAGE  a  proposé  par  délibération  du  29  août  2023  de  revoir  la
convention entre commune en vue de tenir compte des apports provinciaux en
application de la réglementation régionale en vigueur.

La décision du Conseil zonal relative aux modalités de financement local de la
Zone NAGE pour la période 2021-2025 est établie comme suit :

1. Le budget est dans un premier temps établi "hors dotations communales et
hors dotation provinciale" sur base de tous les éléments connus de recettes et
dépenses. Il peut comporter des mouvements de réserves et provisions dans le
souci de maintenir un déficit "local" identique à celui de l'exercice précédent ;

2. le déficit en résultant est partagé entre la Province et les communes selon la
clé évolutive régionale, soit :

• 2021 : 30 % Province / 70 % Communes ;

• 2022 : 40 % Province / 60 % Communes ;

• 2023 : 50 % Province / 50 % Communes ;

• 2024 et suivants : 60 % Province / 40 % Communes.

3.  La  part  communale  est,  quant  à  elle,  partagée  au  prorata  des
apports  respectifs  qui  prévalaient  en  2019  (in  tempore  non
suspecto) ;"

La  convention  proposée  propose  par  conséquent  de  clicher  les  parts
communales au prorata existant en 2019, soit avant ces nouveaux apports, sur
base de la répartition suivante du solde éventuel à financer après déduction
des dotations fédérales et de l'intervention provinciale :



ANDENNE 6,129 %

ASSESSE 1,454 %

EGHZEE 4,901 %

FERNELMONT 2,113 %

GEMBLOUX 7,079 %

GESVES 1,940 %

LA BRUYERE 1,844 %

NAMUR 70,646 %

OHEY 1,353 %

PROFONDEVILLE 2,543 %

L'accord prévoit  en outre,  comme précédemment,  que resteront toutefois  à
charge  des  communes-centres  les  éventuelles  heures  supplémentaires  non
transférables à la Zone au 1er janvier 2015 et éventuels frais qui résulteraient
d’actions en justice entamées par des pompiers à l’encontre de ces communes.

La clé de répartition apparaît acceptable pour ANDENNE eu égard aux critères
subsidiaires que pourraient appliquer le Gouverneur et dès lors que la Ville est
en progression démographique au regard de la situation de 2019. 

Il est par conséquent proposé de soumettre à l'approbation du prochain Conseil
communal l'approbation de cette convention étant précisé que la convention ne
porte pas préjudice à la demande judiciaire formée par les 10 communes de
NAGE d'augmenter la participation fédérale à l'effet de tendre au rééquilibrage
50/50.

Il est proposé à votre Conseil communal d'approuver la convention soumise par
NAGE."

b) Le Conseil communal approuve la convention de répartition des dotations
communales proposée par NAGE.

c) A cet égard est prise la délibération suivante :

Projet de délibération

Le Conseil communal,

En séance publique,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses
articles L 1124-40, § 1er, 3°, L 1321-1 et L 3221-5 ;

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, spécialement ses articles
67 1°, 68, 134, 217 et 220 ;



Considérant  qu’aux  termes  de  l’article  67,  1°  de  la  loi  du  15  mai  2007
susvisée :

« Les  zones  de  secours  sont  (notamment)  financées  par  les  dotations  des
communes de la zone » ;

Que l’article 68 de la loi du 15 mai 2007 susvisée précise, à cet égard, que : 

« §1 La dotation communale est inscrite dans les dépenses de chaque budget
communal. 

Elle est payée au moins par douzième.

§ 2. Les dotations des communes de la zone sont fixées chaque année par une
délibération  du  conseil,  sur  la  base  de  l'accord  intervenu  entre  les
différents  conseils  communaux concernés. L'accord  est  obtenu au plus
tard le 1er novembre de l'année précédant l'année pour laquelle la dotation est
prévue (…) ».

Vu la délibération du Conseil zonal du 18 décembre 2018 par laquelle il marque
son accord sur les modalités financières suivantes pour la période 2019-2025;

Vu la délibération du Conseil communal du 4 février 2019 marquant son accord
sur le texte de la convention de financement proposée entre les communes de
la Zone de secours NAGE;

Considérant que la Zone NAGE a proposé par délibération du 29 août 2023 de
revoir  la  convention  entre  commune  en  vue  de  tenir  compte  des  apports
provinciaux en application de la réglementation régionale en vigueur;

Vu  la  décision  du  Conseil  zonal  en  séance  du  29  août  2023 relative  aux
modalités de financement local de la Zone NAGE pour la période 2021-2025
établies comme suit :

"1. Le budget est dans un premier temps établi "hors dotations communales et
hors dotation provinciale" sur base de tous les éléments connus de recettes et
dépenses. Il peut comporter des mouvements de réserves et provisions dans le
souci de maintenir un déficit "local" identique à celui de l'exercice précédent ;

2. le déficit en résultant est partagé entre la Province et les communes selon la
clé évolutive régionale, soit :

• 2021 : 30% Province / 70% Communes ;

• 2022 : 40% Province / 60% Communes ;

• 2023 : 50% Province / 50% Communes ;

• 2024 et suivants : 60% Province / 40% Communes.

3.  La  part  communale  est,  quant  à  elle,  partagée  au  prorata  des
apports  respectifs  qui  prévalaient  en  2019  (in  tempore non  
suspecto) ;"

Vu le projet de convention transmis ;

Considérant  que  ce  mécanisme  aboutit  à  une  répartition  équilibrée  entre
communes préservant au maximum les intérêts financiers de chacune d’elles ;



Que le taux de participation de la  Ville  d'ANDENNE aux dépenses de NAGE
demeure  fixé  après  déductions  des  dotations  fédérales  et  provinciales  à 
6,129 % des dotations communales;

Que ces dotations venant en déduction des dotations fédérales ne portent pas
préjudice à l'action intentée par les communes de la Zone NAGE à l'encontre de
l'Etat  fédéral  en  vue  de  le  contraindre  judiciairement  au  rééquilibrage  des
dotations;

Attendu  que  le  dossier  a  été  communiqué  à  la  Directrice  financière  en
application de l’article L1124-40 §1,3° et 4° du CDLD ;

Vu l’avis  sollicité  auprès  de Madame la Directrice  financière  en date du 22
janvier 2024 et l’avis rendu le 25 janvier 2024, dans les termes suivants :

"L'examen du dossier établi par Monsieur Pascal TERWAGNE, Directeur général
adjoint, n'appelle aucune observation particulière. Mon avis est positif."

Par ces motifs ;

Après en avoir délibéré ;

DECIDE (A L'UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS  ) :

Article 1er 

De  marquer  son  accord  sur  le  mécanisme  de  répartition  des  dotations
communales individuelles à la Zone de secours NAGE pour la période, pour la
période 2023-2025,  tel  que  proposé  par  décision  du  Conseil  de  Zone  de
secours NAGE en date du 29 août 2023.

D’approuver en conséquence le texte de la convention formalisant cet accord
dont un exemplaire sera annexé à la présente délibération pour en faire partie
intégrante et retranscrit à sa suite au registre des délibérations.

Article 2

De transmettre copie de la présente décision et de ses annexes à la Zone NAGE
ainsi qu’à Monsieur le Gouverneur de la Province de NAMUR et à Monsieur le
Ministre de l’Intérieur. 

Un exemplaire de la présente délibération et de son annexe seront en outre
transmis à Madame la Directrice financière.

 
 



QUESTIONS ET INTERPELLATIONS



Séance du : 19 février 2024

Point n° 15

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-15

Objet : Interpellation  de  Monsieur  Etienne  SERMON,  Conseiller
communal  :  "Puits  du  Chauffour  à  BONNEVILLE  et
écoulement des eaux usées dans le Samson"

Proposition de décision

SECR/AL/2024.02.115

a) Le Conseil  communal prend connaissance d'une interpellation de Monsieur
Etienne SERMON, Conseiller communal, établie comme suit :

"La situation du puits du Chauffour nécessite une intervention rapide, efficace
et définitive. Comme je l’ai déjà évoqué dans cette assemblée, voilà de trop
nombreuses années que cet ancien puits à charbon recueille des eaux usées
domestiques de plusieurs dizaines de maisons du village de BONNEVILLE, eaux
se déversant ensuite dans l’ouest du village ainsi que dans le village voisin de
THON, « causant des odeurs nauséabondes, des écoulements sur un terrain
d’un agriculteur,  le  poussant à dévier  la  sortie des eaux pour protéger ses
vaches.  Les  riverains  se  posent  des  questions  sur  l’impact  de  ce  rejet  sur
l’environnement. » selon un rapport du SPW. In fine, ces eaux s’écoulent dans
le Samson et ensuite dans la Meuse… Est-ce encore imaginable en 2024 ? 

Ce même rapport précise que « si les eaux usées aboutissent dans un puits, il y
a là  infraction.  Il  est  impératif  de dévier  le  rejet  rapidement en faisant un
collecteur  ou  en  prolongeant  les  égouts.  »  Et  le  rapport  de  surenchérir  en
précisant  que «  le  rejet  direct  de polluants  dans les  eaux souterraines  est
interdit  par  l’article  D.167 du Code de  l’Eau et  constitue  une infraction  du
deuxième degré. » 

Toujours ce même rapport nous indique qu’il « est important de procéder à la
sécurisation du puits mais avant cela, il faut régler le problème de rejet d’eaux
usées dans le puits. » Et que ces eaux doivent être traitées par une station
d’épuration mais « la station d’épuration de NAMECHE qui traitera ces eaux
usées n’est pas prévue au programme de la SPGE 2021-2027 » ! 



Pourquoi, comme le prévoit la réglementation, ces eaux usées domestiques ne
sont-elles pas traitées dans une station d’épuration publique ? Cela fait des
dizaines d’années que les riverains sont en attente et je ne parle même pas ici
d’une ancienne décharge par laquelle ces eaux passent (ce sujet mériterait une
interpellation spécifique à lui seul). 

Des promesses ont été faites aux riverains. Il  serait vraiment temps de les
respecter  !  Des  animaux  vivent  dans  le  bois  ou  la  résurgence  «  évacue»
lesdites eaux usées à l’air libre, des promeneurs s’y baladent, des enfants y
jouent… le problème sanitaire et environnemental est évident ! 

Le Collège communal peut-il nous faire un état de la situation ? : 

 Quelles  sont  les  responsabilités/pouvoirs  d’action  de  la  Ville,  de  la
Région wallonne et des autres acteurs impliqués dans le non-résultat
de ce dossier ? 

 Quels  sont  les  travaux  nécessaires  afin  de  résoudre  ce  problème
sanitaire  et  environnemental  ?  Dans  quels  délais  ?  Et  qui  les
financera  ?  Un  rapport  de  2017  évoque  un  coût  de  235.000  €  de
travaux à charge de l’INASEP : le Collège communal confirme-t-il cette
information ? 

 Un  ancien  courrier  communal  évoque  le  rachat  par  les  autorités
communales de la parcelle où se situe le puits : confirmez-vous cette
information ? Est-ce une solution ? 

 Quelles actions compte entreprendre la Ville afin de faire avancer de
manière concrète ce dossier et  enfin  trouver une solution rapide et
définitive avec tous les acteurs concernés ?"

b) Le Conseil communal prend la délibération suivante : 

Projet de délibération



Séance du : 19 février 2024

Point n° 16

NOTE DE SYNTHESE EXPLICATIVE
AU CONSEIL COMMUNAL

 

Date : 08/02/2024
N. Réf. : CC/20240219-16

Objet : Interpellation  de  Monsieur  Etienne  SERMON,  Conseiller
communal : "Des inondations... encore et encore"

Proposition de décision

SECR/AL/2024.02.116

a) Le Conseil  communal prend connaissance d'une interpellation de Monsieur
Etienne SERMON, Conseiller communal, établie comme suit :

"Le 2 janvier dernier, une fois encore, le Samson est sorti de son lit et quelques
maisons ont, à nouveau, été victimes d’inondations…

Comme vous pouvez l’imaginer, cet épisode a immanquablement ravivé de très
douloureux  souvenirs  des  ravages  de  juillet  2021  même  si,  cette  fois,  le
scénario était plus circonscrit et moins apocalyptique. Mais depuis deux ans et
demi, le Samson est ressorti à plusieurs reprises de son lit et les riverains,
entre  autres,  se  posent  beaucoup  de  questions  !  À  chaque  fois,  c’est  une
angoisse vive qui les tourmente.

Mes questions sont les suivantes :

 Qu’en est-il du système d’alerte ? Une fois encore, si la maman d’une
riveraine  n’avait  pas  prévenu  les  services  communaux,  quand  les
derniers auraient-ils été informés ? Des minutes précieuses d’actions
possibles sont ainsi vite perdues. Les capteurs et les systèmes d’alerte
ont-ils  bien  fonctionné  ?  Comment  sont  analysées  les  pluies  sur
l’ensemble  du  bassin  versant  du  Samson  pour  anticiper  et  agir  au
mieux face aux risques de crues ?

 L’entretien reste un paramètre fondamental. Des éléments de toutes
sortes, emportés par le courant, empêchent les eaux de s’écouler de
manière  «  fluide  »  et  accentuent  les  effets  destructeurs  des
inondations. Avez-vous reçu un retour du SPW à ce sujet, depuis ma
dernière interpellation ?



 Qu’en est-il de l’analyse ou de l’audit de la situation des montées des
eaux  régulières  du  Samson  ?  Afin  de  permettre  au  SPW  et  aux
communes concernées du bassin versant du Samson d’agir de manière
efficace et « rapide », il est important que des spécialistes posent un
diagnostic  clair  et,  ensuite,  cela  permettra  aux  pouvoirs  concernés
d’agir  intelligemment et efficacement pour lutter contre ces crues à
répétition.

Pour connaitre le comportement de ce ruisseau depuis plusieurs dizaines
d’années,  avec quelques voisins  (dont  un  spécialiste  de  centre  d’étude
hydraulique)  nous  constatons  que  certains  facteurs  physiques  récents
exercent une influence sur ces crues et sont des éléments sur lesquels il
est possible d'agir.

Enfin, cette interpellation ne serait pas complète sans des remerciements aux
services  communaux  qui  sont  rapidement  arrivés  sur  place  (une  fois
prévenus…) et surtout aux pompiers de la Zone NAGE qui ont pompé les eaux
boueuses durant quasi toute la nuit jusqu’à ce que le ruisseau retrouve un état
acceptable et non dangereux. Les riverains ont veillé jusqu’aux petites heures
également pour se protéger et protéger leur habitation… et souhaitent ne plus
jamais revivre les horreurs des inondations."

b) Le Conseil communal prend la délibération suivante : 

Projet de délibération


